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La Reich a émietté sa 
monnaie. Aujourd'hui 
ce sont ses. états qui 

s'émiettent.

LE RÉGIME DES ZONES 
Il faut régler le tooft 

franco-suisse
Certes, il serait absurde de renvoyer à 

des arbitres le règlement de la question 
des zones. Une nation qui s’honore de met­
tre la Force au service du Droit doit être 
capable de trancher un pareil différend en 
s’entendant directement avec une nation 
faible.

Affaire simple s’il eu fut. Encore faut-il 
la poser exactement. Nous entendons dire 
et répéter que le régime des zones est une 
survivance de la défaite de Napoléon into­
lérable pour une nation victorieuse-

Il est vrai que les servitudes militaires 
des zones ont été le résultat de la défaite. 
Mais la Suisse a été la première à le recon­
naître. Pendant la guerre, elle a refusé de 
se prévaloir du droit d’occupation militaire. 
Elle s’est bornée à nous demander de ne 
pas établir en zone neutre d’hôpitaux mili­
taires afin de ne pas donner à l’Allemagne 
le prétexte de violer sa neutralité.

Il est faux de présenter les zones de 
franchise douanière, les seules qui soient 
en cause actuellement comme une humilia­
tion imposée à un vaincu. Ces privilèges 
ont été institués uniquement pour assurer 
le ravitaillement de Genève, qui était très 
difficile avant les chemins de fer.

Nul ne saurait contester que la situation 
s’est complètement transformée à la suite 
de l’amélioration des moyens de communi­
cation et que la France a toutes raisons de 
vouloir mettre fin à un régime dont le prin­
cipal inconvénient est de dénationaliser 
lentement les districts do la frontière. 
Le gouvernement français a donc parfaite­
ment raison de vouloir profiter de la modi­
fication radicale du statut européen provo­
quée par la guerre pour mettre fin au ré­
gime institué par les traités de 1815 et de 
1816. Seulement il n'a pas su employer les 
moyens qui auraient permis de réaliser ce 
dessein légitime rapidement par des voies 
droites. *

Nous retrouvons en l’influence néfaste 
des hommes , qui ont aiguillé toute la politi­
que française du traité de Versailles dans 
les combinaisons équivoques, en préten­
dant substituer à une juste affirmation de 
droit et do. force, les hypocrisies sournoises. 
Nulle part, la manière de M- Berthetot ne 
s’est manifestée avec plus d’éclat que dans 
l’affaire des zones.

Rien n’était plus facile que de régler cette 
question au lendemain de la paix. Les élé­
ments germanophobes de Berne avaient 
perdu la partie et avaient à racheter leur 
erreur. Les cantons romands les plug inté­
ressés aux zones applaudissaient à notre 
victoire à laquelle ils avaient apporté un 
concours nullement négligeable. Une politi­
que unissant l’équité et la fenmeté aurait 
su utiliser les atouts en convainquant les 
Suisses de la nécessité de la suppression 
des servitudes, mais en admettant la néces­
sité d’un accord entre les deux intéressés. 
Cette tactique ne convenait pas A des hom­
mes aussi arrogants devant les faibles 
qu’humbles devant les forts et plus encore 
devant las roches- C’est, ainsi que l’action 
combinée des bureaux du Quai d’Orsay et 
du Louvre a prétendu faire à la Suisse le 
coup de la carte forcée.

Celte tactique est à l’origine même de 
l’affaire. Si elle n’a pas du premier coup 
supprimé unilatéralement les zones, elle a 
prétendu donner à cet acte futur une base 
juridique. D'où l’idée de faire supprimer 
par le traité de Versailles le traité de 
Vienne. La Suisse n'a jamais admis cette 
prétention. Elle a.toujours soutenu que le 
nouveau régime des zones devait faire l’ob­
jet franco-suisse. Pour lui donner satis­
faction. on a rédigé le fameux article 435 
du traité de Versailles, le plus bel exemple 
de tartuferie de ce traité dont chaque clause 
prêle à des interprétations contradictoires.

L’important est que le gouvernement 
français a admis la nécessité de conclu ri 
avec la Suisse un accord préalable. 11 l’a si 
bien admise que pendant trois ans il a tra­
vaillé à cét accord, si tant est que le mol 
travailler s’applique à une méthode de bru­
talités rachetées par des faiblesses, des 
tergiversations et des coups de tête.

On se rappelle qu’un accord a été péni­
blement élaboré le 7 août 1921. C’est à ce 
moment là qu’il fallait, montrer de l’énergie 
en invitant la Suisse A ratifier rapidement. 
Nous ne l’avons pas fait parce que nos 
bureaux ne souhaitaient pas la ratification. 
Ils gardaient l’espoir de voir le conflit se 
rouvrir pour supprimer les concessions que 
l’on avait du faire à la Suisse- L’événemeiit 
a confirmé cette attente. Le temps perdu a 
permis une modification de la Constitution 
suisse et un plébiscite qui a rejeté l’accord 
à une énorme majorité. La démocratisation 
de la politique extérieure a fait là un bril­
lant début. Le vote populaire a été déter 
miné par une protestation des cantons aile 
tnands contre la politique de la Ruhr et. noi' 
par les clauses du traité du 7 août 1921 qu< 
les intéressés approuvaient.

Nos bureaux ont encore trouvé là une
belle occasion de se distinguer. On se rap­
pelle qu’au lendemain du plébiscite du 18 
février dernier, une note extraordinaire fut 
envoyée à Berne pour inviter le gouverne­
ment fédéral à. tenir le vote populaire pour 
non avenu. L’effet a été tel dans le monde 
qu’il a fallu battre immédiatement en re­
traite- Il est resté malheureusement quel­
que chose de cette démarche : l’obligation 
pour le gouvernement suisse d’écarter fout 
ce qui ressemblerait à la reprise de la con­
vention rejetée par le peuple.

On peut dire avec juste raison que la 
Suisse a mis la plus mauvaise grâce à re­
noncer à des privilèges avantageux, que la 
France a laissé le débat traîner beaucoup 
trop, il n’en reste pas moins qu’un geste de 
rudesse ne répare pas les erreurs passées. 
Nous ne pouvons pas soutenir justement 
que la réforme des zones peut disparaître 
sans l’assentiment de la Suisse. Un conflit 
déjà est le moyen le plus détestable de pré­
parer l’accord indispensable.
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LES RÉSULTATS DE LA RÉSISTANCE

Les sans-travail pillent 
les magasins à lüllieim 

et à Vasbart
La police disperse à coups de sabre 

les manifestants , 
--------- ------

Dusseldorf, 20 octobre. — Des manifesta­
tions contre la vie chère se sont produites 
hier après-midi à Mulheim, et à Velbert. 
Les manifestants ont pillé les magasins.

La police a disipersé les manifestants à 
coups de sabre et de matraque et fait un 
certain nombre de blessés. A Mulheim; no­
tamment. le calme ne put être rétabli que 
vers 23 heures. Aujourd’hui, l’ordre règne 
dans ces deux localités.

A Bochum, et à Herne, les sans-travail 
ont manifesté au nombre de 4.000 environ.

Le bourgmestre de Witlen, revenu de 
Berlin, a fait de vaines propositions rela­
tives aux salaires des ouvriers .

Des milliards encombrants
Francfort, 20 octobre. — A partir d’au­

jourd’hui, le kilog de pain coûte un milliard 
de marks,

On fait remarquer que les salaires sont 
loin d’être en proportion avec le prix du ki­
log de pain. En effet, le salaire hebdoma­
daire d’un ouvrier maçon à Berlin est de 
4.400 millions de marks, celui d’un sellier 
équivaut à 3.911 millions de marks, celui 
d’un cordonnier à 4. milliards, celui d’un 
ébéniste à 3 milliards.

Il s’ensuit que la vie devient extrême­
ment difficile et que les masses n’ont pas 
de quoi se nourrir.

La durée du travail
Francfort, 20 octobre — Le Be.rliner 

Zeitung a,m Mittag annonce que le Reichs­
tag se réunira samedi prochain pour liqui­
der la loi sur la durée du travail.

En ce moment, les discussions, se pour­
suivent entre les chefs des partis de la coa­
lition et aussi entre le gouvernement et. les 
représentants des syndicats.

La création d’une mennaie rhénane
Dusseldorf, 20 octobre. — Le général De- 

goutte aurait décidé de créer des conseils 
économiques chargés d’étudier les problè­
mes posés par l'actuelle situation, lis com­
prendraient des représentants des divers 
organismes économiques. Celui de Dussel­
dorf réunirait douze Allemands et cinq 
Français.

Les journaux annoncent que des négo­
ciations sont en cours pour la création 
d’une monnaie rhénane par l’intermédiaire 
d’une banque d’émission à laquelle les or­
ganismes économiques fourniraient des ga­
ges.

D’autre part, la haute commission; inter­
alliée des territoires rhénans a pris, hier, 
la décision de créer des bons monétaires 
de la régie des chemins de fer en francs 
français.

Les bons seront valables en paiement sur 
les chemins de 1er des territoires occuoés.

La commission a pris également concer­
nant le recouvrement des amandes, la déci­
sion de faire vendre les biens-meubles et de 
séquestrer les immeubles des condamnés 
qui n’auraient pas payé l’amende dans les 
délais impartis dans le jugement.

M. Masaryk poursuit sa tournée

M. MASARYK
Bruxelles, 20 octobre. — M. Masaryk, 

, président de la République tchéco-slovaque 
accompagné de M. Bénès, ministre des Af­
faires étrangères, sont arrivés ce matin à 
Bruxelles. Us ont débarqué à la gare du 
quartier Léopold.

Los détachements de l’armée belge ont 
rendu les honneurs au président et une 
salve de 51 coups de canon a été tirée au 
moment où le train entrait en gare.

Sur le quai de la station, Sa Majesté Al­
bert 1er a souhaité la bienvenue à M. Ma­
saryk, tandis que la musique du 4e cara­
biniers exécutait les hymnes nationaux.

Après les présentations d’usage, le roi, 
M. .Masaryk et sa suite, prirent place dans 
les voilures. Sur le parcours, la foule a 
fait au roi une ovation chaleureuse. Après 
la réception qui eut lieu au palais royal, 

i le président Masaryk s’est rendu sur la 
! tombe du soldat inconnu où41 a déposé une 
couronne» -

UNE SCÈNE DE LA VIE IRLANDAISE

Trois taillis ïotail livres slerliy 
el vélos, el lirai in polie»
Dublin, 20 octobre. — Trois hommes ar­

més ont fait irruption dans une fabrique 
de bougies, se sont emparés d’une centaine 
de livres sterling et de bicyclettes et se 
sont enfuis.

Lancés à leur poursuite, les policemen en 
arrêtèrent un. Pendant qu’ils luttaient con­
tre les deux autres, le bandit arrêté tira 
sur le chef du détachement de police, qu’il 
tua net.

ESCROQUERIES DE DEUX BANQUIERS 
EN HOLLANDE

Amsterdam, 20 octobre. — La police hol­
landaise vient de découvrir des escroque­
ries commises par les directeurs de la ban­
que de Bruxelles, à Amsterdam, qui, en 
dépit de son nom, n’avait aucun rapport 
avec une banque belge.

Les deux directeurs avaient persuadé à 
de nombreux clients d’acheter des actions 
sans valeur, leur escroquant ainsi de 5 à 
10 millions de couronnes. Les deux hom­
mes ont pris la fuite, mais le directeur 
d’une succursale, ainsi que celui d’une ban­
que associée, ont été arrêtés.

(Phot. et cliché Paris-Centre) 
BLANCHE DE FLEURIOL 

Appartenant à M. Clusier, à Saulcet (Allier) 
Cette jument a été présentée, hors con­

cours, au concours organisé à Moulins par 
le Syndicat d Elevage du cheval de trait 
bourbonnais, le 18 octobre.

Le mptère da la femme 
sans tête

Des pis ss, beaucaup de pistes 
mais aucune de bonne

Melun, 20 octobre. — Le tragique mystè­
re. de la femme décapitée de Livry-sur- 
Seine, continue à passionner l’opinion pu­
blique, dans la région de Melun, mais les 
différentes pistes signalées jusqu’ici à la 
justice ont dû être successivement aban­
données, après avoir été contrôlées par le 
parquet.

Un habitant de Paris, qui avait cru re­
connaître sa femme disparue dans la vic­
time, est revenu aujourd’hui, accompagné 
de sa belle-mère. Ceux-ci ont examiné les 
vêtements qui entouraient le corps déca­
pité et. ont acquis la certitude que cé ne 
sont pas ceux de leur femme et enfant.

Une autre disparition avait retenu l’at­
tention i' • Inspecteurs, celle d’une daine 
Odet, femme d’un agent d’assurances de 
Chaumes-en-Brie. Renseignements pris .le 
signalement de la femme ne correspond 
pas à celui de la malheureuse dépecée.

Hier enfin, la police a été aiguillée sur la 
piste de la maîtresse d’un ouvrier fondeur 
de Dannemarie-les-Lys. près Melun, dispa­
rue depuis le 9 septembre. On vient de re­
trouver cet.te femme à Paris.

Les inspecteurs de la police mobile ont 
continué, aujourd'hui, leurs recherches 
dans les locaux avoisinants Livry, Char- 
tresse et Bois-le-Roi. Aucune découverte 
nouvelle n’a été faite.

L’activité des magistrats, du parquet et 
des inspecteurs ne se ralentit pourtant pas. 
Tous leurs efforts tendent à réunir le maxi­
mum de pré'isions sur la victime. A l’heu­
re actuelle, voici le bilan représentant 
l’état de l’enquête ;

L'é at de l'enquête
1° La décapitée était une femme blonde, 

de taille et de corpulence moyenne ; 2° el­
le était enceinte de 4 mois et demie envi­
ron ; 3e sa chemise portait brodée à la main 
l’initiale D. ; 4° elle devait être d’une condi­
tion plutôt, modeste.

Il est également établi à la suite des in­
vestigations et des expériences auxquelles 
se sont livrés les inspecteurs, que le corps 
mutilé a été immergé dans la Seine, par 
l’assassin à l’endroit même où on l’a. dé­
couvert, c’est-à-dire auprès de la berge 
longeant le parc du château de Livry, en­
tre Melun et Bois-le-Roi.

Enfin, les constatations du médecin lé­
giste ont établi que la mort, dùe à l’as­
phyxie, remontait à 3 semaines au plus.

Tels sont les points actuellement acquis. 
Suffiront-ils à provoquer un témoignage où 
la dénonciation qui permettra de déchiffrer 
cette énigme. Toute ta question est là.

Ajoutons que deux versions paraissent 
seules à retenir jusqu’à nouvel ordre ; le 
crime d’un marinier qui aurait eu toute fa­
cilité pour se débarrasser des restes de sa 
victime, sans attirer l’attention des pas­
sants au passage de son bateau ; ou le 
crime d’un ouvrier ayant travaillé au chan­
tier en démolition du château de Livry.

En tout cas, après les investigations mi­
nutieuses de la police locale, il apparaît 
démontré que la victime n’était pas une 
personne de Melun. Le linge qu’elle portait 
vient d’être envoyé au service de l’identité 
judiciaire, en vue d’établir la nature exacte 
des maculations que l’on a relevées et qui 
paraissent être du plâtre ou du suif.

LE GRHJiD R0TC8 DE JŒW-YORK

Battu par Zev 
Papyrus est toujours 

Papyrus
Le cheval américain gagna 

par quatre longueurs

Londres, 20 octobre. — Ce soir ù, 16 heu- 
■ res (heure américaine) a lieu sur l’hippo­
drome du Belmon-Park, près de New-York 
lç grand match international de pur sang 
entre Zev, représentant de l'élevage améri­
cain et le trop fameux Papyrus, désigné par 
les sportsmen américains qui ont organisé 
ia rencontre comme représentant de l’éle­
vage anglais en sa qualité, de gagnant du 
Derby d’Epsom,

Avant la course
Cette épreuve la première dans son genre, 

est appréciée bien différemment par la ma­
jorité des Anglais et des Américains qui s’y 

■ intéressent. En Angleterre, où très nom- 
' breux sont ceux qui « s’y connaissent » 
an pur sang, et où le cheval est aimé plus 
qjie tout autre animal, on n’a pas un ins­
tant pris ce projet au sérieux quand il fut 
lancé- Ce match n’avait aucune raison d’ê­
tre, et ne pouvait servir aucun but, soit 
utile, soit sportif, étant donné l’énorme han­
dicap sous lequel lutterait le cheval qui se 
déplacerait et qui aurait si peu de temps 
pour s’acclimater. Une telle épreuve, ajou­
tait-on, risquait de mettre fin à la carrière 
d’un pur sang de grande valeur pour ,a 
race. Mais il s’est trouvé que Papyrus < p- 
partient à un propriétaire qui ne possède 
que deux pur sang en tout, et que tant l’a­
venture que le montant du prix offert ont 
décidé M. Ben Irish à accepter le défi.

De l'autre côté de l’Atlantique, la connais­
sance et l’amour du pur sang sont très peu 
répandus. Personne ne saurait douter de 
la bonne foi des sportsmen qui ont < rga- 
nisé ce match : mais le bruit court que 
derrière cette épreuve se trouve une en­
treprise cinématographique et cela, en 
Angleterre, apparaît un sacrilège.

Quoi qu’il en soit, et même si ces bruits 
sont sans fondement, il est certain que l'é­
preuve tient aux Etats-Unis une place 
semblable ù celle du match de boxe 
Detripsey-Firpo, avec cette différence que 
là-bas on s’y connaît beaucoup moins en 
pur sang qu'en boxeurs. Et on â pu cons­
tater à quel point même les journalistes 
spécialistes chargés de renseigner le public 
ignorent les choses les plus élémentaires 
de l’élevage. Depuis l’arrivée 3e Papyrus, 
il y a trois semaines, tout ce qui concerne 
l’entraînement a revêtu un caractère sen­
sationnel.
Les chances de Papyrus
Maintenant, quelles chances Papyrus a-, 

t-il de réussir ? 11 est difficile de le dire. 
La traversée, mouvementée au début, l’a 
laissé paresseux et trois semaines ne suf­
fisent pas pour amener un pur sang en 
parfaite condition. Papyrus a lù-bas son 
eaii et sa nourriture amenées d’Angleterre. 
Jusque vers mercredi dernier son entraî­
neur se déclarait, à ses amis d’ici, peu sa­
tisfait des progrès du cheval. La piste est 
de sable sur une base très dure, et Papyrus, 
comme il a été prouvé ici, préfère un 
terrain plutôt mou. 11 sjest légèrement 
blessé à l’entraînement et on a pu croire 
qu’il faudrait ajourner le match. Mais on 
le dit maintenant remis. Ce qui n’empêohe 
que personne ne le trouve en parfaite 
condition. Son jodkey S. Donoghue ,est 
arrivé mardi seulement d’Angleterre ; il 
a tout de suite été frappé par la dureté de 
la piste, et par le fait qu’étant sensible­
ment ovale elle ne comportait que 400 mè­
tres de ligne droite. Or c’est justement dans 
les longues lignes droites que le courage 
et le fond d’un pur sang viennent en jeu et 
que Papyrus, s’est toujours montré excel­
lent.

Les chances de Zev
Zev, de son côté, a été amené en parfaite 

condition pour l’épreuve et il est naturelle­
ment favori, à Londres comme à New- 
York, quoique les chances de Papyrus, 
considérées comme très faibles, à son ar­
rivée, aient, remonté assez nettement de­
puis. Le parcours est de 2.400 mètres, cha­
que adversaire portant 57 kil. 150 (9 stone). 
Il n’existe aucun doute sur le fond et. le 
courage de Papyrus, mais Zev n’a encore 
jamais eu à lutter pour vaincre sur une 
distance de plus de 2.200 mètres. Il se peut 
donc que Papyrus, en assurant un train 
rapide de bout en bout, vienne à épuiser 
son rival. Cependant, pour réussir, il fau­
drait qu’il fût dans sa meilleure condition. 
Cela ne paraît pas probable. On doit, donc 
logiquement, escompter la victoire de Zev.

La bataille
New-York. 20 octobre. — C’est devant 

une foule énorme évaluée à 70.000 person­
nes qu’a eu lieu le fameux match entre 
Zev et Papyrus. A 13 heures, heure améri­
caine, les abords de Belmont-Park étaient 
embouteillés et plus de 5-000 personnes se 
(pressaient aux portes sans espoir de trou­
ver accès dans les enceintes, tandis que 
les trains spéciaux amenaient sans cesse 
de New-York de nouveaux spectateurs.

La pluie qui était tombée ces jours der­
niers rendaient la piste particulièrement 
lourde. Le départ fut donné à 13 h. 55. Dès 
le début, le cheval américain Zev prit la 
tête et ne fut jamais sérieusement inquiété. 
Il gagna par quatre longueurs en couvrant 
l.a distance de 2.400 mètres en 2 minutes 
35 secondes 2/5,

UN COUP DE FEU SUR UN EXPRESS

> Rome, 20 octobre. —• Un coup de feu a '»’é 
tiré à 6 kilomètres de Vert file contre Ex­
press Turin-Milan, (klan.s lequel avtiqht 
pris place le duc de Bergame et son Irèie, 
le duc Pistoia).

Le projectile a atteint un compartiment 
de première classe précédent celui dans le­
quel se trouvaient les deux princes.

.Une enquête a été quyerte par la pelice.

LA PEUR DE VIVRE !

Pour un reproche 
un jeune domestique 

se suicide
il avait auparavant écrit une lettre 

d'adieu à ses parents

Châteauroux, 20 octobre.— Alcide Recuy. 
15 an^, placé depuis peu comme domesti­
que à Coings, fut très affecté d’un reproche 
que son patron lui avait fait au sujet de 
son travail.

Il n’en fallut pas plus pour qu’il pense 
à mourir.

Après en avoir avisé ses parents par let­
tre, le jeune homme se tira un coup de 
fusil dans la poitrine. Il succomba aussitôt.

Son cadavre fut. retrouvé par les autres 
domestiques accourus au bruit de la déto­
nation.

ET LE SOLDÂT PRST LA FUITE...
Versailles, 20 octobre. — Un soldat te­

nant un cheval par la bride, voulait traver­
ser1 le passage à niveau situé rue de la 
Patte d’Oie. à Versailles, et dont, la barriè­
re était fermée.

A ce moment, survint un train qui se di­
rigeait vers Paris-Invalides. Le cheval 
avait presque franchi la voie ferrée, quand 
il prit peur et recula. Tamponné par la lo­
comotive, le pauvre animal fut tué sur le 
coup et traîné pendant trente mètres.

On ignore l’identité du militaire, car il 
a pris la fuite.

Le coiffeur peu commode
New-York, 20 octobre. — On mande de 

Buenos-Aires qu’un coiffeur originaire de 
la province de Catamarca. nommé Ramon 
Gaiton, a réussi à pénétrer dans le cabinet 
de M. de Alvear, président de la Républi­
que Argentine.

Cet énergumène brandissait un revolver 
et clamait que la province d’où il est origi­
naire était l’objet de persécution. M. de 
Alvéar, qui est. un homme vigoureux, le 
prit par le bras et le mit à la porte où il 
fut aussitôt désarmé par des huissiers.

On croit que c’est là l’acte d’un fou.

LA TEMPÊTE A LONDRES

Londres, 20 octobre. —La pluie qui trans­
forme aujourd’hui Londres en un vaste 
aquarium, a provoqué toute une série d’ac­
cidents dans les rues. De nombreuses auto­
mobiles ont dérapé avec plus ou moins de 
dommages. Beaucoup de gens ont fait des 
chutes et se sont cassé bras et jambes. En­
fin on signale trois accidents d’autobus qui 
ont causé mort d’homme. Total de la première liste............ G38 00

LE DEPART A NEW MARKET (ANGLETERRE). DU PRIX DE CESAREWITCP 
QUI FUT GAGNE PAR LE CHEVAL FRANÇAIS « ROSE PRU1NE »

UN DEPUTE BLESSE PAR UN CAMION

Melun, 30 octobre. — Cet aprè’S-midi, sur 
la route de Chatenay en Brie, une automo­
bile dans laquelle se trouvait M. Daniel 
Vincent, député du Nord, ancien sous-se­
crétaire d’Etat a été prise en écharpe par 
un camion appartenant à un négociant en 
bois.

M. Daniel Vincent a été légèrement bles­
sé.

UNE FEMME PRESIDE A UN MARIAGE

Liège,20 octobre. — Un mariage a eu, lieu oes 
jours derniers à Ghênée, où l’officier de l’état 
civil, était absent.

Les fonctions furent exercées par une femme 
Mme Magis, élue conseiller municipal aux der­
nières élections.

C’est elle qui, ceinte de l’édharpe, procéda à 
la cérémonie de l’union des deux époux.

M. FORD, CANDIDAT DU PARTI 
DE LA PROHIBITION

New-York, 20 octobre. — On mande de Los 
Angeles, que M. Honshaw, le président du co­
mité national du parti de la prohibition, a an­
noncé que M. Henri Ford, peut, s’il le désire, 
être le candidat à la présidence.

LA TERRE TREMBLE

Riga, 20 octobre. — D’après un message 
de Moscou, trois secousses sismiques ont 
été enregitrées le 17 octobre dans, la légb.n 
de Samarkand,.

Üji GRflflb POÈTE DE CJ1EZ ECUS
«o»------

Pour glorifier 
AchilleMillien

UNE SOUSCRIPTION EST OUVERTE

Le comité Achille MilHen, formé mardi 
dernier s'est, ainsi que nous l'avons dit, 
mis à l'œuvre sans plus tarder. Respe"-tu- 
eux du désir exprimé par la grande majo­
rité des lettres des personnalités ayant ré­
pondu à la consultation organisée par Pa­
ris-Centre son but sera de diffuser par lotis 
les moyens, l'œuvre de notre bon poète. 
Dès aujourd'hui une anthologie vraiment 
populaire du barde de Beaumonl-la-Far­
rière est sur le chantier. Elle sera mise en 
vente au meilleur marché possible et dis­
tribuée aux bibliothèques municipales et 
scolaires de la région.

Pour atteindre ce but, le comité Achille 
Million a décidé d'ouvrir, dès aujourd'hui, 
une souscription.

Nous espérons que tous nos compatriotes 
y participeront avec enthousiasme. Les 
versements — même les plus minimes — 
seront reçus avec reconnaissance chez le 
trésorier du comité Million, M. Gautheron, 
12, rue Jeanne d’Arc, à Nevers, ou aux bu­
reaux du Paris-Centre, 3, rue du Chemin- 
de-Fer, Nevers.

Les listes de souscriptions paraîtront 
dans Paris-Centre.

Nous osons espérer que M. le préfet de ta 
Nièvre, Mgr l'Evéque de Nevers, M. le 
Pasteur protestant, MM. les sénateurs et 
députés de la Nièvre, MM les membres du 
conseil général, M. le Maire et le con­
seil municipal de Nevers, M. le Maire et le 
conseil municipal de Beaumont. M. le Curé 
de Beaumont-la-Ferrière, qui [ont partie 
du comité d’honneur d'Achille Million, ne 
nous refuserons pas leur précieux concours 
dans l'œuvre que nous avons entreprise.

Nou-s espérons aussi que tous les Niver­
nais, que tous les artistes du Centre qui 
ont déjà donné si bienveillamment leur ap­
probation à notre effort, nous aiderons en­
core par tous les moyens, à atteindre notre 
but commun : glorifier Millien et faire con­
naître et aimer le Nivernais.

Première souscription
Paris-Centre ........................................ 100 00
M. Salin (directeur des mines. Decize) 20 00
Abbé Alphonse Bourgoin ....................... 20 00
M. Auguste Maliaùt................................. 20 00
M. le Marquis de Tracy...................... 200.00
M. Mohler ...................  20 00
Groupe d’Emutalion Artistique............  50 00
M. Desforges ....................................... 20 00
M. Raffaifiri .....................   5 00
M. Poussereau .................................... 20 00

■M. Cros ............................................... 20 00
M. Thuriot-Franchi ........................... 20 00
M. Lamy ............................................ 20 00
M. Achilie Clairet (ingénieur des 

mines h La Machine).................... 20 00
M. Dubois (notaire à St-Benin-d’Azy).. 20 00
Mlle Valette ......................................... 3 00
M. Hyordey ...........................    20 00
M. Pierre Huet ................................... 20 00
M. Dramard ........................................ 20 00

Ï0ICI DES PRIX D’URE VflhEUR 
DE PhD SIED RS JffliliIERS

DE FRBjlCS
***

Le temps c’est de l’argent 
***

LES QUESTIONS SUIVANTES 
SERONT POSÉES :

1° Quel temps fera-t-il, dans la 
région du Centre, le jour de 
Noël 1923 ?

2° Quelle sera la température la 
plus élevée è

3° Quelle sera la température la 
plus basse ?

4° Quelle sera la direction du vent?
♦**

(Les réponses gagnantes seront celles qui se 
rapprocheront h plus du Bulletin météorolo­

gique émis par la Tour Eiffel)**♦
H partir tfu 1er novembre 1923, lecteurs 

lecirices n’ocîiiiez pas ce taper 
les fions si vous voulez prendre part 

ail fiWD GOMCOURS DU TEplPS 
lu PflBIS-CEHTRE
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NIERE HEURE
P K WfS CENTRE

LeiHiitaÈtoisdwal» 
a cfflnmid poar 200.000 tacs

Sspt ballons prennent 
le départ pour la coupe 

Aumont-Tiéville

La “ Brusselch tok ” 
sombre avec un passif 

de 40 millions

Nevers (1) contre Clermont (1)

Paris, 20 octobre. — André Duval,^42 ans 
et demeurant 30 rue de Lisbonne fils d’A­
lexandre Duval, le restaurateur célèbre, au­
jourd’hui décédé, avait été, en février der­
nier, Inculpé" d’escroquerie pour_avoir ache­
té un manteau de fourrure de 145.000 famcs 
en donnant comme accompt-e un chèque 
sans provision de 30.000 francs et avoir aus­
sitôt' revendu le manteau 80000 francs. Le 
docteur Soquet déclara que l’état de santé 
de l’inculpé était incompatible avec la dé­
tention et Duval entra donc dans une mai­
son de santé. M. Lacomblez, juge d’ins­
truction ayant adressé à André Duval une 
convocation demeurée sans résultat, et le 
magistral apprenant, que l’inculpé a disparu 
de la maison de-santé, a iancé contre ui 
un mandat d’arrêt. André Duval est re­
cherché par la police. -Il est. L’objet de 8 
autres plaintes de personnes qui avaient 
avancé à Duval soit en argent, soit en mar­
chandises pour plus de 200 000 francs au to­
tal qui leur furent payés par des chèques 
sans provision. M. Rougeaud expert comp­
table, a remis récemment à M. Lacomblez 
un rapport sur ces diverses'affaires.

Paris, 20 octobre. — Le temps n'a guère 
été favorable au départ de la 
coupe Aurnont-Ticville, concours 
ce pour sphérique organisé par l’aéro-cluh 
de France, au parc des, côtes de Saint- 
Cloud. Sur onze concurrents engagés, trois 
forfaits oiit' été enregistrés. Ce sont : A-C. 
Touraine (Claude Lc-fëvre) ; Fernande 
(Georges Blanchet), et Suzanne (Vauthier). 
Peu de inonde parmi les personnalités de 
l’aéro, les colonels Casse, représentant le 
sous-secrétaire d’Etat, Seguin, de Lassus, 
le capitaine Pinsard ei le capitaine Da- 
gneaux, accompagnés du lieutenant pilote 
aviateur suédois Gardil, qui vient d'effec­
tuer le raid Stochkohn-Paris, Bossoutrot, 
Coupet, etc.

Ln concours de ballons d’enfants précéda 
les départs de la coupe Aumont-Tiéville qui 
furent donné à partir de 16 heures, dans 
l'ordre- suivant :

Marins Jeanne (Augcr; ; Quo Vadis, (M. 
Maison) ; Lucien ÎT (M. V. Denis) ; Flagda, 
(M. F, Laporte); Prince Léopold (M. C. Doll- 
fus) ; Belqica, (M. E. Dernuytcr) , Toutouve 
(M. J. Diinois).

Poussés par le vent sud-ouést, les con­
currents ont pris la direction, de la Belgi­
que et de l’Allemagne.. .

quatrième 
de distan-

Antsttf danv 20 octobre. — Ainsi que nous 
l'avons relSÜ4 un important établissement 
financier hollandais a fait faillite.

Les autorités évaluent le montant des 
fraudes commises par les directeurs de la 
« Brusselch Bank » à Amsterdam à 6 mil­
lions de florins, soit au cours actuel du 
change 40 millions de francs.

On ne sait encore où se trouvent les deux 
directeurs de cet établissement contre les­
quels, un mandat d’arrêt a été lancé. D’au­
tre part, deux directeurs d’un établissement 
qui étaient en relations avec la Brusselch 
Bank ont. été arrêtés à Amsterdam Tour 
des faits analogues. Enfin, un agent de ce 
dernier établissement a pris la fuite et se 
trouve à l’heure actuelle en Allemagne.

LE BOXEUR FIRPO PAYE
Londres. 20 octobre. — Le boxeur argen­

tin est arrivé à ]a Havane, -sans y être at­
tendu. Il venait de Cey-Est où les autorités 
américaines l’avaient arrêté jusqu'à ce quïl 
eut payé la taxe de 29-000 dollars pour 
bénéfices réalisés par lui aux Etats-Unis.

Firpo partira vraisemblablement aujour­
d’hui pour Lima.

A 14 heures au Pré-Fleuri, après une par­
tie d’entrainement entre l’équipe 3 de l’U. 
S- N, et celle du Lycée de Nevers ,1e coup 
d’envoi du match Stade Germontois-Nevers 
sera donné.

« Paris-Centre » a déjà fait connaître les 
détails de l’organisation et a donné la for­
mation des équipes •

Aucun changement n’est annoncé. Cler­
mont se présentera donc dans la formation 
suivante :

Arrière : Ballet ; trois quarts : Simon, 
Destarac, Muyard, Bussière • demis : Mu- 

. raté, Besson ; Avants : Martinet (cap.), 
Constanty, Bousquet, Mourleval, Grosliè- 
.rés, Pourchon, Beau, Chalim.'.aud.

Nevers ne change rien à l’équipe annon­
cée hier.

Cette rencontre présente un très gros 
intérêt. Quelle est la valeur du nouveau. 
Stade Clermontois ? Vaut-il le vieux C. A. 
S. G- défunt,

Il est difficile encore de répondre et seule- 
la partie de ce soir peut nous donner une 
idée précise.

Enfin depuis 2 ans on n’a pas vu le C. A. 
S. G. ; le revoir sous ses nouvelles couleurs 
sous son nouveau nom, est chose pleine’ 
d’attrait. Puisse être la nouvelle équipe aus­
si brillante que l’ancienne. Les Nivernais ne 
s’en plaindront pas.

Prix des places habituel, buvette X partir 
de 13 heures.. :

TUE PAR UNE AUTOMOBILE
Paris, 20 octobre. —- En quittant la 

France, le président Masaryk a envoyé au 
président de la République le télégramme 
suivant ;

« Profondément touché de l'accueil et des 
manifestations d'amitié et' oie sympathie qui 
m’ont été réservées pendant mon séjour à 
Paris par vous et par le gouvernement de la 
République, ainsi que par :a municipalité et les 
habitants de Paris, je vous en remercie, M. le 
Président, très cordialement;-

Toute la nation tchéco-slovaque en saura ap­
précier la signification, y voyant l’expression 
des sentiments cl des liens étroits qui existent 
entre les deux démocraties. Vive la France. »

M. MiHerand a répondu, comme suit :
« Je vous remercie, M. le Président, de votre 

télégramme qui m'a vivement touché. Le peu­
ple c.e Paris et sa municipalité seront comme 
le gouvernement de la République très sensibles 
aux sentiments que vous .y exprimez. Votre 
séjour parmi nous a permis-à la France de ma­
nifester la respectueuse sympathie que lui ins­
pire voire personne et sa fidèle amitié pour la 
nation tchéco-slovaque. Les liens étroits qui 
existaient déjà entre les deux démocraties, en 
seront, heureusement resserrés. Vive la Tchéco­
slovaquie. Signé : Millehakd

M. RAIBERT1 CITE LES EQUIPAGES 
DES DIRIGEABLES

Toulon. 20. octobre. — Le ministre de la 
Marine ayant passé en revue les équipages 
des dirigeables « Méditerranée » et « Dix- 
mude », Tes a félicités de leur endurance- et 
leur annonça qu’il les citait à l’ordre du 
jour de la Marine. Le ministre a visité en­
suite le centre. d’aviation maritime de St- 
Raphaël et à bord d'un chasseur de so’us- 
inarin a assisté à des évolutions du. groupe. 
Il a vivement félicité les aviateurs.

Versailles. 20 octobre. — En traversant 
la chaussée, ruè de l'Eglise, à Chaville ,M. 
Jean Lecorguillé, 28 ans, forgeron, 70 gran­
de rue à Chaville a été tué par un auto que 
conduisait le chauffeur Louis Gaubert .de­
meurant à Viroflay.

ilfs œwsES i

La pauvre Allemagne ï
Dusseldorf, 20 octobre. — Les Allemands 

prétendent que la situation en Ruhr est 
épouvantable et que les industriels ne peu­
vent continuer leurs exploitations faute 
d’argent. Cependant la lecture des journaux 
allemands révèle que les actions de Stin- 
nes, Phoenix et Rheintalwerk sont en 
hausse. De plus, on annonce que Hugo 
Stinnes à fondé une association pour l’ex­
ploitation des pétroles en Amérique et en 
Argentine. Cêtt.e société aurait acheté toute 
une flottille de cargos.

Assassin? par des $ar caiiis
Paris, 20 octobre. — L'enquête ouverte 

autour du corps trouvé à Thorigny que l’on 
avait cru tout d’abord être celui d’un Arabe 
a abouti, enfin, à son identification. Cette 
identification est dûe au service anthropo­
métrique qui avait conservé les mensura­
tions de la victime, à la suite d’une con­
damnation pour infraction à la loi sur les 
étrangers.

Il s’agit, en effet, d’un manoeuvre nom­
mé Giovanni Calzon, d’origine anglaise, 
par son père, et né à Benghazi en Italie, le' 
12 avril 1885. Il habitait Paris, rue Chail- 
let.

Il a été établi que la mort devait, remon­
ter à mardi ou mercredi dernier. II est à 
peu près certain que le vol n’était pas le 
mobile du crime, car Giovanni Calzon 
s’était rendu à Thorigny pour y chercher 
du travail et ne possédait sur lui qu’une 
somme infime. Les fréquentations douteu­
ses du manœuvre laissent supposer qu’il 
fut assassiné au cours d’une rixe . par des 
compagnons marocains selon toute proba-

LES VETERANS DE NEVERS
Après la rencontre Clermont-Nevers, les 

vétérans s’entraîneront en vue de leur pro­
chain match.

MATCH REMIS
L'Union Sportive Nivernaise fait savoir 

que le match conclu pour le premier no­
vembre prochain avec Autan est remis à 
une date ultérieure qui sera portée à la 
connaissance des Nivernais en temps voulu-

L’U. S. N. a tenu à laisser entière liberté 
à tous ses membres le jour de l'inaugura­
tion du monument aux morts de la Nièvre- 
Malgré des engagements antérieurs, il n’y 
aura aucune manifestation au Pré-Fleuri ce 
jour-là.

UN ARRETE DU GÉNÉRAL DEGOUTTE
Un autobus écrase deux femmes

V. 
R. 
F.

Dusseldorf, 20 octobre. — Le général Dé­
goutté vient, de prendre un arrête relatif à 
la protection des nationaux des puissances 
d’occupation et des personnes au service 
des autorités d’occupation ou en relations 
avec elles. L’arrêté définit les crimes et dé­
lits rendant les fraudeurs passibles des tri-’ 
banaux militaires, tels que voies de fait ou 
violences, menaces, attaques par paroles 
ou écrit, contre quiconque aura refusé de 
servir lès vues et les initiatives des auto­
rités d’occupation. L’arrêté prévoit le re­
cours que pourront exercer les personnes 
ayant été l’objet de sanctions des autorités 
ou de la juridiction allemande.

LA GREVE DE LA FAIM EN IRLANDE

Dublin, 20 octobre. — On confirme que les 
300 prisonniers détenus dans le camp de 
Curragh ont commencé la grève de la faim 
depuis 48 heures- Les internés de Newbrud- 
ge et les 400 rebelles de la prison de Mont­
joye font de même.

pôvre porti 2
Paris, • 20 octobre. — Après la lecture de 

divers rapports sur les grandes questions à 
l’ordre du jour. M. Herriot donne lecture au 
congrès syndical de la déclaration du parti.

Le parti répudie à gauche, les communistes 
et à droite, le' bloc national. Le parti répudie 
les dictatures, Son programme intérieur sera 
bien entendu essen-tiellenfent laïque, c'est à 
dire hostile à l’autorité spirituelle et au retour 
des congrégations.

En matière fiscale, il demeure fidèle au prin­
cipe de l’impôt sur le revenu.

En matière économique il est contre les mo­
nopoles privés et pour les monopoles d’Etat, 
réformés selon lés méthodes d’industrialisation.

Au point de vue social, il ne croit pas que le 
salariat est le régiiîië définitif du travail ,lais­
sai! t ainsi possibles tous les compromis avec les 
partis extrémistes de gauche.

Dans le domaine de l’enseignementje parti 
reste fidèle au principe de laïcité.

Dans le domaine de la politique extérieure, le 
parti puise sa politique en la Sociétlé des Na­
ttons.

11 faut tendre la main à la Russie et il con­
vient d’aiaer la démocratie allemande ,si elle 
nous aide à obtenir nos justes réparations.

Le parti proclame eue l’opération de la Ruhr 
engage non pas seulement le gouvernement, 
mais la France entière, il condamne cependant 
le capitalisme allemand responsable de . la 
guerre d'hier et inspirateur aune revanche.

La déclaration une fois adoptée, le con­
grès est clos-

NOUVELLES BREVES
— Les ouvriers vidangeurs de Versailles .se 

sont mis en grève ce matin. Ils demandent une 
augmentation de salaires.

— M. Lowden, ancien gouverneur de l’Illinois 
a refusé le poste d’ambassadeur à Londres qui 
lui avait été offert.

— L’escadrille tchéco-slovaque venant ce 
Mourmelon, où elle a participé aux manœuvres 
aériennes, est rentrée hier au Bourget.

— Le procès de M. Jean Galmot, viendra le 
16 décembre prochain devant la ir chambre. 
Le député de la Guyane sera défendu par M" 
Henri. Robert.

— Lord Crewe, ambassadeur d’Angleterre à 
Paris, çfui visite les régions dévastées de la 
France, est arrivé à Verdun venant de Reims.

— Au cours d’une entrevue avec le ministre 
tchéoô-slovaque, M. Mussolini aurait discuté 
l'éventualité d’une visite ce Masaiyk à Rome.

— Le ministre de l’air britannique, le général 
Brancker. venu à Paris, avec M. Bertram. pour 
assister à La conférence internationale aérae- 
Bat&çûe, a visité hier l’aérc-port d’Orly,

Paris, 20 octobre. — Vers 19 heures en 
face du numéro 112 rue de Rivoli, l’auto- 
bus n’ 888 de la ligne gare SainPLazare- 
Place Saint-Michel, conduit par le chauffeur 
ean Lay, 26 ans, demeurant 24, rue Sàdi- 
Carnot à Saint-Mandé a renversé Mlles 
Simonne Depardès e* Simonne Lebo?uf, 16 
ans. Les malheures jeunes filles- restèrent 
engagées sous les roues de lourd féhicule et 
ne purent être dégagées qu’avec l’aide eds 
pompiers. Mlle Depardès succomba pendant 
so ntransport à rhôpital. Son corps a fié 
ramené au commissariat de police de Saint- 
Germain l'Auxerrois. Mlle Lebæuf a été 
transportée à l’hôtel Dieu dans un état dé­
sespéré.

UN OUVRIER ENSEVELI

Mpulins, 20 octobre. — L’ouvrier Guillau­
me Taillandier, 47 ans, qui travaillait aux 
mines dè Noyant, a été enseveli. Quand on 
parvint au malheureux, il avait succombé.

Peu de temps après l’ouvrier Lambert, 
ainsi qu’un ouvrier polonais ,ont été griève­
ment blessés par l’explosion retardeé d'une 
mine.

ECUMEURS DE TRAINS ARRÊTES

Marseille. 20 octobre. — A la suite d’une 
longue surveillance, quatre individus spé­
cialisés dans le vol dans les trains, ont 
été arrêtés, ainsi qu’une femme qui parti­
cipa à leurs exploits. Ce sont Abregan Pao- 
lini, dé nationalité espagnole, - Jean Casa­
nova Joseph Sanchez, et Edmond Mecilni, 
ainsi crue la femme Marie Faure. Les écu­
meurs de trains furent surpris alors qu’ils 
venaient de dépouiller les voyageurs ve­
nant de Vintiinilîe et de Paris. Ils étaient 
encore en possession des portefeuilles de 
leurs victimes.

Un bandit condamné â ©riéans
Orléans, 20 octobre. — i.a cour d’assises 

du Loiret a condamné à 5 ans de réclusion 
et à la relégation, le journalier Abel TIran, 
25 -ans, qui le 27 dernier attaqua sur la 
grand’route à Mardis, près d’Orléans, Mlle 
Emma Jumeau, boulangère. Le malfaiteur 
tua le cheval de la boulangère et obligea 
cette dernière à lui remettre sa sacoche 
contenant la recette de sa tourrnée. Abel 
Tirôn opérant à. la manière de Bonnot, 
avait commis de semblables agressions à 
Seuils, Fontainebleau et Montargis.

SAMEDI A AUTEUIL
Prix Magenta. — L Soppe-le-Haut, H. 

Heukelom, L. Niaudot ; 2. Le Stiff, 
Kahn. Ed. Haës ; 3. Hallier, M- Appel, 
Gaudin et.

Pari-mutuel : pesage : 249, 34,50, 16.50, 
12,50 ; pelouse : 131, 19, 8, 6,50-

Prix ChâleL — 1. Another E., A. Loe- 
wenstein, L. Delfargumel ; 2. Spectateur, 
à M. le duc Decazes.

Pari-mutuel ; pesage : 18,50, 11,50, 14 : 
pelouse : 9, 6,50, 8.

Prix Congress. — 1. Lagobette, à M. le 
comte de Rivaud. Ed Haês ; 2. Le Fugitif, 
A. Gosset, E. Salmon ; 3. Bapeaume, M. 
Gugenheim, G. Mitchell.

Pari-mutuel ; pesage : 24,50, 13,50, 32. 
16 ; pelouse : 17, 7,50, 19,50, 7.

Prix de Chanceaux. — f." Saint-Bernard, 
A. Veil-Picard, J. Boddy ; 2. La Jeunesse, 
L. Delville, A. Atkinson ; 3. Igor, à M. le 
comte de la Boutet, L- Niaudot.

Pari-mutuel ; pesage : 106,50, 29,50, 26, 
23 ; pelouse ; 60, 18,50, 12.50, 13,50.

Prix Yaintrailles. — Ie Gravity, G. Bros- 
sette, R. Petit ; 2e Chip, L. Rouleau, A 
Atkinson-. ,

Pari mutuel : pesage, 32, 16, 16 ; pelouse 
12.50, 8, 9(50. '

Prix Little Duck. -- Ie Carabinier, P.: 
VZerthcimer, S. Bush ; 2e Le Pinard, ; Bon' 
de Bourgoing, P. Michel; 3° Ramsinit, Miss 
de Triquerville, L. Barré.

DIMANCHE AU BOIS DE BOULOGNE
Prix des Aigles. — Bou Chaïd, Prince Aga 

Khan ; Laughter, Raymond Kahn ; Etoile Fi- 
lante, Marc Gujenheim ; Stella Maris, Henry 
Couni ; La 'Dordogne, Alexandre Joire Ballad 

1II, A. J. Le Héron ; Sans Atout, George Bleck; 
André, Augustin Champion ; Soteil d’Or, Ma- 
thurin Pantall ; Gonnor, Jean Cerf ; Tara III,' 
Ed-grad Doumen ; Follichonne, Dirkan Kélê-, 
kian ; Flying Star, A. J. Moreau ; Lilamant, 
Baronne de Catona ; La Risée, James Hennessu.

Prix du Connétable.— Lustumu, ?1. Elmayan; 
Hippocrate, Jean Prat ; Etoile Filante, Maroi 
Gugenheim ; Marseillaise, François Monnier ■ 
Epona, baron E. de Rothschild ; Gennia, James 
Schuob ; -Nonchalant, E. de Saint-Alary • l.e 
Mantouan, Henry Danscy ; Chantecoq, E. Mor­
gan ; Fil de la Vierge, Paul Crabbe ; Justice il,- 
Mathieu Gowichaux ; Exaltation, James Hen-, 
r.essy ; Oréade III, Georges Malo ; White Rose,. 
A. Oppenheim.

Prix Henry Delamarre. — Massine, Henry 
Ternynck ; Impartial, Jean Lieux ; Pomaré. i 
Édouard Kann ; Solange, E. E. Ambalielqs 
Swansea, Henri Coulon ; SandoCiff, F. R. Hitch­
cock ; Rusa, baron E. de Rothschild ; Manuscrit t 
Olivier Smets ; Cerfeuil, Henry Ternynck ; Ten-: 
nysoiii Maurice Tillemen.

Prix de la Forêt. — Nicéas, Prince Aga Khan;, 
Sir Gallahad, J. D. Colin : Frivola, Duc -Déca­
les ; L’Astucieuse, Lorenzo Merino ; Fauche e 
But, Duc Decazes ; Soldat de France, Mme L. 
Gai lier ; Clavières, Mlle Fanny Heldy ; Scara- 
mouche, Jean Stem ; Lorelte Vil, Léon Manta- 
cheff : White Rose,.A. Oppenheim ; Heldifann, 
Mlle Fanny Heldy.

Prix du Pin. — Corcoran II, Raymond Kahn; 
Macfarlane, Raymond Kahn ; Bolet Satan. 
Alexandre Aumont ; Grillemont, Marcel Bous- 
sac.

Prix de la Faisanderie. — Mister Black, Car­
los Cousino ; Briquet, Pierre Dupont ; Tortil­
lard, Michel Lazard ; Sereska, Gabriel Guerlain; 
Ailegrador, Léon Volterra ; Casino de Paris, 
Mme L. Galtier ; Quinze Mille, Adolphe Hoff­
mann ; Moonlight, Gaston Villard ; Tahaa, 
Juan Torlerolo ; Nocé, T- J- Champion ; Palatin 
Gustave. Baehr- Canada II, Mme M. Doubassoff; 
Feu du Ciel, F. R- Hitchcock Toimezzo, A. de 
Ancherona ; Banco, Baron Baeyens ; Triom­
phal E. E. Ambalielos ; Romney, Maurice- 
Kahn ; Polkeuse, A. Eknayan ; Queen’s Way, 
Emile. Deutsch ; Usage, Comte A. d’Elva ; Flag, 
4 Sabalhicr ; Dominateur, Henri Poinsot ; 
L’Astucieuse, Lorenzo Morino ; Phalaris, Max 
de Rivaud ; Rose des Vents, A. Eknayan ; Per- 
fire Alexis Deleau ; Farine Lactée, L. A. Rous­
se ; Future; Michel Calmann ; Souilly, Emile 
Vigin.

Cosscert cSs la SSifiSea

UK BUREAU DE POSTE CAMBRIOLE

Lyon, 20 octobre. — En arrivant ce matin 
au bureau de poste de Givors, Mme Roùa- 
net .employée intérimaire trouva la porte 
fracturée. Tous 'es meubles avaient été dé­
foncés et leur contenu jonchait le sol. Heu­
reusement, M. Roman’et, reveveur avait 
mis en lieu sûr tes valeurs et l’argent. Les 
cambrioleurs, dont les empreintes ont . été 
relevées, n’ont rien pu dérober ,

DEUX ESCROCS ARRETES

Lorient, 20 octobre. — De nombreuses 
plaintes étaient (parvenues à divers par­
quets contre deux individus, d’une tenue 
impeccable, qui se faisaient délégués d’un 
comité du souvenir, pour l'inscription dans 
les cimetières sur une plaque de marbre 
des noms des soldats morts au champ 
d'honneur.

Ces individus qui réussirent ainsi à ex­
torquer diverses sommes ont été arrêtés 

.A Fonüvy.

Aujourd’hui à 18 h. 10, „ çoncçrt avec le 
concours de Mlle Adrienrie Barthélemy, 
cantatrice lauréate du Conservatoire natio­
nal; de M. Max Dorty, du Trianon Lyrique, 
de M .Pierre Morin, du Conservatoire na­
tional.

Programme : Chanson de clown, de 
Chausson, Chanson triste, de Dupero; air 
du Temple d’Aphrodite,. de Pierre Fiévet, 
pièce pour piano, Calleas et Melisandre, de 
Debussy, Aubade, de Paul Vidal, Lente et 
Froleuse. de Frescobaldy; Renonciation dé 
Morin, 18- ans, de Chégnier, les Poussins de 
Miguel Samakoïs.

PRÉVISIONS MÉTÉOROLOGIQUES
Paris, 20 octobre. — Temps probable pour la 

Région Parisienne : mauvais temps, ciel cou­
vert avec pluies, devenant nuageux avec éclair­
cies, averses, vent rie sud-ouest 4 à 9 mètres, 
température douce, minimum environ 13”.

Temps probable pour la Région du Centre : 
Mauvais temps, ciel couvert avec pluies, deve­
nant nuageux avec-éclaircies, averses. Vent de 
sud-ouest 5 à 9 mètres, température douce, mi­
nimum environ 13°.

Temps probable pour la région du Massif- 
Central : Mêmes prévisions gué pour le Centre, 
avec minimum dé txmÿ^ral^re Û".

G. S. DE NEVERS
CONTRE U. S. DE SAINT-GYR

Aujourd’hui dimanche, à 14 h. 30, sur 
son terrain de Mouësse, le Cercle sportif de 
Nevers recevra les deux équipes de Foot- 
Ball de l’Union Sportive de Saint-Cyr.

La rencontre promet d'être intéressante : 
les quatre équipes se présentent très ho­
mogènes et bien en forme. Il est difficile de 
pronostiquer : car si le Cercle Sportif pa­
rait au premier abord plus rapide et plus 
fort, en revanche, les scolaires s'annoncent 
plus souples et plus entraînés.

Le Cercle Sportif doit aller dimanche pro­
chain à Chôteau-Chinon sur le terrain de 
i’Etoile Morvandelle, il ouvre ainsi très ac­
tivement la saison du ballon rpnd dans la 
région.

CLAMEGY BAT GORVOL PAR 2 A 0
L’Avant garde Clamecycoise a débuté par 

ne victoire pour sa première. rencontre de 
la saison. L’équipe Corvolloise a néam- 
moins fait bonne figure contre ses adver­
saires. Les équipes encore mal entraînées 
n’ont pu donner ce qu’elles auraient du ren­
dre et nous verrons dans une prochaine 
rencontre rencontrer la valeur réelle ''c.s 
deux équipes.

CLAMEGY CONTRE AUXERRE
L'Avant-Garde rencontrera aujourd’hui 

dimanche sur le terrain de la Rochette en 
match amical l’Association de la Jeunesse 
Auxerroise.

Le jeu promet d’être intéressant et la lut­
te assez âpre.

LE RUGBY AU F. G. M.
Le F. C. M. convoque pour dimanche pro­

chain sur son terrain du Pré Bercy lès 
joueurs suivants :

Lacarin, Capy, Fugier, Alamartine jeu­
ne, Emery, Bissonnier, Blandin, Tamain, 

.Josselme, De Praingy, Lafon, M- Guillau­
min, Benoit, Charpy, Lucas, Souillât, Mar- 
sollàt et Dabon.

L’équipe seconde partira le malin pour 
aller rencontrer l’U. S. V. première à Vi­
chy sur le terrain du tir au Pigeons.

M. Gilbert Vidard un des dévoués diri­
geante du rugby à Moulins arbitrera ia 
rencontre.

CHAMPIONNAT DS LA LIGUE 
D’AUVERGNE

Dimanche 21 octobre, à 14 heures, aura 
lieu au stade des Buttes le premier match 
de championnat de la Ligue d'Auvergne, 
Division d’Hoitaeur, qui mettra aux prises 
les équipes premières de l’Association 
Sportive des ateliers de Vauzellé' et l’Union 
Fraternelle Alachinoise.

L’équipe de Vauzelle est composée d’in­
dividualités brillantes et semble - favorite 
sur le papier. Mais l’U.F.M., avec des., 
joueurs moins cotés, possède une équipe^ 
homogène et rapide; ayant commencé tar-1 
divenient son entrainement, elle vient en. 
forme rapidement et semble devoir faire | 
bonne figure dvant son redoutable adver­
saire.

Le match sera arbitré par M.Dussard, de 
Moulins, qui remplira en même temps les 
fonctions de délégué de la Ligue .

VÏERZON CONTRE NANTES
Le Vélo-Sport Nantais matchera à Vïer- 

zon le Sporting Club Vierzonnais.
En lever de rideau ,1’Aviation de Romo- 

rantin matchera avec'la 2° équipe du.Spor- 
iing-Club.
LES CARABINIERS MONTLUÇONNAIS
Dimanche 21 octobre, au stand de Bien- 

Assis, café Rousseau, face à l'entrée'de la 
caserne du 121° R. I. continuation du troi­
sième concours public spécial au fusil tir 
réduit, à la carabine et au pistolet.

■ Deux catégories de prix : adultes et pu­
pilles, tous tireurs admis.

Classement provisoire établi d’après les 
tirs effectués jusqu’à ce jour ;

Carabine
Adultes : André Foucriat, 48, 47, 44, 44 : 

180 Alexandre Laurent, 46, 45 , 44, : 179. 
Marcel Marsat, 45, 42 : 88. Paul Rehaut, 
(41, 35 : 76.

Pupilles : Pierre Labroure, 44, 44, 44, 
44 i; 176. Pierre Pféchonn.et, 46, 43, 43. 43 : 
175. Gilbert Foucriat, 42 42 : 84. Emile Va- 
ronne, 38, 36 : 74. luguste Reliant, 35, 36 :

Fusil tir réduit
Adultes et Pupilles : Préchonnet, 49, 48, 

47, 45 : 189. Foucriat, 48, 47, 46, 45 : 1§6, 
Emile Varenne, 47, 46 : 93. Pierre Labreure, 
45 44, 43 : 172. Eugène Rousseau, 45,' 44, 
42' : 131- Gilbert Foucriat, 44, 43 ‘87. Au­
guste Reliant, 47, 38 : 8».

Pistolet
Adultes et Pupilles : Claude Bonnaud, 

44 43, 42, 41 : 170. André Foucriat, 42, 42, 
41’ 37' : 162. Alexandre Laurent, 43, 42, 42, 
35’ (34) ; 162. Pierre Labreure, 29, 27 : 56. 
Gilbert Foucriat, 22, 21 : 43.

La séance sera présidée par M. Duran- 
ton Gilbert, membre du Comité.

Tir le matin de 8 h. 30 à 11 h. 30 et le 
smr de H h. à 19 heures. ,

lie Congrès annuel de la Ligue 
athlétique du Centre

An congrès annuel de la ligue athlétique 
du Centre, placé sous la présidence de M. 
Marcel Michelin et sous la présidence 
effective de M. Charli-n, étaient représentées 
16 sociétés dont l’Union Sportive Montluçon- 
naise le Football club Cosnois, le Stade 
Clermontois, l’Union Sportive Nivernaise, 
l’Association Sportive de Vauzelles, l'Assc£ 
ciation .Sportive Montferrand aise, le Club 
Sportif de Commentry, l’Association Spor­
tive Clermontoise et le Foot-Ball Club Mou- 
linois.

En. ouvrant le congrès M. Charhn a pro­
noncé une allocution remerciant les délé­
gués français. Il a critiqué ensuite l’atti­
tude de quelques sociétés affiliées à la ligue 
athlétique du Centre qui n’ont rien fait 
pour le progrès de l’athlétisme dans ia ré­
gion et a constaté, en le regrettant d’ail­
leurs, l’absence des délégués d'une dizaine 
de sociétés qui n’ont pas jugé utile de par­
ticiper aux travaux du congrès. On passe, 
ensuite à la discussion du rapport moral. 
Les résultats obtenus, suivant l’exposé qui 
en ast fait, sont extrêmement brillants 
l’A. S. M. en particulier est détenteur de 
tous les titres de champion du Centre, pre­
mière et deuxième catégorie. Aux cham­
pionnats inter-régionaux d’issoudun la li­
gue du Centre était opposée aux ligues du 
Berry, du Loiret, du Limousin. Le titre de 

.champion inter-régional a également, été 
remporté par l’équipe de l’A- S. M.

Aux cham.pionna.ts inter-régionaux de Li­
moges où la ligue du Centre était opposée 
également aux mêmes ligues rencontrées 
précédemment, la supériorité des athlètes 
de la région s’est affirmée une fois encore. 
Treize victoires sur seize épreuves dispu­
tées ont été remportées par la ligue du 
Centre.

Le record du Centre montre toute la vi­
talité du groupement. Sur '18 épreuves'fl) 
records 
établis, 
mètres 
du 4 x

Voici 
ment :

100 mètres, Bussière de 
secondes, Clermont 1923.

200 mètres, Bussière, de 
secondes i/o, Nevers 1921,

400 mètres Amaudüi, A. 
des, Clermont.

800 mètres, Liansu A. S. 
Montluçon.

1500 mètres, Pelé, A. S. M. 4 
Colombes.

3000 mètres Lacroix, A- S. M. 9 
2/5, Montluçon.

110 mètres haies, Bazeille, A. 
2/5, Nevers,

400 mètres haies, Amaudin 
57 m. 2/5.

Saut en hauteur, Bazeille 
ni. 05.
Saut en longueur Amaudin 6 m. 10.
Perche, Trévost du P. A. G- Nevers 
m. 20.
Poids : Dozolme, G. A. S. T. 12 m. 

à Clermont
Lancement du disque, Dozolme, C. 

S. T. 38 m. 43 ,Clermont.
Javelot, Besset, A. S. M. 43 m. 60.
On procède ensuite à l’élection du bureau., 

' Président d’honneur M. Marcel Miche­
lin, président actif, M. Charhn vice Prési­
dent'MM. Chevrin Gautheron et Laurent ; 
secrétaire général M. Minet : trésorier M. 
Prunière,. membres du conseil MM. Maul- 
lard,'Bazeille, Odard, Duché, Aufauré, Vi- 
trier, Bussnnnet et Viaune.

VIGHY CONTRE MOULINS (réserve)
Pohr/ison deuxième match de la saison, 

TUnibni Sportive de Vichy rencontrera sur 
son-terrain l’équipe réserve du Foot-Ball 
Club' Moùlinois.

Les Moulinois déplaceront l’équipe sui­
vante'.1 Girard, Thévenet, Thomin Billetat. 
Duguet, L'armet, Glachet (Cap), Mygonnet, 
Laporte, Soufilfd, Auberger, Roger, Ve- 
nuat; Delesculier, Alamartine- Rempla­
çante' : Dübusset, Giraud.

Depuis le début de la saison le Foot- 
Ball Club Moulinois dont ce sera le qua­
trième match a obtenu les résultats sui­
vants •:

Victoire sur Cosne (Ie) 28 à 8 ; match nul 
avec C. S. Commentry (1) 0 à 0 ; victoire 
sur C. N. Vichy (1) 3 à 0.

L’équipe locale sera composée parmi les 
joueurs dont les noms suivent : Courette, 
Nicolas, Guillaumét, Peteleï, Besson, Glas, 
Depalle, Poulossier, Auguste, Faugeron, Ri­
che, Dupuy, Popinat, Madrière, Doignon. 
Toureau, Cliamaret, Chabert.

Le match sera arbitré par M. A. Depalle.
SFORTING CLUB SAINT-AIÆANDOIS
Rugbg. — Sporting-Club Saint-Amandois 

(1) bat Union-Sportive Montluçonnaisé (Ré­
serve) par 8 .points (2 essais, 1 but) à 3 
points (1 essai).

Réunion sportive du 21 octobre. — A l’oc­
casion des foires d’Orval, le Sporling-Club 
organise au stade du Vernet une fête spor­
tive qui comprendra un rnatriide rugby 
entre l’Union Sportive de ' Saint-Florent 
(Ie équipe), et l’équipe correspond an te lo­
cale ainsi qu’un cross country (challenge de 
la ville de Saint-Amand).

L’équipe saint-florenteise, champion du 
Berry (4e série) au cours de la saison 1922- 
1923. est excellente et pratique un jeu très 
agréable L’issue de la -partie sera indécise 
jusqu’à la fin et les locaux se présenteront 
avec l’équipe des championnats.

Le challenge de la ville de Saint-Amand, 
doté de nombreux prix, réunit celte année 
les meilleures équipes régionales et environ 
quarante coureurs. Sont, engagés ; l’Union 
Sportive du Berry' (tenant actuel du chal­
lenge) Sporting Club Montluçonnais . 
Union ” Sportive "de La Châtre, Sporting 
Club vierzonnais ainsi que de nombreux 
individuels de Montluçon et de Chateau- 
roux. Les meilleurs craks régionaux parti­
ciperont à cette réunion : le Bruèrois Bar- 
dary de l’U. S- B., (bien connu du public), 
Oûnault (champion du Berry 3.000 mètres), 
Desnoues (champion de Touraine 3.000 mè­
tres), Lagarde (champion de Touraine 
10.000 mètres), etc.

L’intérêt de cette réunion est donc cer­
tain et le Sporting est convaincu que le 
public sportif de natre ville se rendra nom­
breux au stade du Vernet pour encourager 
nos représentants et Qipplaudir le vain­
queur du Tour. Le coup d’envoi du match 
de rugby sera donné à 14 h. 45 très pré­
cises et le départ du Tour de Ville aura 
lieu à ta mi-temps.

Prix des places : assises 2 fr. debout 1 fr.
L’itinéraire du Tour de Saint-Amand 

comportera le parcours suivant : stade du 
Vernet (départ), Vieille Route de Meillant, 
Pont du Quatorze-Juillet, rue du Quatorze- 
Juillet, rue de BiUeron, Champ de. Foire 
mit . moutons, avenue Wilson, rue Maza­
gran, rue du Cheval Blanc, rue du Bassin, 
Quai Pluviôse.
Quai Pluviôse, rue Benjamin-Constant, 
Cours Fleurus, Cours Manuel, rue Hôtel- 
Dieu, rue Grenouillère, Pont-de-Pierre, rue 
Ernest-Mallard, Monument aux morts, 
aveoue de la République, route Neuve de

i

.3

sont battus et 2 nouveaux sont 
A remarquer que le record du IdOi. 
est battu deux fois et que celui- du 
4ÎX) est battu trois fois ■ 
les recordmen du centre

ru. s.
actuelle-

C. en 11
Ç. en 23

S- M. 52 se.e.on-

M. 2 m- 3 s. 4/5

m. 8

m. 52 s-

S. M. 17 s.

M...

A. S, M..
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i Le Carnet j 
du Combatlanî j

=?===== par Jacques PERiCÂHü

■ OFFICE NATIONAL DES MUTILES
. Eaï àpfflïcatïcin de l'article 5 dé la loi du 30 
janvier 1923 sur les emplois réservés. l’Office 
Naltonal a été informé qu’il existe actuelle­
ment

1 poste vacant d'ouvrier dàslributew à l'Admi- 
nisir/Ltion des Chepiins de fer de l’Etat.

Aucun candidat militaire n’a sollicité l'eniploi 
•dont il,s’agit.

Le point de départ du délai legal de .six mois 
est, le 9. octobre ±-23.

Leè candidats éventuels devront adresser di­
rectement à l’Administration intéressée leur de­
mande en donnant toutes les indications suscep­
tibles de déterminer son choix (pourcentage < t 

: nature de l'invalidité, services militaires, ser­
vices civils, ancienne profession, profession ac­
tuelle; charges de famille, etc.).

Il y aura également intérêt à ce qu’ils avi­
sent rOfiice National de l’envoi de leur de­
mande pour permettre à cet établissement pu­
blic TF exercer son contrôle.

Les candidats sont informes qu’il ne s’agit, 
en l’espèce, que de nominations « a litre pure­
ment temporaire ». Celles-ci ne seraient sus­
ceptibles de devenir définitives que si, au bout 
dû délai de sLx mois à partir du 9 octobre 1923 
aucune nomination n’avait pu-être faite, faute 
de candidats classés par la voie de la procédure 
prévue pour les emplois réservés.

Ils auront donc à se mettre immédiatement 
en instance auprès du commandant de la bri­
gade de gendarmerie de leur résidence en vue 
de leur classement. Ils trouveront auprès de 
lui des indications concernant les pièces et 
formalités à remplir et des précisions sur la 
comptabilité des 'blessures avec l’emploi soll'i- 
■ ité. les examens à subir, etc.
ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

DE LA CHARITE
Le pureau de E’association s’est réuni le jeudi 

18 courant, sous la présidence de M. Guyot-
Le président rend compte des dépenses occa­

sionnées ’ par les travaux du cimetière. Ces dé­
penses dépasseront de beaucoup les prévisions, 
mais elles pourront être comblées grâce au ver­
sement des 500 francs faits par là société des 
mutilés et un versement de 200 francs lait par 

, le -comité, de l’exposition, ù qui le bureau adres­
se tous ses remerciementsj

: L’augmentation des dépenses ne permettra 
fias d’effectuer dès maintenant l'achat des dra­
peaux, émaillés tricolores et las drapeaux exis­
tants seront remplacés comme d’habitude par 
des drapeaux neufs, et par les soins de la So­
ciété de l'association des dames de Charité. .

M. Guyot rend compte des -démarches qufil a 
du faire en vue de l’exhumation d’un aliéné de 
la guerre et de son transfert dans le carré des 
militaires.'

Cette) exhumation aura dieu le 4 novembre j 
dorénavant les mutilés aliénés qui décéderont 
à l’asile et dont les corps ne seront pas récla­
més par les familles, auront leur ptace dans Je 
carré, des militaires.

On examine enfin le projet d’organisation de 
la fête du 11 novembre. Le comité des fêtes de 
la ville devant se réunir le 20 courant, Ce pro­
gramme sera publié ultérieurement.

ASSOCIATION DES MUTILES
ET ANCIENS COMBATTANTS DE DIGOIN
11 a été procédé en réunion générale à l’éleo- 

tibn de la moitié des membres nu comité.
Conformément aux statuts, MM. Raymond, 

pi’ésident, et Liabaud, Secrétaire, ont demanda 
à ne pas être réélus. ....

Pour l’année 1928-1924, le comité a été ainsi 
constitué : président : Berniolles; viee-présicents - 
C. Boyer et G. Defroye; secrétaire : Lagoutte J 
ii'iïsorier : P. Fernez; membres : Guillet, Bonnet 
Bouquet; P.'Sévin; P. Boyer; A. Robert.

ASSOCIATION DES MUTILES 
DE BLANZY-LES-MINES

Le,conseil d’administration informe les ad­
hérents que, coinme les années précédentes, la 
banquet annuel aura lieu le 11 novembre pro­
chain. L. es camaraôes qui désireraient y prendre 
part sont priés de bien vouloir se faire inscrire 
dès maintenant chez les camarades Simon, pré- 
sident de la Société, et Desroche, receveur bura­
liste.

LE CONGRES DE L’U. F. DE L’ALLIER.
Dimanche 28 octobre 1923 aura lieu à Vichy le 

Grand congrès Départemental des Victimes de 
Guerre et Anciens-Combattants, affiliés à l Union 
Fédérale, sous la présidence effective de MM. 
Gaston Vidal et Louis Lasteyras, présidents 

! d’honneur de l’Association, avec le concours des 
camarades René Qassin, professeur ■ de droit 
international à l’Université de Liille, président 
honoraire de l’Union fédérale, Marcel Heraud, 
avocat à la Cour d'appel de Paris, vice-prési- 

' dent de l’Union fédérale, José Germain, yi-ce- 
dent des Ecrivains Combattants docteur bras- 

’ set, de la Fédération du Puy-de-Dôme, Hernan­
dez, président de la Fédération de F Allier.

Voici le programme de la journée : à 8 h. 3/4 
- du malin, l’Union Fraternelle avec son drapeau- 

accompagnée de M. Lasteyras, président d’hon­
neur se rendra au cimetière, déposer une cou­
ronne et se recueillir quelques instants sur les 
lombes des camarac.es morts pour la France.

Rassemblement devant l’Elysée Palace.
A 10 heures très précises, salle de 1 Elysée 

IMtoee réunion du. congrès sous la présidence 
du camarade Roger Besson, vice-président de 
la fédération du Sud-Est Bourbonnais.

Présentation des vœux par le camarade 
Chàrret. Compte-rendu moral de la fédération 
départementale par le camarade Hermandez. ,

Conférence par- Marcel Heraud, vice-président 
de l’Ùnion Fédérale ,sur le programme d’action' 
générale de notre grande association Mère, qui 
compte 450.000 victimes réelles de la guerre.

A midi au Carlton Hôtel, sous la présidence 
du camarade Labiessé, déjeuner amical entre 
tous les membres actifs, honoraires, et bien­
faiteurs de l’Union Fraternelle de Vichy, ainsi, 
que tous les camarades des associations fédé­
rées qui voudront y assister.

Prix ou repas : 20 francs ,pourboire compris. 
Par mesure de simplification, et pour faciliter 
la tâche de la commission, les camarades qui 
désirent prendre part à ce déjeuner, voudront 
bien adresser ou remettre à la Permanence, en 
même temps que leur adhésion, le montant au 
prix du repas, soit 20 francs par personne, 
avant le mercredi 24 octobre dernier délai.

Le soir à 16 h. 30, salle âe l’Elysée Palace, 
sous la présidence du docteur Cornil, conférence 
par René Cassân, smr le rôle de la Société des 
Nations el l'appui que nous devons apporter a 
cet organisme suprême, pour éviter aux enfante 
qui grandissent le retour de ce lléau « la guer­
re ». Souvenez-vous que la dermere a dure cin­
quante- deux mois. ____ ___„

Meillant, Stade du Vernet (arrivée), soit en­
viron sept kilomètres

Courses cyclistes. — Le second diman­
che des Foires 28 octobre aura lieu sur les 
Allées Duhreuil une grande réunion cy­
cliste. L’engagemennt des meilleurs cou­
reurs régionaux, parmi lesquels Lanlz, 
Dauriac Desdions, etc... est déjà officieL 
Aiissi: le public Saint-Aman dois qui raffole 
de: evelismè aura-t-il l’oecasion d’assister à 
une 'lutte sévère entre ces champions ac- 
tuéls comme au temps où, en de sembla­
bles circonstances il vit évoluer les Darra- 
gon, Moussier et autres. Le programme, 
complet de cette réunion sera donné, ulté­
rieurement.
LE DIMANCHE SPORTIF AU CREUSOT

Aujourd’hui dimanche, grande journée 
d’escrime, à la salle des Fêtas du boulevard 
Saint-Quentin. Les épreuves commenceront 
à 9 heures du matin pour se continuer, 
l’après-midi et se terminer par une soirée 
récréative. Le soir à 14 h. 30, départ de la 
coürse cycliste sur route organisée par 
la:Pédale Sportive Creusotinc, sur le par­
cours Le Creusot-Monteenis-Torcy-Le- Creu­
set (à couvrir cinq fois). Au Parc de Mont- 
porcher, à 14 h. 30, match d’association 
entre lès équipes secondes de la Jeunesse 
ouvrière du Çreusot et de l’Union Sportive 
Bianzynoise. Au Parc des Sports du Pont* 
du-Souci. à 13 h. 30, match de rugby en­
tre l’équipe seconde du Club Œympique 
Creusotin et l’équipe première de l’Ami-

camarac.es
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ALLIER NIÈVRE
MOULINS

Enregistrement. — M. Chartes Baptiste, de 
Moulins, receveur-rédacteur, près la direction 
de l'enregistrement de Beauvais, vient à’ètre 
admis au concours d’aptitude à l’emploi d’ins- 
■pecteur-adjoint.

Vaccination, — Le médecin vaccinateur se 
rendra les 23, 25, et 30 octobre, à 3 heures du 
soir, à la mairie, cour de l’hôtel Rocquigny, 
pour vacciner gratuitement.

Devront être présentés à ces séances de vac­
cination ; r Tous les enfants de la commune 
ayant plus de trois mois et moins d’un an; 2’ 
tous les enfanta figés de 10 à 11 ans; 3’ toutes 
les personnes figées de 2-0 fi 21 ans qui résident 
dans la commune. Il est rappelé qu'aux termes 
de l’article 8 de la loi du 15 février 1902, la vac­
cination est obligatoire au cours de la première 
année de la vie, ainsi que la revaacination au 
cours de la onzième et de la vingt et unième 
année.

Rallye-Bourbonnais. — Le Rallye-Bourbon­
nais fêtera Saint-Hubert, comme chaque année, 
le dimanche 4 novembre.

Ce joutr-lfi, la société se fera entendre fi la 
Cathédrale, fi la messe de midi, puas un banquet, 
amical aura lieu à l’hôtel de l’Allier ,fi 13 
heures.

Les amis du Rallye-Bourbonnais qui désire­
raient prendre part au banquet, sont priés de 
se faire, inscrire au siège de la société, 70, rue 
d’Allier.

Accidents du travail. •— Claude Chadrin, 36 
ans, conducteur au P.-L.-M., rue de Bardon, 
s’est blessé au dos de la main droite contre la 
paroi d’un wagon, par suite d’un faux pas.

— Joseph Drimont, 19 ans, garçon bouclier, 
rue Gambetta, s’est fait une entailfe au majeur 
de lu main gauche, en dépouillant un_ve_au.___

Orchestre du théâtre. — MM. les musiciens 
sont priés d’assister à la réunion qui aura lieu 
lundi 22 courant, fi 20 heures très précises, sal­
le des répétitions de la symphonie.

CHANTELLE
FOIRE AUX VINS DU 18 OCTOBRE

La foire aux vins pour ses débuts a eu un 
trtt> gros succès; la plupart des vignerons de 
ia région de Chantclle avaient apporté des 
échaiîtillons qui ont été exposés dans la halle 
aux grains tout spécialement aménagée fi cet 
effet et décorée d’arbustes.

De nombreux amateurs et marchands étaient 
venus pour goûter nos vins qui cette année 
font honneur à leur vieille réputation. De 
nombreuses ventes ont été réalisées, des mar­
ché® encore plus nombreux ébauchés. Les cours 
étaient les suivants pour vins rouges pris fi 
la cuve, vente en gros : de 210 à 230 fr. les 
800 litres vins de 1" choix: de 205 à 215 pour 
vins de 28 qualité.

Les syndicats agricoles et viticoles, du com­
merce et- de l’industrie, ainsi que la municipa­
lité méritent- tous les éloges pour leur heureuse 
Initiative qui a permis aux producteurs et aux 
consommateurs et marchands de se trouver en 
contact et de montrer fi ces derniers les dif­
férentes variétés de vins qui, quoique prove­
nant de terroirs différents, ont de commun 
cette saveur agréable qui depuis un temps re­
culé a fait sa réputation.

Les organisateurs qui ne comptaient pas sur 
une aflluence aussi nombreuse, ont été pris 
au dépourvu, ils se proposent pour les années 
suivantes de faire encore mieux.

Programme de distillation en ateliers pu­
blics. — Dates des distillations des marcs de 
raisin :

Chamelle, du 1' octobre au 31 décembre ; Belle- 
naves. du 1e octobre au 15 novembre; Chezclles. 
du Ie octobre au 15 novembre ; Etroussat, du l8 
Octobre au 31 décembre ; Fournies, du 1* octobre 
au 31 décembre ; Fleuriel, du 1‘ octobre au 15 
décembre ; Charroux, du P octobre au 15 no­
vembre ; Taxat-Lenat. du 1" octobre au 15 no­
vembre ; Ussel, du 1‘ octobre au 15 novembre ; 
Brout-Verncf, du l8 octobre au 31 décembre : 
Barberier. du Ie octobre au 31 décembre ; Den- 
cuille, du 15 novembre au 15 décembre : Mo­
nestier, du 15 novembre au 15 décembre ; 
tVoussac. du 15 novembre au 15 décembre; Naies 
du 15 novembre au 15 décembre ; Valignat, du 
15 novembre au 15 décembre; Veance, du 15 no­
vembre au 15 décembre ; Chouvigny. du 15 no­
vembre au 15 janvier ; Lalizolle. du 15 décembre 
au 15 janvier : Louroux-dc-Bouble du 15 dé­
cembre au 15 janvier ; Cluriet-l’Eglise, Coutan- 
Souze. des deux dernières communes sont rat­
tachées fi Bellenavcs.

LE MONTET 
TENTATIVE DE VOL

M. Bournàt, courrier postal entre le Theil et 
.Tronget, faisant vendredi son parcours quoti­
dien,, accéda à la demande d'un cycliste, René 
Marie, 22 ans, charretier au Theil, qui, entre 
te Theil et Voussac, lui avait demandé de le vé­
hiculer jusqu'au Montet.

Or, fi Voussac, pendant que M. Bournat était 
Occupé fi consolider la bicyclette sur l’impériale 
de sa voiture, il rit son compagnon de hasard 
fouiller dans un sac de lettres dont il avait cou­
pé ta corde.

Le courrier, sans mot dire, continua sa route 
et se rendit directement fi la gendarmerie du 
Montet, où il dénonça l’indélicat charretier. Ce 

, dernier- n’avait du reste, contrairement à son' 
‘ attente, trouvé aucun mandai dans deux lettres 
qu'il avait dérobées et dont il s’était débarrassé 
en les jetant, sur ta route, fi une petite distance 
du Montet, où elles ont été retrouvées.

René Mario a été transféré, hier samedi, a 
Moulins, fi la disposition du parquet, qui l’a 
fait écrouer,

MONTLUÇON
Cambriolages. — Les auteurs audacieux de 

différents cambriolages signalés, sont arrêtés.
Nos lecteurs se souviennent, qu’à quelques 

Jours d’intervalle, il y a quelque temps, on a 
cambriolé le magasin d’antiquités de M. Olivette 
6. Néris-les-Bains, et les villas de Mme Qias- 
Hagne, avenue ce Néa’is, et Mlle Renault, quai 
Louis Blanc à Montluçon.

A la suite de l'arrestation de Valentin Auvray 
pour' vol à. la gare, M. le Juge d’instruction et 
ta police mobile, furent amenés à penser que 
cet individu et sa bande ne devaient pas être 
Étrangers aux divers cambriolages commis aux 
endroits précités. Interrogé à fond et très habi­
lement sur ces. faits par M. Sanciaut, commis­
saire de police et l'inspecteur, M. Montaudon, 
de la brigade mobile. Auvray s’est reconnu 
S'auteur de ces trois cambriolages commis avec 
’Anglczy et Crème, ces deux derniers déjà dé­
tenus également pour les vols de la gare.

Ce matin, a été arrêtée et ccroue, pour recel 
la. femme Crème; une partie de la bande est 
actuellement sous les verrous, et nous pouvons 
nous attendre encore à des surprises.

Une broche retrouvée. — Au cours d’une en­
quête, M. Sanciaut, commissaire de police mo­
bile, a saisi une broche en or avec perles, 
trouvée à Montluçon, courant août-septembre 
1923, par une personne qui n’ayant pas fait la 
déclaration de cette trouvaille, sera poursuivie 
pour vol. En vue de la reconnaissance de cette 
broche, et de sa restitution au propriétaire, 
celui-ci est prié de faire connaître le plus tôt 
possible son identité â M. le commissaire cen­
tral.

Transfert. — Marie Laulaine, 19 ans, qui a 
été condamnée à huit mois de prison pour sup­
pression d’enfant, vient d’être conduite par les 
soins de la gendarmerie, de la prison de Mont­
luçon à celle de Riom, pour comparaître devant 
ta Cour d’Appel de cette ville.

Pupilles de la Nation. — Le contrôle médical 
des Pupilles de la Nation sera effectuée dans les 
communes ci-après :

Le 22 octobre : Château, 10 heures; Le Veur- 
Brc, 14 heures; Limoise, 15 heures; Couzon 16 
heures.

Le 23 : Yseure, 9 heures.
Le 24 : Saint-Léopardin-d’Augy, 9 heures : 

SainLEnnemond, 13 h. 30; Gennelines, 15 h. 30
Le 30 : Toulon, 10 heures.
Etat Civil :
Publication de mariage. — Gaëtan Saint-Marc 

employé de commerce et Yvonne Julien, s. p 
86, rue Stéphane Servant.

Décès. — Marguerite Aubrun, 72 ans, 18, rue 
de Moulins; Gaspard Guillaumin, 51 ans, rue 
de l’Est.

Accidents du travail. — Joseph Lugand, em­
ployé chez Varenne et Labouesse, boulevard de 
Courtais, s’est blessé en levant un fourneau.

— Louise Jouannard, 20 ans, employée chez 
Mécliain et Chassagne, en faisant un étalagé 
de mercerie, montée sur un escabeau, esl 
ittnbée se faisant une entoree.

— Victor Gayet, maçon chez Bussière, fi Mar- 
cillât, est tombé an manutentionnant des so-

A Ne vers, un malade se pend 
à la tête de son lit
C’est son fils âgé de dix ans 

qui découvre le cadavre

M. Develey, charpentier, demeurant avec sa 
femme et son fils, un garçonnet de 10 ans, 
36, rue Sainte-Volière, s’est pendu hier matin, 
& l’aide d'une petite corde attachée à la tête de 
son lit.

Profitant de l’absence momentanée de sa 
femme et de son fils, M. Develey, qui était 
couché depuis 24 heures, en proie fi des souf­
frances atroces, n'eut guère d’efforts à faire 
pour se suicider. Il avait, en effet, très fré­
quemment de violents étouffements provoqués 
par les, gaz qu’il avait respirés pendant la 
guerre. C’est son fils figé de 10 ans, qui dé­
couvrit le cadavre.

M. Develey, travailleur modèle, n’avait 
jamais manifeste son intention de mettre fin à. 
ses jours, mais depuis plusieurs semaines, son 
éuat avait considérablement empiré.

NEVERS
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 23 octobre, à 8 h. J précises.
Ordre du jour j Lecture du procès-verbal de­

là dernière séance ; Budget additionnel de 1923; 
Liquidations de pensions de retraites munici­
pales ; Affaire Lamour. Opposition à la liquida­
tion des dépenses. Taxe communale sur 'les 
spectacles (cinématographiques). Modification ; 
Echoppes des marchés. Occupation ; Extension 
du réseau de distribution d'eau. Devis et cahier 
des charges pour : a) Fourniture de tuyaux et 
pièces de raccords en fonte : b) Fourniture de 
robinets-vannes et de bouches d’incendie ; c) 
Pose de canalisations en fonte ; Nouvelle dis­
tribution d’eau. Pose de tuyaux en fonte et ac­
cessoires. Marché de gré à gré de M. Baudet. 
Réclamation de l’entrepreneur ;

Chemin vicinal ordinaire n' 2 (dit rues des 
Ghauvelles et d’AUignyi. Modification des ali­
gnements : résultats de l’enquête ; Musée muni­
cipal « Frédéric-Blandin » : salle Marque!. Ap­
probation du marché Courpied pour exécution 
des travaux. Travaux de menuiserie, serrure­
rie, maçonnerie, plâtrerie et peinture ; Installa 
tion d’un poste radio-télégraphique à l’Ecole 
primaire supérieure. Approbation d’un marché v 
de gré fi gré avec M. Relier; Concession de l’af­
fichage pour la période, du lor janvier 1924 au 
31 décembre 1927. Cahier des charges ; Vidan­
ge des fosses communales, période du 1' jan­
vier 1924 au 31 décembre 1925. Devis et cahier 
des charges ; Fourniture de denrées pour ali­
mentation des chevaux. Devis et cahier des 
charges ; Fourniture de matériaux d’empierre­
ment. Devis et cahier des charges ; Subventions 
et secours : Vœu du groupement des anciens 
prisonniers de guerre ; Renouvellement et attri­
bution des bourses communales (Lycée, Collège 
et Ecole primaire supérieure) ; Pétition d’an­
ciens soldats du 13° de ligne : Projet de créa­
tion d’un express de nuit de Paris fi Lyon et 
vice-vërsa par le Bourbonnais. Vœu du Syndicat 
d’initiative de Clermont-Ferrand.

LE NOUVEAU BUREAU DE LA CORCILLE
Trois dirigeants du bureau et un membre du 

Conseil d’administration de la Corcille ayant 
donné leur démission, les membres du Conseil 
d'administration en exercice (IG présents. 2 
excusés), après avoir regretté ces démissions 
en prennent acte à l’unanimité et décident d'as­
sumer la direction de la Société amicale la 
Corcille jusqu'à sa prochaine assemblée géné­
rale statuaire.

Le Conseil d’administration élit son nouveau 
bureau.

MM. Henri SainLEloy, président ; Chassaing 
et Thévenard, vice-présidents.

Il maintient dans leurs fonctions ; '
MM. Boulet, secrétaire général ; Lebas, se­

crétaire général adjoint ; Bernadat, trésorier ; 
Pinson, trésorier adjoint.

Etat civil :
Naissances. — Odette Dabouy, rue de Clèves, 

1 ; Roberle Morel, rue Jean-Gautherin, 40.
Publication de mariage. — Jean Denis, rué 

de Fourchambault. et Marie Perriauilt, rue de 
l’Aiguilüon, 11.

Ils tombent à l'eau. Deux chasseurs, MM. 
Laloge et Rouvière, restaurateurs, revenaient, 
hier, de faire bonne chasse, lorsqu’on passant 
sur les bords de la Loire, ils trébuchèrent et 
tombèrent dans le fleuve, heureusement peu 
profond en cet endroit. Ils s’en tirèrent sans 
grand dommage pour eux-mêmes et leur gibier.

Carnet mondain. — On annonce les fiançailles 
de Mademoiselle Odette Comte-, fille du docteur 
Raoul Comte, Chevalier de la Légion d’honneur, 
Croix de guerre, et de Madame Raoul Comte, 
avec Monsieur Pierre Leydet, Directeur général 
de la Banque Centrale du Nivernais, croix dé 
guerre, fils de M. Joseph Leydet, président de 
section du tribunal civil de -la Seine, Chevalier 
de la Légion d’honneur, décédé, et- de Madame 
Joseph Lej;det.

Société nivernaise des Lettres, Sciences et 
Arts. — La prochaine réunion aura lieu le 
jeudi 25 octobre fi 13 h. 30, Porte du Croux, 
salle de la bibliothèque.

Ordre du four
— Procès-verbal ; Correspondance ; Candi­

datures ; Nécrologie.
— Prix Morion.
— M. l’abbé Cachet : Quelques abbés de Bel- 

levaux.
— M'. Pousscreau : Le général Sorbier.
—■ M. le Chanoine Allard : L'école d’Alexan­

drie et la philosophie contemporaine.
— M. L. Mobler : L’ « Inconnue » de Nevers.
— M. Bernard Faulquier : Au sufel de poè­

mes en vers- latins de Guy-Coquille (Lecture 
par M. II. d’Assigny).

— Questions diverses.
Cercle symphonique. — A dater du mardi 23 

octobre prochain, les répétitions du Cercle au­
ront lieu les mardi et jeudi de chaque semaine, 
fi 20 h. 30. dans la salle habituelle des réu­
nions. sous la direction de M. Marc Duvivier.

N. B. — Un poste de 1e basson esl actuelle­
ment vacant. les candidats à ce pupitre vou­
dront bien s’adresser à M. le directeur du Cer­
cle symphonique.

Ivresse. — Avant hier, vers 19 h. 30, Mlle Des- 
près. demeurant au rez-de-chaussée de la mai­
son portant le n" 1, route de Sermoise, étant 
flans un état prononcé d’ébriété, monta chez sa 
voisine, Mme Mignon, là frappa de plusieurs 
coups de poing sur la tête et, lui tira les che­
veux.

En rentrant à son domicile. M. Mignon in­
tervint et mil fin à la correction administrée 
sans cause à sa femme.

Mlle Desprès. peu satisfaite de cette interven­
tion. descendit sur la route ; se mit à injurier 
grossièrement sa voisine pendant une demi- 
heure et occasionna un rassemblement.

Dont acte. — Dans la correctionnelle de Ne- 
vers. publiée le 19. nous avons dit que M. Ri- 
•hardot se promenait avec Mme Louise Guénin, 

ii fallait lire : M. Richardot et Mme Guillemot, se 
promenaient...

ENTREPRISE DE COUVERTURES FASSIER
Les clients de M. Jean FASSIER, entrepre­

neur de couvertures, rue du Charnier, n” 9, à 
Nevers. sont informés que malgré son décès, la 
maison continue à assurer l’exécution des tra­
vaux. Ils sont priés de s’adresser sur place, à 
Mme veuve FASSIER, nièce du défunt.
•yVA'WVVVVVVWVVVWVVVVVWV^AA/TVVAA’VVAWVVVVVVVVVVVVX

Gratuitement je donne conseils et schémas 
nour installer T. S. F., électricité, salle de 
bains, fournitures et pièces détachées, meilleur 
marché qu’à Paris. Pris spéciaux pour mon­
teurs et revendeurs.

MANIQUET. 19, rue du Commerce, Nevers, 
directeur du BEC AUER.
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Robert RENAULT
Chirurgien-Dentiste

DE LA FACULTE DE MEDECINE DE PARIS
Lauréat et ancien aide de Clinique 

Démonstrateur de l'école dentaire de France
Consultations 
tous les jours
Téléph. 0-15.

mardis et vendredis
■matins exceptés

4, rue Gambetta, NEVERs

CHATEAU-CHINON

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
— Louise Carnet, femme Desbrosses, 42 ans, 

à Chiddes, 25 francs d’amende avec sursis pour 
recel.

— Léon Savrey, 31 ans. mineur à Alligny-en- 
Morvan, 25 francs d’amende pour coups vo­
lontaires et 11 francs pour tapage nocturne.

— Lazare Blanchot, 45 ans, paveur à Paris, 16 
francs d’amende avec sursis pour coups et bles­
sures volontaires.

——-
COSNE

Arrestation. — En vertu d’une ordonnance 
de correction paternelle la gendarmerie de 
Cosne vient d’arrêter David Christian, 18 ans, 
domestique, né à Paris.

Accident d’auto. — Une collision d’autos s’est 
produite fi. l’interception des rues des Frères- 
Gambon et Gambet-îai entre la voilure de M. Se- 
grette, docteur en médecine, à Cosne, et une 
auto militaire.

Les dégâts sont purement matériels.
Etat-civil :
Naissances. — Micheline Brotel ; Thérèse 

Bruand ; André Minard.
Publications de mariages. —Félix Séjourné, 

cultivateur à Boynes et Solange Dubois, fem­
me de chambre à Cosne ; Louis Lebrun, typo­
graphe à Cosne et Madeleine Lemeuthe, cou­
turière à Cosne.

Décès. — Louise Ravct, 90 ans ; Joséphine 
Dagueneau, veuve Narcy, 76 ans ; Louise Ritter, 
veuve Ferdinand Adam, 54 ans.

Société la Cosnoise. — Mercredi 24 octobre, à 
20 heures aura dieu, dans la salle de i’Eden- 
Cinéma la distribution des récompenses au 
lauréats des concours annuels de la Société, 
sous la présidence de M. le Commandant d’ar­
mes de Cosne.

— Allocutions de M’. le Président de la cé­
rémonie et de M. le Président de la Société.

Lecture du palmarès. Entr-acte pendant lequel 
sera faite la remise des prix aux lauréats.

Concert, avec le gracieux concours de la Fan­
fare de Cosne sous la direction de M. Fegcr, 
de Mmes Richalet, Charonnat, de MM. Camuzat 
et Charonnat; de MM. Nodilliot, Poulin, Serr- 
Hurr, de plusieurs amateurs de la ville et des 
sections de gymnastique féminine et masculine 
de la Cosnoise.

PROGRAMME
Première partie. — 1. Ouverture par Ha Fan­

fare; 2, M. Paul Poulin, diseur de genre; 3, 
Le Nil (Leroux), par Mme Richalet ; (Chant 
piano et viollon, M. et Mme Charonnat); 4, a) 
Anatole (Chansonnette); b) On s’fout de ma 
G... (Monologue) Serr-Hurr: 5, Rêverie (Vieux 
temps), violon, M. Charonnat; 6, La chanson 
des roses (Mélodie), M. Nobilliot; 7, Poses plas­
tiques, les Gymnastes;

Deuxième partie. — 1 Ouverture par la 
Fanfare; 2, a) Né comme ça (Chansonnette); d) 
Je suis entretenu par l’Etat (Mouologue), Serr- 
Hurr; 3, A Toi (Bembcrg), Mme Richalet; 4, 
Paul Poulin dans son répertoire; 5, Danse 
Hongroise (Monti), Mme Charonnat; 6, L’Ange- 
lus de la mer (G. Goublicr), avec chœur, M. Ro- 
billiol; 7. Massues Lumineuses, avec accompa­
gnement par la Franfarc, section féminine. Le 
piano d’accompagnement sera tenu par Mme 
Charonnat et par M. Camuzat.

Bal à grand orchestre
Prix des places : Réservées, 4 fr. 50; 1" 4 fr.; 

2’ 3 fr.; 3‘ 2 fr. Le bureau de location sera 
ouvert à l’Eden-Cinéma pour les membres 
honoraires et actifs de la Cosnoise à partir du 
lundi 22 à 13 heures et du lendemain même 
heure pour les personnes ne faisant par par­
tie de la Société.

Caisse d’épargne. — Séances des 14 et 15 oc­
tobre : versements, 12.360 fr.; remboursements, 
11.394 fr. 79.

CLAMECY
Etat civil ;
Naissance. — MarceClc Massacricr.

AWWWWM/VVWVVVWVW'VWVWWVWVWAAIVVVVVVWVVW
Le CREDIT LYONNAIS a l’honneur de porter 

à la connaissance du public la création d’une 
Agenee à CLAMECY, rue Marié-Davy, qui est 
ouverte tous les jours.

A cette Agence est rattaché son bureau de 
Corbigny, qui est ouvert les vendredis et jours 
de foire,
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DORNES
NOYE PAR IMPRUDENCE

Le cadavre de Pierre Jeannet, 69 ans, sans 
profession, demeurant à Donnes, a été décou­
vert avant-hier, dans le canal laléral fi la Loire 
au lieu dit « Forge-Neuve », commune d’Avril- 
sur-Loire. par un marinier.

M. P. Jeannet avait une situation aisée. Il se 
sera noyé fi la suite d’une imprudence.

IMPHY
La Jeunesse Imphycoise. — L’Association 

Sportive de la Jeunesse imphycoise a l’honneur 
et le plaisir d’informer ses amis présents et fu­
turs ,qu’elle a. l’intention d’organiser pour la 
saison d’hiver des séries de matinées-concert 
sous la dénomination de « Dimanches de l’A. 
S. F. J I.

Nous espérons que la population imphycoise 
voudra bien encourager par sa présence nos 
efforts qui tendent à lui faire passer agréa­
blement les maussades journées d’hiver.

LA CHARITE
Etat civil :
Naissances. — Georges René, rue du Collège; 

Christian Serveau, rue du Nord.
Décès. — Anne Mellot, 50 ans, veuve de Pier­

re Fayolot ; Adet Julien, 62 ans, époux de Tou- 
chet Anna.

Caisse d’épargne. — Séance du 14 octobre : 
recettes, 2.930 fr.; remboursements, 1.525 fr. 06.

Eaux et forêts. — Par arrêté. M. Clôt, garde 
à La Charité-sur-Loire, est nommé en la même 
qualité fi Saint-AnNn-les-Forges, maison fores­
tière de la Balangerle.

LORMES
La foire. — La foire de Lormes qui devait se 

tenir le 1er novembre 1923. se tiendra le mardi 
30 octobre 1923, jour de la foire aux chevaux.
VVWWWWX'WWWV'VXVX'VWVWVIVA '

MAGNY-COURS
DEUX AGNEAUX BERRICHONS se sont ré­

fugiés chez M. THURIOT, à Magny-Cours. Les 
lui réclamer.
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CERCY-LA-TOUR
Le docteur Louis FANJOUX ancien externe 

des Hôpitaux de Lyon, a l’honneur d’informer 
le public qu’il vient d’ouvrir son cabinet médi­
cal à Cercy-la-Tour, avenue de la Gare. Tel. 14. 
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DECIZE
Boite postale. — Sur la demande de M. 

Boigues et après avis favorable du con­
seil municipal, l’administration des Postes 
a adopté la création d’une boîte aux lettres, 
route nationale au faubourg Saint-Privé- 
Cette boite qui sera placée à hauteur clc 
l’octroi rendra certainement de grands ser­
vices aux habitants de ce quartier.
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HOTEL DES NEGOCIANTS
Recommandé aux Touristes et Voyageurs 

P. CAILLOT, chef de cuisine, propriétaire
Noces et banquets .. Salle de 100 couverts

Matériel complet pour noces à la campagne 
Prix modérés — Téléphone 77
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BEARD 
TROIS JEUNES VOLEURS

Désiré Estiot dit André Laurent, 14 ans, 
Mareau, manœuvre 15 ans, et Jean Arbelot 
15 ans, ayant été surpris, il y a plusieurs 
semaines ", en flagrant délit de vol, furent 
confiés au dépôt des enfants assistés de la 
Nièvre.

Le 16 octobre à 18 h. 30, ils s’évadèrent 
en escaladant le mur de clôture.

Ils couchèrent dans un hangar au ha­
meau de la Baratte. Le lendemain, ils ga­
gnèrent Saint-Eloi, . puis Chevcnon, Imphy 
enfin où ils arrivèrent à la nuit.

Mareau, le chef de bande, aonnaissait les 
lieux et avait son plan. Il conduisit ses ca­
marades dans une ferme éloignée. Il y 
dormirent. Le matin venu, ils filèrent à tra­
vers champs et atteignirent le hameau du 
Grand Vernet vers 10 heures. Là, le plan 
des « opérations » fut dressé. Il était sim­
ple. Mareau vaulail, « visiter a la feinte

PUIyDE-OOME
Tamponné par une locomotive

IL A LES DEUX POIGNETS SECTIONNES

Dans la soirée un accident assez grave s’est 
produit à la gare de Clermont. Un employé de 
la compagnie P. L. M. Jean Basseyrat, 34 ans, 
demeurant route de Bordeaux à Cliamalières se 
trouvait sur un wagon et fut tamponné par une 
machine haut- le pied. Sous le choc M. Bassey­
rat perdit l’équilibre et tomba. Il fut relevé par 
scs camarades les deux poignets sectionnés. Il 
a été transporté aussitôt par l’ambulance muni­
cipale à l’Hôtel-Dieu. Son état est grave.

L’éclufaiidâge ayant cédé 
1’8 tembem d’uns hauteur de 10 mètres

Un accident mortel s’est produit dans fa ma­
tinée, commune de Gelles, vers 9 heures. Deux 
ouvriers, Pierre Dussot. 38 ans, ouvrier zin­
gueur demeurant à la Bourboule, et François 
P&chellerie, 18 ans, manœuvre, étaient occupés 
à couvrir la toiture d’un bâtiment de lécolc en 
construction. Ils avaient, pour faciliter - leur 
travail, construit rapidement un léger échafau­
dage, sur lequel ils avaient pris place. Depuis 
une heure environ les ouvriers travaillaient ain­
si à une dizaine de mètres du sol, lorsque sou­
dain les planches de l’échafaudage cédèrent en 
leur milieu. Dussot et Pachellerie n’eurent pas 
le temps de s’accrocher fi la corde et ils furent 
précipités sur te sol. Dussot tomba malheureu­
sement sur le dos et fut tué sur le coup. Pachel­
lerie, plus heureux, fut blessé légèrement et put 
regagner son domicile après un pansement 
sommaire.

---------—-
CLERMONT FERRAi-

Chute de bicyclette. — Hier soir, vers 18 heu­
res. M. Henri Besset, cantonnier, demeurant à 
Beaumont, regagnait son domicile à bicyclette 
son travail terminé. Il roulait rue de Raba- 
nesse, lorsque soudain il heurta un gros pavé 
et fut précipité sur le sol. Le malheureux, pro­
jeté, la tête en avant fut relevé grièvement bles­
sé et a dû être transporté aussitôt à l’hôpital. 
Son état est assez grave.

Une histoire de vol. — A la suite de l'in­
formation ouverte sur la mort de Mme Cheva- 
leyre et de la disparition de 20.(Xd francs de 
titres qu’elle possédait, le juge d’instruction a 
entendu aujourd’hui la propriétaire de l’hôtel 
de l’avenue Charras.

Mme Fougère, chez qui tomba malheureuse­
ment la victime, a rejeté toute la responsabi­
lité sur la femme Cauchon. une de ses pension­
naires, qui. dit-elle, n'a pas quitté un instant 
Mme Chevaleyre dès qu’elle est tombée malade; 
quant à clic, elle assure être étrangère à la dis­
parition des 20.000 francs. Il n’est pas sûr ce­
pendant que son ami Bel Cacel Menouar ne 
s'en soit pas emparé, mais elle soutient être 
complètement étrangère aux faits singuliers qui 
se sont passés chez elle cette nuit là.

La femme Cauchon qui. on le sait, a été 
écrouce, a nié énergiquement et accuse la fem­
me Fougère. Le trio a été envoyé au dépôt en 
attendant le résultat de l'enquête.  

de M. Charles Raze, située au Champ-de- 
l'Etang. Il y avait travaillé et présumait 
qu’à celte heure-lfi, la ferme serait dé­
serte, ses habitants devant être au marché.

Mareau avait prévu juste. Les trois gar­
nements brisèrent une vitre, firent jouer 
l’espagnolette, pénétrèrent dans la ferme, 
fracturèrent une armoire, s’emparèrent d’u­
ne somme de 276 francs 20 et s’éclipsè­
rent...

Ils prirent le chemin de Béard, arrivèrent 
à cette localité, et Mareau prit 3 billets de 
3e classe pour Fourchambault.

Revenant du marché, Mme Raze s’aper­
çut du vol et prévint sans tarder la gen­
darmerie d’Imphy.

Les gendarmes Marceau et Raflly qui 
étaient au courant de l’évasion des 3 jeunes 
gens virent une corrélation entre les deux 
faits. Ils n’avaient pas tort. Leur flair les 
conduisit directement à Briard où ils n’eu­
rent qu’à, cueillir le trio qui s'apprêtait à 
grimper dans le train.

Délestés de la somme volée, Estiot, Ma­
reau et Arbelot vont être transférés à Ne­
vers.

VITRY-LACHE
LES OBSEQUES DE M. GOGUELAT

Les obsèques de M. Goguelat. conseiller gé­
néral de la Nièvre, ont eu lieu à Vitry-Laché, au 
milieu d'une nombreuse assistance.

La levée du corps à Chappes. fut présidée par 
M. le chanoine Aubry, de Saint-Pierre-le-Moû- 
tier.

Le service religieux fut célébré ’i Vitry-Laché, 
paroisse dirigée par M. l’abbé Goguelat, frère 
du défunt.

Le curé-doyen de Brinon-sur-Beuvron, officia. 
Mgr t’Evêque de Nevers était représenté par 
Mgr Billebault.

Mme Goguelat, femme du défunt et Mlle Ga- 
brielle Goguelat, sa fille, conduisaient le deuil.
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FOURS
L’inauguration du monument, œuvre de M. 

R. JOSSET. élevé à la mémoire des soldats de 
la commune, morts au champ d’honneur, aura 
lieu à l'ours. le 28 courant, à 14 heures, sous 
la présidence de NI. le Préfet, assisté de plu­
sieurs des représentants élus du département.

Faculté de Droii de Dijon
Le registre, d’inscription sera ouvert du 

20 octobre au 5 novembre pour la première 
inscription de l’année scolaire.

Les pièces à fournir en venant s’inscrire 
pour la première fois sont : 1” l'acte de 
naissance sur papier timbré : 2° le diplôme 
de bachelier ou le certificat provisoire d’ad­
mission à la deuxième partie; 3’ l'autori­
sation (sur timbre et légalisée) du père ou 
tuteur si l'étudiant est mineur ; 4" un livret 
universitaire (livret Vuibert) dont l’étudiant 
aura rempli les deux premières pages.

Pour’ le certificat de capacité, aucun di­
plôme n’est exigé.

Les étudiants ne pouvant suivre les 
cours devront demander (sur papier tim­
bré, avec justification : certificat de fova- 
tions ou médical, ou énumération des mo­
tifs, s’ils sont graves) à M. le Doyen, au dé­
but de i’année scolaire, la dispense de l’as­
siduité.

Les cours reprendront le 3 novembre.
Le secrétariat tient à la disposition des 

jeunes gens désireux de se rendre compte 
des carrières auxquelles donnent accès les 
diplômes que. la Faculté délivre, le petit 
fascicule qu’elle a édite pour les rensei­
gner.

LA REVUE HEBDOMADAIRE

Numéro du 13 Octobre
Une actrice femme de lettres au dix-huitième 

siècle :
Mademoiselle Candeillc, par Marcel Rouff et 

Thérèse Casovitz.
Un centre d'influence française en Amérique 

du Nord. :
L’Université de Montréal, par Jean Désy.~ 
Dans l’attente des Chefs, par Pierre Lafue" 
LA REVUE HEBDOMADAIRE, publiera cet 

hiver comme par le passé les conférences qui 
seront données à La Société des Conférences.

France : Un an, 52 fr.; six mois, 28 fr.; trois 
mois, 15 fr.

Etranger ; Un an, 60 fr.; six mois, 32 fr ; 
trois mois, 17 fr.

Abonnement d’un an payable en deux fois 
sur demande.

Spécimen gratuit. — 8, rue Garancière, Paris. 
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Nous avons l’honneur de prévenu ios 
clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende­
main que des annonces qiü nous taronl 
remises LA VEILLE AVANT MIDI. Seuls, 
<es Avis de Décès, seront acceptes jusqu’à 
8 heures du goir*

M. Chéron présidera, aujourd’hui 
à la manifestation agricole de Charolles

Clnirolles, 20 octobre (de notre envoyé spécial 
par téléphone). — Ainsi que nous le laissions 
prévoir nier ,ïe temps s’est obscurci, et dans la 
matinée, quelques gouttes de pluie viennent 
jeter l’inquiétude parmi la population oliaro- 
laise. Toutefois, le temps semble vouloir se 
maintenir gris et bas avec de fortes ondées.

Les nuages crèveront-ils demain 1 Tant pis. 
| Ne reculant pas devant le temps incertain, les 
habitants achèvent la toilette de leur cité : le 
sapin, le lierre, le papier multicolore, largement 
mis à contribution, forment un ensemble dé­
coratif ravissant. Rien n’est négligé pour offrir 
à M. Chéron, une réception grandiose. Dans les 
baraquements où sont rangés les bovins, l’ex­
position bat son plein. De nombreux visiteurs 
ne cessent de circuler au milieu des travées, 
s’entretenant de la qualité des animaux exposés 
et de leur classement, La présence de quelques 
spécimens tachés présentant de larges taches 
rouges sur tout le corps et principalement sur 

। le cou, soulève également ce nombreux com- 
i mon tairas. Ce matin les ventes commencèrent. 
■ Elles furent assez actives, grâce surtout à la 
venue de délégués de plusieurs syndicats agri­
coles. Les marchés se concluent à des prix sen­
siblement équivalents à ceux de l’année der­
nière. Un mouvement de hausse semble pour­
tant se dessiner, variant entre 500 et 1.000 fr. 
par tête suivant qualité. Sur la promenade 
Saint-Nicolas, où se trouvent installées les ex­
positions avicoles, horticoles et de machines ,Ies

CHER
BOURGES

PATRONAGE SAINT-FRANÇOIS
Tous ceux qui ont applaudi, il y a deux ans, 

le beau drame chrétien : « Les Flavius », seront 
heureux d’apprendre que c’est- encore une 
oeuvre de l’illustre jésuite le R. P. Longhage, 
qui va nous être présentée, sur la scène du pa­
tronage SainLFrançois.

« Bouvines » est une trilogie dont les titres 
sont évocateurs : Les Vassaux. — Le Roi. — 
La France.

C’est qu’en effet la célèbre victoire de Philip­
pe-Auguste fut plus qu’une simple bataille.

L’unité de la Patrie, ou plus exactement le 
principe même de l’unité dé la Patrie, était en 
jeu.

De beaux cl nobles vers, une action soutenue, 
grande sobriété de la partie décors et représen­
tation, telles sont les caractéristiques de cc 
beau drame.

Amutons qu’il a été écrit pour des jeunes 
gens, ce qu’il esl rare de rencontrer dans le ré­
pertoire habituel de nos patronages, et que la 
jeunesse e tl’inexpérience des acteurs ne cho­
quent pas fi l’exécution, comme il arrive trop 
souvent pour d’autres pièces.

Il y aura deux représentations seulement, tou­
tes deux en matinée (16 h. 30), les dimanches 28 
octobre et. 4 novembre.

Le prix des places est fixé à : 5 fr., 2 fr. 50, 
et 1 fr. 25.

Réduction pour les membres, les écoles 
œuvres et familles nombreuses. On peut re- 

। tenis ses places sans supplément de prix à par­
tir du jeudi 25 octobre.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal siégeant hier, en correctionnelle, 

a condamné Emile Ferry, 32 ans, rue Littré, a 
1 mois de prison avec sursis, 50 francs d’amen, 
de, pour ivresse et voies de fait envers un agent 
de police.

Etat civil :
Publications de mariages. — Robert Ghes- 

quière, employé de commerce et Francine Fau- 
veau, dactylo ; Léon Jolivet, receveur-buraliste 
fi Menetou-Salon et Marie Beaujard, sans pro­
fession ; Pierre Richoux, manœuvre et Fran­
cine Vaurisse, débitante ; François Gilardin, 
journalier fi. Saint-Germain-du-Puy et Odette De- 
teme : Théophile Bessemoulin. cultivateur et 
Marcelline Gresin ; Florentin Martin, brigadier 
au !• d’artillerie coloniale à Lorient et Sylvie 
Deschamps, sans profession; Frédéric Gauchard, 
employé et Julia Roux, sans profession à Lyon; 
MarceE Bedu, serrurier, et Marcelle Lebcau, 
tailleuse-

Décès. — Françoise Cholet, veuvo Rousseau, 
66 ans, rue Littré, 51.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit, 16 ”6 ; du jour, 24° ; hauteur barométrique 
760 m/m 5.

Prévisions : La dépression des Iles Britanni­
ques se creusera, toujours tendance fi la pluie 
par vent d’ouest.

(Observations de M. l'abbé Moreuæ, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).
Révocation. — M. le préfet du Cher vient de 

prononcer la révocation de l’agent de police 
Compain pour fait d’insubordination et d’outra­
ges à l’égard de ses chefs.

Chute de bicyclette. — Au cours d’une ronde 
de nuit, l’agent Monard accompagné de l’agent 
Constant descendaient vendredi soir, vers 8 h. 
et demie la rue Moyenne, lorsque la roue de 
la bicyclette de l’agent Monard se trouva en­
gagée dans la rainure de l’arrière du tramway, 
le cycliste tomba, entraînant son collègue dans 
su chute. Relevé "aussitôt, il se plaignit d’une 
vive douleur au poignet droit. Ramené au poste 
de police, il fut examiné par un docteur qui 
constata une fracture du radius. M. Constant a 
été reconduit ensuite à son domicile.

MERY-ES-BOIS
Arrestation et nouveau procès-verbal. — Les 

gendarmes ont arrêté près de la ferme de l’E- 
tang-du-Bois, Guillaume Moineau, 72 ans, jour­
nalier sans domicile fixe, redevable envers 
l’Etat d’une somme de 6Û6 fr. 95, montant 
d’une condamnation par défaut prononcée par 
Ce tribunal civil de Sancerre pour chasse en 
temps et fi l’aide d’engins prohibés.

En le fouillant, les gendarmes trouvèrent 
dans son sac deux lapins de garenne. Moineau 
déclara qu’en cherchant des champignons, il 
en avait trouvé pris dans des collets, tt 
nia être l’auteur de ces engins. Comme il est 
braconnier de profession et a déjà été plu­
sieurs fois condamné pour défit de chasse, il 
s’est vu de nouveau octroyer un procès-verbal 
et a été conduit à. la maison d’arrêt à San- 
C6IT6

MORNAY-SUR-ALLIER
Grande fête de Saint-James. — Dimanche 21 

octobre à 14 heures : Arrivée de la Société Mu­
sicale de Saint-Pierre-le-Moutier et de la Société 
de Gymnastique.

14 h. 30 ; Défilé des deux sociétés
15 heures : Course aux grenouilles.
15 il. 30 : Jeu des ciseaux et jeu de la poêle.
16 heures : Mât de cocagne.
Continuation do la fête par les chevaux de 

bois, tirs, loteries, parquets et jeux divers.
Lundi 22 octobre. — 14 heures : Course lo­

cale de bicyclettes.
1« prix 20 francs; 2° pirx 10 francs; 38 prix 

5 francs
Le comité des fêtes décline toute responsabi­

lité en cas d’accident.
AINAY-LE-VIEIL

Police des chiens.— Procès-verbal a été dres­
sé contre Dossantos et Bourguignon, mariniers, 
sans domicile fixe, pour avoir laissé divaguer 
leurs chiens sur la voie publique sans être mu­
nis de collier.

CHATEAUNEUF
Sans lanterne. — M. Chevalier, journalier h 

Saint-Baudel. a été rencontré par les gendarmes 
alors qu’il regagnait son domicile la nuit sur 
une voiture non éclairée. Procès-verbal a été 
dressé contre lui.

LE CHATELET
Défaut d’éclairage. — Procès-verbal a été 

dressé contre M. Pinoleau, électricien, et Au- 
■petât, cultivateur, tous deux au Châtelet, pour 
défaut d’éclairage.

LES AIX-D’ANGILLON
Etat civil :
Naissances. — Pierre Paulin; Ernest Fomente.
Mariage. — Valentin Rasle, charron, et Hor- 

tense Roblet, sans profession.
Décès. — Marie Milhiet, femme Pérot, 69 ans; 

Marie Goudinoux. femme Ghabin. 61 ans.
SAINTE-THORETTE

Vol de lapins. — Au cours des dernières 
nuits un vol de 8 lapins, estimés 80 fr. a été 
commis dans le clapier de Mme Boisselet.
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SERVCECUTUITUn;^=x| 
Guér. sans régime de ESTOMAC et ECZEMA. 
Ecr.: D' Martin, 21, r. Monge. Serv. 16. Paris. 

concours de porcs et de moutons, les stands des 
commerçants, une nombreuse assistance s’est 
également donnée rendez-vous.

De 13 h. 30 à 15 h. 30. ont lieu les opérations 
des différents jurys. Celui du concours agricole 
est présidé par M. Berthier, prèsiclent du Ma­
tines Club, délégué de la Société Centrale d’agrf 
culture de France, dont la façon d’opérer et la 
compétence intéressent vivement connaisseurs 
et profanes.

Le palmarès de ces différente concours na 
sera connu que plus tard et aussitôt commu­
niqué à la Presse.

A 15 h. 30, salle du théâtre ,M. Berthier fait 
une conférence très goûtée et très applaudie sur 
les méthodes pratiques concernant l’éleva-ge 
des oiseaux de basse-cour. Cette réunion fut 
aussitôt suivie d’une nouvelle conférence da 
M. Lignières professeur à la Faculté d’agro­
nomie et vétérinaire à Buenos-Ayres. Le sujet 
traité par M. Lignières intéressa vivement nos 
éleveurs qui reçurent de l’orateur, la documen­
tation nécessaire sur l’exportation de la racs 
charolaise dans la République Argentine, les 
conditions de son succès et de son dévelop­
pement dans l’avenir.

Nous reviendrons dans un prochain numéro, 
sur ces deux conférences qui obtinrent un joli 
succès.

(Lire en page i : La Chroniguè locale de 
Saône-et-Loire).

SAINT AMAND
Infraction à la loi du 16 juillet 1912. — Deux 

forains installés sur la place Carrée : Pierre 
Serindas, âgé de 24 ans, et Laurence Lauzias, 
19 ans, sans domicile fixe, qui n’étaient pas 
munis du carnet anthropométrique d’identité, 
ont fait chacun l’objet d’un procès-verbal.

Défaut d’éclairage. — Jean Chaugny, mar­
chand forain à La Guerche, s’est vu dresser 
procès-verbal pour défaut d’éclairage.

VIERZON-VILLE
Etat civil :
Naissances. — Jean Vergnory ; Simone Legay;
Décès. — Jeanne X’igier. 46 ans ; André Pé- 

rigault, 58 ans.
VIERZON-VILLAGES

Etat civil :
Naissances. — Simone Desnoix ; Paul Barbou. 
Décès. — Jean Chéritat. 51 ans.

VIERZON-FORGES
Etat civil :
Naissance. — Camélia Amelin.

ANDEVILLE

Atteins écrasé psr un train
Jeudi dernier vers 18 heures, François Thi­

bault, 28 ans, 'charretier chez M. Camille Da­
guet, agriculteur à IntviUe-la-Guetard, condui­
sant un tombereau, chargé ne betteraves, at­
telé de trois chevaux, voyant la barrière du pas­
sage à niveau d’Andeville ouverte, s'engagea 
sur la voie, mais aussitôt, dans l’obscurité, sur­
vint un train de marchandises qui tua le cheval 
de limon et écrasa le tombereau. Les traite 
brisés et ainsi libérés les ceux chevaux de 
flèche s’enfuirent fi travers champs.

Une enquête fut aussitôt ouverte par la gen­
darmerie et la cause de cct accident est main­
tenant nettement établie ; le facteur mixte I..éon 
Sadorge, de service en remplacement du pré­
posé à la garde du passage à niveau d’Ande- 
ville, avait laissé la barrière ouverte et il en 
donna la raison ; le train de marchandises 
tamponneur devait précéder le train de voya­
geurs se dirigeant sur Pithiviers qui eut du 
retard et le contraire s’est produit de sorte que 
le facteur Sadorge non averti, a-t-il déclaré, par 
la gare de Sermaises, n’eut pas le te&ps de 
fermer les portes !

MONTARGIS
Conseil de révision. — Les opérations du con­

seil de révision ont eu lieu vendredi, à Mon- 
targis, sous la présidence de M Génebrier, pré­
fet du Loiret.

En voici les résultats :
Ajournés de la classe 1922 : 11 bons pour le 

service sur 35 inscrits ; ajournés de la classe 
1923 : 26. bons pours le service sur 44 inscrits; 
classe 1924 : 121 bons pour le service sur 197 
inscrits.

NOGENT-SUR-VERNISSON
Accident, — En arrivant à bicyclette à No- 

gent, Mlle Madeleine Bourgeois, 20 ans, demeu­
rant à Varennes, est venue se jeter dans les 
jambes du cheval conduit par M. Thibault, et at­
telé fi la voiture forestière des Barres.

Précipitée fi terre. Mlle Bourgeois s’est fait, fi 
la main droite, une blessure qui nécessitera un 
repos de 20 jours si, comme on l’espère, il ne 
survient pas de complications.

CHATEAÜRENARD
Aux assises du Loiret. — Renée-Claire Delor­

me, âgée de 22 ans, cultivatrice, à la ferme de 
Courpin. poursuivie pour infanticide, a compa­
ru, vendredi, devant les assises du Loiret.

a Paris-Centre », en leur temps, a relevé les 
faite qui lui étaient reprochés. On se souvient 
qu’ayant mis au monde un enfant dans la nuit 
du 2 avril, Renée, qui craignait la colère de ses 
parents, étouffa le petit être et s’en fut l’enter­
rer dans un champ.

De bons renseignements sont fournis sur la 
jeune fille ; avant sa faute, elle passait pour 
travaEleuse et honnête.

M8 Chapon a présenté sa défense et .après uns 
courte délibération, les jurés ont rapporté, en 
sa faveur, un verdict négatif.

La Cour, en .conséquence. l’a acquittée et or­
donné sa misé en liberté immédiate.

FONTENAY-SUR-LOING
Arrestation. — En vertu d’un mandat d’ar­

rêt délivré par M. le juge d’instruction de Ne­
vers. la police mobile vient de procéder, en la 
ferme du Moulin-aux-Ilaies, fi l’arrestation d’un 
nommé Charles Micoulin. 28 ans, domestique 
agricole, inculpé de vol.

LOMBREUIL
Larcin. — Un crochet de puits d’une valeur 

de 3 francs, n été dérobé à M. Pierre Brunet, 
vieillard de 84 ans, cultivateur à La Croix-Blan­
che.

YONNE
AUXERRE

IMPRUDENTE CYCLISTE
Mlle Germaine Emery, 18 ans, comptable, sor­

tait de la rue Marcellin Berthetot a bicyclette 
quand elle voulut dépasser une camionette con­
duite par M. Rolland, boucher â Charuy. Elle 
fut atteinte par une aile et projetée violemment 
sur le trottoir. Relevée sans connaissance, elle 
est dans un état sérieux et le médecin ne peut 
encore se prononcer.

Dans l'armée. — M. Dicharry. lieutenant-colo­
nel au 4e d’infanterie, est nommé colonel et ad­
mis à la retraite. Il ne sera pas remplacé,

— M. Savinien, lieutenant de réserve, est 
réintégré au 4e d’infanterie.

Etat civil :
Naissance. — Suzanne Clairet.
Décès. — Auguste Mauraut, 71 ans.

AVALLON
Suites d’un accident. — M, Lazare Contant, 

qui, au mois d’août avait été gravement blessé 
dans la chute d’un échafaudage, vient de subir 
l’amputation d’une jambe. Son étal est toujours 
grave.

‘ BLENEAU
A l'école primaire supérieure. — Mlle Anna 

Beauquis, institutrice fi Annecy, est nommée fi 
l'école primaire supérieure de Bléneau.
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Le Livret-guide officiel de la Compagnie 
d’Orléans

Service d'hiv ;r
U est mis en vente dans les gares et bureaux 

de ville du Réseau, au prix de 2 ta, 53 l’tyœm- 
plaire.
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SAONE-&-LOIRE Renseignements agricoles
CHALON-SUR-SAONE

Bicyclette volée. — Dans une auberge de 
l’avenue Boucicaut, on a volé, la bicyclette de 
M. Michel Clain, demeurant à Champorgueil. 
Marquée CJiagnot, la machine est évaluée à 300 
francs. M. Clain a porté plainte.

Ennemi des officiers. — Se trouvant en état 
d’ivresse, près de la caserne Carnot, J.-H. Sa­
bre, 30 ans, manœuvre, sans domicile, se mit 
h injurier les officiers du 17* Tirailleurs.

Des soldats du poste de garde, le cueillirent 
et l’enfermèrent, en attendant d’être descen­
du au commissariat de police.

En route pour Bourg. — Deux prisonniers, 
J.-B. Bébé, 35 ans, manœuvre, à. Montchanin, 
prévenu d’outrage à la pudeur et Philomèno 
Buillon-Pernon, 62 ans, ménagère à Ghalon, 
accusée d’incendie volontaire ont été dirigés 
sur l'asile Saint-Georges, de Bourg, pour y su­
bir un examen mental.

Contre la tuberculose. — On nous signale le 
vif succès remporté à Saint-Martin-en-Bresse et 
à Verdun-sur-Doubs, par les conférenciers du 
Comité départemental d’hygiène sociale et pré­
servation antituberculeuse’.

Le public nombreux a pris un grand inté­
rêt- aux explications qui lui ont été fournies. 
Des films de propagande ont ajouté à l’attrait 
de ces conférences et des tracts furent distri­
bués.

On se plaint des sangliers. — Dang les pa­
rages de Fontaines et Rully, près de Ghalon, 
les sangliers causent déjà de grandg ravages 
et les cultivateurs, dont les champs sont mis en 
coupe réglée réclament énergiquement des bat­
tues.

AUTUN
Foires de la région. — 23 octobre : Montcha- 

ninles-Mines. Saulieu. 24 Génelard. 25 Le Creu- 
sot. La Petite-Verrière. 26 Bourbon-Lancy 28 
Chissey-en-Morvan.

Service pharmaceutique. — Aujourd’hui di­
manche et demain lundi, la pharmacie Nouveau, 
Grande-rue-Chauchien sera seule ouverte.

BERGESSERIN
Camion en flammes. — La nuit ejernière, vers 

une heure du matin, un camion automobile ap­
partenant à un marchand forain a été com­
plètement détruit par un incendie dû à un re­
tour de flammes.

Le conducteur eu le temps d’ouvrir le réser­
voir d’essence et de détacher la remorque du 
camion qui, sans cette précaution eut été in­
cendiée à son tour.

Etat civil :
Naissances. — Geneviève Pernin, rue des 

Cordeliers ; Roland Gras, boulevard Laureau ; 
Renée Irma-Thérèse Prebin, rue de la GriÏKe; 
Robert-Francis-Jean M'artinon, faubourg Saint- 
Pancrace.

Mariage. — Louis Mayoux, mécanicien à 
Autun, et Jeanne Bouhey, employée de ban­
que à Autun.

Publication de mariage. — Lucien Cande- 
11er, sculpteur sur bois à Autun, et Lucie 
Sauce, sans profession, à Autun.

Décès. — Claudine Remette, veuve de Claude 
Rayet, sans profession, 80 ans, rue Lauchien-le- 
Boucher ; Marguerite Besson, religieuse, 77 ans, 
rue Lauchien-le-Boucher; EmEande Desjours, 
veuve de Jean Baptiste Simon, 76 ans, fau­
bourg SainLPancrace; Marie Roux, religieuse, 
26 ans, rue des Rats.

Boulangerie coopérative autunoise. — Ire paie­
ment du pain aura lieu au local habituel, 
Grande Rue Marchaux, aujourd'hui 21 octobre, 
de 9 heures à 11 heures du matin.

DIGOIN
Harmonie. — L’Harmonie de Digoin se ren­

dra, le dimanche 21 octobre, à Charolles, pour 
prendre part aux fêtes organisées dans cette 
ville à l’occasion du concours spécial de la race 
bovine.

Service pharmaceutique. — Le service sera 
assuré, le dimanche 21 octobre, par la phar­
macie Coquelu, rue Nationale.

BLANZY-LES-MINES
CONCOURS DE POULAINS

Primes distribuées. — Poulains de trait de 6 
mois- : MM. Gléau, à Torcy, 150 francs ; Dar- 
roux. aux Bizots, 120 francs ; Perrault à Blan­
zy, 100 francs ; Béthy, à Blanzy, 75 francs ; 
Longeville, à Ciry-le-Noble, 50 francs ; Cognard, 
à Montchanin, 40 francs ; Meunier, aux Bi­
zots, 30 francs ; Jullet, aux Bizots, 25 francs ; 
Duverneau, à Blanzy, 20 francs ; Ghevrot, à 
Marigny, 20 francs ; Pouchelet, aux Bizots, 20 
francs ; Gaudry, à Blanzy, 20 francs.

Poulains de demi-sang de six moix : MM. Du­
plessis, à Saint-Romain, 150 francs ; Malo, à 
Saint-Privé, 120 francs ; Duvernois, à Marizy, 
100 francs ; Desbrosses, à Montceau, 75 fr. ; 
Degueurce, à Blanzy, 50 francs ; Degueurce 
Claude, à Blanzy, 30 francs ; Chuvcrt, à Saint- 
Berain, 25 francs ; Lagrange, au Rousset, 20 
francs ; Héron, à SainLBerain, 20 francs.

Poulains de trait de 18 mois : MM. Degueur­
ce Claude, à Blanzy, 50 francs ; Duverne, à 
Blanzy, 30 francs ; Cannet, aux Bizots, 20 
francs ; Degueurce, à Blanzy, 10 francs ; De­
gueurce Claude, à Blanzy, 5 francs ; Degueur- 
ce à Blanzy, 10 francs.

Poulains demi-sang de 18 mois: MM. Servi, à 
Blanzy, 50 francs ; Remette, à Blanzy, 30 fr.; 
Servi, à Blanzy, 20 francs ; Pernette, à Blan­
zy, 10 francs ; Duray, à Blanzy, 10 francs.

Poulains de trait de 30 mois : MM. Dumon- 
tlllet, à Saint-Vallier, 50 francs ; Langiller, 
aux Bizots, 30 francs ; Ripoutot, à Marcilly, 20 
francs ; Forest, à Saint-Eusèbe, 10 francs ; De­
gueurce, à Blanzy, 10 francs ; Couturier, à 
Blanzy, 10 francs".

Poulains demi-sang de 30 mois : MM. Servi, 
à Blanzy, 50 francs ; Degueurce, à Blanzy, 30 
francs ; Pernette, à Blanzy, 10 francs ; Degueur­
ce, à Blanzy, 10 francs ; Chainard. à Gour- 
don, 10 francs.

TRAMAYES
Etat civil :
Naissances. — Gelin ivonne; Georges 

Adouard ; Yvonne MeHnand.
Décès. — Braillon Claude-Mane, 67 ans; Con­

tamine Benoît, 55 ans ; Veuve Braillon, 57 ans. 
veuve Martin, 82 ans.

K-aMMï-stoeri “ParisXïentre”

BESUME DES FEUILLETONS PARUS
Jean Laurent, ([licier de marine en congé est 

au Mexique pour inspecter les puits de pétrole 
que lui a légués un de ses oncl-s.

A la suite de circonst-i i es dramallgties. il se 
trouve dans le rancho d'un nommé (a.lahsn en 
compagnie d’un fermier mérl ni.n Mellon dent 
la ferme vient d'èlre pillée par les bandits mexi­
cains, du major Slillwell qui agonise de la 
phtisie sous la garde d’un coone > et de 
son fils Joé.

Brusquement, Villa, cvif de hante mexientri, 
(ait irruption dans la pièce et au cours de la 
bagarre qui se produit, Melton et V'iltï tomuent 
sous les balles de revolver. Callihan sert pour 
aller chercher de l'aide et Laurent reste seul 
pour défendre le rancho qa’u te poignée de 
mexicains assiègent.

La-grent fait je çoup de [ey ^n cwnpagniÿ_ÿÊ 
JoS toTSqUé subiternent celui-ci s'êcTôïltii blessé 
À l’épaule.

En lui donnant les premiers soins l’officier de 
marine s’aperçoit que son compagnon est une 
jeune fille...

Les bandits méxicains prennent la fuite et 
Callahan revient de sa tournée..

Le major Stillwell pris par une nouvelle crise 
appelle à l’aide el Laurent se rend auprès de 
lui. Avant de mourir le malade lui confie pour 
remettre à Joé un coffret contenant un merveil­
leux anneau de Jade-, un secret est attaché à 
cet anneau, mais Stillwell succombe avant d’ee- 
wÂr pu mettre l’officier au courant.

Ce dernier prend la botte et passe dans la pre­
mière pièce,il croise le Chinois qui s’incline fus- 

terre devant le coffret.

LE CREUSOT
Cyclistes en défaut. — Des procès-verbaux 

ont été dressés contre les nommés : François 
Saint-André, manœuvre au Greusot, pour avoir 
circulé en bécane sur un trottoir de la rue- 
d’Autun; Durand, manœuvre, rue du Manéchal- 
Foch et Joseph Cbarieux, habitant SainLFir- 
min, pour avoir circulé la nuit sur des machi­
nes non éclairées. Cyclistes, ne vous mettez 
pas en défaut !

Etat civil :
Publications de mariages. — Georges Bignier 

maçon à Givry (Saône-Loire) et Philiberte Doua, 
sans profession, rue des Riaux 45, au Creusot ; 
Philibert Genevois, monteur, rue de Nevers, 2z 
et Lucie Auloge, sans profession, rue Saint- 
Eugène, 17.

SALORNAY-SUR-GUYE
CONSEIL MUNICIPAL

Ire conseil municipal de Salornay-sur-Guye, 
s’est réuni le 11 courant, sous la présidence de 
M. Plassard, maire.. IB a pris les décisions sui­
vantes : — Approuve le jrojet de construction 
modifié de l’abattoir, dont le devis se monte à 
110.000 francs.

— Vote à cet effet, une imposition annuelle 
de cent centimes, devant couvrir l’annuité de 
l'emprunt ainsi que le traitement du préposé, 
avec cette réserve que cette imposition ne serait 
mise en recouvrement en tout ■ ou en partie, 
qu’au cas où les taxes payées par les intéressés 
en l’espèce tes bouchers et les charcutiers, se­
raient insuffisantes pour faire face à la dépense.

— Vote définitivement l’achat de la poste au 
prix de 27.500 francs, et décide, pour couvrir 
cette dépense, un emprunt de 20.000 francs ; le 
surplus étant fourni par les disponibilités bud­
gétaires. — Vote 200 francs comme supplément 
au chauffage des classes.

—Accorde des subventions de 400 francs à la 
Société de secours mutueils : Les Enfants de la 
Guye et 150 francs à la Société de secours mu­
tuels : La- Vigneronne. — Fixe au dimanche 21 
octobre, à 14 heures, l’adjudication de l’entre­
prise de la coure affouayère.

Les ventes de bois 
à Montargis

Le mercredi 17 octobre dernier il a été pro­
cédé, en la salle Paul Bert, à Montargis, à la 
vente des coupes de bols de la forêt domaniale 
de Montargis,

L’article 44, comprenant 115 dhênes, 220 hê­
tres et 104 pins ,a été adjugé moyennant 6.000 
francs, à M. Agogué Jules, ae Gien.

L’article 45, comprenant 205 chênes, 413 hê­
tres et 108 charmes et divers, a été adjugé 7.700 
francs à M. Quenesson Albert, de Souppes.

L'article 46 (475 chênes, 51 hêtres, 987 char­
mes) a été adjugé 7.500 francs à M. Gaston 
Auberton, de Montargis.

L’article 47 (331 chênes, 71 hêtres, 1.163 char­
mes) a été adjugé, 3.710 francs à M. Madré 
Henri, à Oiambon-la-Forét.

L’article 48 (555 chênes, 395 hêtres, 966 char­
mes et divers) a été adjugé 5.550 francs à M. 
Peoqueur Robert, à Lille.

L’article 49 (420 chênes, 31 hêtres, 1.444 char­
mes et divers.) a été adjugé 7.500 francs à M. 
Agogué Jules, Gien.

L’article 50 (873 chênes, 341 hêtres, 1.444 char­
mes et divers) a été adjugé 13.100 francs à M. 
Delaville Amédée, à Paucourt.

L’article 51 (607 chênes, 68 hêtres et 2.219 char­
mes et divers) a été adjugé 11.000 francs à M. 
Madré Henri, à Cliambon-la-Forct.

L’article 52 (966 chênes, 19 hêtres et 1.782 char­
mes et divers) a été adjugé 11.600 francs à M. 
Pecqueur Robert, à Lille.

L’article 53 (237 chênes, 249 hêtres et 425 char­
mes et divers) a été adjugé 13.400 francs à M. 
Madré Henri.

L'article 54 (811 chênes, 1,767 hêtres, 487 char­
mes, 34 pins) a été adjugé 21.000 francs à M. 
Louis Daumat, à Ghalette.

L’article 55 (1622 chênes, 718 hêtres, 1871 char­
mes et divers, 35 pins) a été adjugé 9.100 francs 
à M. Madré Henri.

L’article 56 (1.353 chênes, 611 hêtres, 4.470 char­
mes et divers, 13 pins) a été adjugé 14.000 fr. 
à M. Pecqueur Robert.

L’article 57 (1873 chênes, 982 hêtres, 4851 char­
mes, 95 pins) a été adjugé 14.300 francs à M. 
Daumat Louis.

L’article 58 (322 chênes, 9 hêtres (et 2.082 
pins) a été adjugé 23.000 francs à M. Lebrun 
Antonin, à Vitry-aux-Loges.

L’article 59 (318 chênes, 95 hêtres, 1607 pins) 
al été adjugé 48.000 francs à M. Gaston Au­
berton.

L’article 60 (427 chênes, 39 hêtres, 1 divers, 
1993 pins) a été adjugé 27500 francs aux Eta­
blissements de constructions mécaniques d’Or­
léans. •

L’article 61 (115 chênes, 33 hêtres, j divers, 
562 pins) a été adjugé 17.600 francs à M. Ago­
gué Jules.

L’article 62 (727 chênes, 222 hêtres, 414 char­
mes) a été adjugé 13.400 francs à M. Joly Théo- 
dule, à La Selle-en-Hermois.

L’artlde 63 (622 chênes. 213 hêtres, 361 char­
mes, 510 pins) a été adjugé 11.300 francs à M. 
Quenesson.

L’article 64 (352 chênes, 57 hêtres, 302 char­
mes, 1.025 pins) a été adjugé 7.700 francs à M. 
Agogué.

L’article 65 (169 chênes, 55 hêtres, 1 char­
me, 2 alisiers, 757 pons) a été adjugé 7.200 
francs à M. Pecqueur, de Lille.

L’article 66 (792 chênes, 85 hêtres, 269 char­
mes et 15 pins) a été adjugé 26.000 francs à M. 
Roland Désiré, à Nemours,

L’article 67 (916 chênes, 21 hêtres, 554 char­
mes, 67 pins) a été adjugé 9.700 francs à M. 
Siméon Auguste, à Aiiiflly.

L’article 68 (108 chênes, 2085 pins) a été ad­
jugé 40.000 francs, à M. Pecqueur.

L'arti-clc 69 (13 chênes. ® hêtres, 1 divers, 
175 pins) a été adjugé 3.710 francs à M. Al- 
lært Jousse, à Châlette.

L’article 70 (619 chênes, 84 hêtres, 1.509 pins) 
a été adjugé 20.500 francs, à M. Labrousse 
Ferdinand, à Gien.

M suivre)

Le secret de l’anneau (Suite)
— Votre maître vient de mourir, lui dit 

Laurent, sans prendre garde à ce témoi­
gnage de respect si extraordmaix'c, cou- 
vrez-lui le visage.

L’homme n’obéit pas immédiatement, et 
le jeune officier passant auprès du coolie, 
sortit de la chambre ; il ne remarqua pas 
la seconde génuflexion exécutée par le 
coolie, ni le regard brillant comme celui 
d’un reptile que ses yeux étroits dardaient 
sur lui.

Laurent retrouva la jeune fille dressée 
sur son lit, tâtant de la main le ban­
dage de son épaule. Ses yeux étaient ni- 
latég par l’inquiétude.

— Je crois vraiment que je me _ suis 
évanouie, commença-t-elle ; mais je... je ne 
comprends pas-,

— Vous vous êtes évanouie en effet, 
confirma l'officier en souriant. Vous ne 
vous souvenez pas d’avoir reçu une balle 
qui vous a traversé l’épaule ?

— Je ne me souviens de rien. Mais... 
c’est vous, alors, qui m’avez fait ce panse­
ment ? Et son visage s’embrasa d’une 
rougeur subite.

— C’est moi, mademoiselle. J’ai appris 
ainsi que vous êtes une jeune fille ; je 
n’ai pas d’excuses à vous faire, dans les 
circonstances où nous nous trouvons, mais

SYNDICAT HIPPIQUE BERRICHON

Concours de poulinières 
de trait suitées

à La Guerche (octobre 1923)

Liste des primes décernées
Premier prix, 500 fr. au n’ 22, Polka, 11 ans, 

et sa pouliche par Récitant, à M. Tribalat, à 
Sagonne.

2’ prix, 400 francs, au n* 7 Lamour, 11 ans, 
et sa pouliche par Soissonnais, à M. Gouin, à 
La Guerche.

3‘ prix. 300 francs, au n° 11, Julie, 9 ans et 
son poulain par Sepx, à M Schneider à Apre- 
mont.

4’ prix, 250 francs, au n’ 13, Tambour, 4 ans 
et son pouflain par Sepx, à M. Sautereau, à La 
Guerche.

5' prix, 250 francs, au n* 18 Favorie, 8 ans, 
et sa pouliche par Récitant, à M. Gostat, Sa­
gonne.

6’ prix, 200 francs au n’ 9 Négresse, 7 ans 
et son poulain, par Récitant à M. Génin à Ger­
migny.

T prix, 200 francs au n® 24 Henriette, 9 ans, 
et son poulain, par Récitant à M. Vannereau, .. 
Germigny.

8‘ prix, 150 francs, au n’ 4 Poulette, 4 ans, et 
son poulain, par Soissonnais à M. Brière, au 
Foulon.

9” prix, 150 francs au ri 3 Pauline 11 ans <t 
sa pouliche par Ninus, à M. Brière à Foulon.

10' prix, 150 francs au n“ 16, Bijou, 8 ans et 
son poulain par Parieur à M. LéveilBé, à Né- 
rondes.

Il’ prix, 150 francs au n’ 20 Favorite, 4 ans, 
et son poulain par Soissonnais à M. Poisson, a 
Nérondes.

12‘ prix, 100 francs, au n" 8 Souris, 8 ans 
et sa pouliche par Ninus, à M. M’ariller, La Guer 
che.

13’ prix, 100 francs, au n" 12 Mascotte, 8 ans 
et sa pouliche par Sepx à M. Champelle, Cuffy.

14’ prix, 100 francs, au n* 23 Favorie, 9 ans 
et son poulain par Récitant à M. Vannereau, 
Germigny.

15’ prix, 100 francs au n" 14 Margot, 5 ans 
et sa pouliche par Récitant à M. Charost, La 
Guerche.

16" prix, 100 francs, au n' 1 Pomponne, H 
ans et sa poutiche par Ninus à M. Linard, La 
Guerche.

17* prix, 100 francs, au n’ 10 Favorie, 11 ans 
et son poulain par Sepx à M. Thévenin. Ger­
migny.

18’ prix, 100 francs au n” 17 Bijou, 11 ans J 
sa pouliche par Sepx à M. Lecouet, Saint-Hi­
laire de Gondilly.

19' prix, 100 francs, au n’ 21, Courte, 6 ans 
et son poulain par Récitant à M. Tribalat, à 
Sagonne.

Ce concours avait attiré de nombreux éleveurs 
de la vallée de Germigny et des contrées avoisi­
nantes, amenant Geurs juments devant le jury, 
dans le but de les faire inscrire au Stud-book 
du cheval de trait du Berry. Les opérations du 
concours s’étant prolongées assez tard, il a 
été impossible d’en marquer plus de cinquante 
MM .les Eleveurs seront prévenus ultérieure­
ment du passage de la Commission chargée 
d’inscrire et de marquer Ces animaux.

Ils seront prévenus également de la date 
d'une conférence ayant pour but d’expliquer 
l’organisation et le fonctionnement de ce Stud- 
book.

COURS DES VINS
Quantités de vins sorties des chefs des négo­

ciants ; en septembre 4.234.012 hectos ; depuis 
le début de la campagne 44.192.398 hectos. 
Quantités de vins soumises au droit de circula- 
tino : en septembre 4.373.902 'rectos ; depuis 
le début de la campagne 46.585.076 hectos. 
Stock commercial existant chez les marchands 
en gros, 8.891.801 hectos.

ALSACE-LORRAINE. — Quantités de vins 
sorties des chais des récoltants : en septembre • 
18.972 hectos ; depuis le début de la campagne 
511.546 hectos. Quantités de vins soumises au 
droit de circulation : en septembre 87.898 hec­
tos ; depuis le début de la campagne 1.092.262 
hectos. Stock commercial existant chez les mar­
chands en gros, 258.337 hectos.

ALGERIE. — Quantités de vins sorties des 
chais des récoltants : en septembre 131.142 hec­
tos ; depuis le début de la campagne 7.046.014 
hectos. Stock commercial existant chez les mar­
chands en gros, 575.657 hectos.

RECOUVREMENTS. — Pour le mois de sep­
tembre, tes recouvrements elfectués par le Tré­
sor sur les alcools et vins alcoolisés se sont 
élevés à 62.649.000 fr. contre 54.472.000 fr. en 
septembre 1922 ; l'augmentation est donc de 
7 millions 177.000 francs.

Pour janvier-septembre, les recouvrements se 
sont élevés à 542.871.000 fr., contre 449.167.000 
francs en 1922, soit mie augmentation de 43 
militons 704.000 francs.

AGDE (Hérault). — Rouges, récoCte 1923, 
7 fr. 50 sous marc ; 8 fr. le degré logé ; rosés 
récolte 1923 7 fr. 50 le degré ; blancs, récolte 
1923, pas d’affaires.

NIMES. — Vin Aramon de plaine 7 à 8 de­
grés et montagne supérieur 11 degrés, 7 fr. à 
7 fr. 50 non logé ; 8 fr. à 8 fr. 25 logé ; Cos- 
tières 8 fr. 50 à9 fr. le degré ; rose pailtet gris 
»» fr. le degré, à la propriété.

BERGERAC (Dordogne). Les vins blancs bon­
nes côtes, se paient couramment 70 fr le degré 
tonneau en primeurs levés ou tombés au sou­
fre. On ne signale encore aucune vente dans 
les côtes supérieures et le Montbazillac. Une 
partie de la récolte 1922 du cru le plus réputé 
de Montbazillac a été vendue 2.000 francs le 
tonneau.

— Le cours des vins rouges à la décuvaison, 
est de 70 à 75 fr, le degré tonneau. Quelques 
bonnes caves ont atteint le prix de 80 fr. pour 
livraison décembre.

que cela ne vous trouble pas. Je vous con­
seille de continuer à jouer votre rôle mas­
culin, tant que nous serons ici. Je m’ex­
pliquerai là-dessus plus tard. J’ai d’ail­
leurs quelque chose d’important à vous 
dire... Je pense que vous y êtes un peu 
préparée.,, votre père vient de mourir. J’é­
tais auprès de lui-,

La crise de larmes ou l’éclat de dou­
leur auxquels Laurent aurait pu s’attendre 
ne se produisit pas. La jeune fille tres­
saillit légèrement et sans autre émotion, 
lui demanda :

— Vous a-t-il dit qu’il était mon père ’?
— Il vous a appelée son fils.
— Il n’était pas mon père, mais seule­

ment le demi-frère de mon père. Je n’avais 
pas d’affection pour lui, et il n’en avait' 
pas pour moi- Nous savions à quoi nous en 
tenir l'un et l’autre. Des cibcjjnstances 
inévitables nous avaient réunis

— Ceci m’explique certaines paroles 
qu’il prononça avant de mourir. Il a es­
sayé, un peu avant la fin, de me dire quel­
que chose à propos de cet objet...

Et il lui tendit la cassette ; le visa^g de 
la jeune fille témoigna d’une profonde sur­
prise, tandis que Laurent continuait :

— Il m’a dit de vous remettre cette boite, 
me laissant entendre qu’il avait une con­
fession à vous faire à son sujet. Puis, il 
a balbutié des mots confus sur un secret 
qui s’y rapporte ,et qu’il fallait vous trans­
mettre ; il voulait me le confier quand, 
subitement, il s’est éteint .

— Les yeux toujours dilatés d’étonnement 
elle questionna ;

— Comment ! il avait cette boite en sa 
possession ?

— Oui... elle était cachée sous son oreil­
ler.

— Eh bien ! c’est qu’il me l’avait volée ! 
Car elle m’appartient, et je croyais l’avoir 
perdue, depuis fort longtemps déjà.

— Alors sans doute, connaissez-vous le 
secret dont il voulait me parler ?

— Du tout, je ne le connais pas... Tout 
ce que je sais c’est que mon père a fait 
l’acquisition de cet objet ancien quand

Foires & marchés de îa>llàgi<m
CHANTELLE. — On cotait ; Bêtes grasses, de 

1 fr. 25 à 1 fr. 75; vaches suitées, de 1.800 à 
3.000 fr.; porcs gras, de 6 à 7 fr. 30; laitons et 
nourrins, de 6 à 8 fr.

CHALON-SUR-SAONE. — On cotait : Le 
beurre, 6 francs la livre ; les œufs, 8 francs 
la douzaine.

Les poulets, 5 francs la livre.
Parmi les légumes verts, les épinards abon­

daient. on les offrait à 0,60 et même 0,50 le 
kilo ; les choux de Bruxelles, à 1,20 la livre.

Les pommes, depuis 0,90 à 1.10 en moyenne ; 
les poires Curé et autres poires à cuire, 1 fr. 
le kilo ; les marrons, 1,50 le kilo ; les rai­
sins, 1 fr. la livre ; les coings, 0,75 le kilo.

Peu de pommes de terre, les variétés blan­
ches étaient vendues de 50 à 55 francs les 100 
kilos.

Les offres en blé étaient peu nombreuses ; 
quelques lots ont été vendus de «86 à 87 francs 
les 100 kilos.

CLERMONT. — Marché de la Rodde. — La 
foire d’automne a été très importante cette an­
née.

On cotait : vaches laitières, de 2.000 ù 1.800 
fr.; vaches pour la boucherie, de 800 à 1.200 fr. 
pièce , veau pour la boucherie, de 400 à 600 
fr. pièce ; veau pour l’élevjgre de 300 à 450 
fr. pièce ; petits veaux, de à 350 fr.- ; les 
porcs gras, très nombreux, sont vendus de 
2,50 à 2.80 le demi-kilo. Les nourrains de 100 
a 200 fr. nièce suivant la grosseur ; mouton 
pour ]a boupherie. de 120 à 200 fr. pièce.

CLERMONT {Marché de la Rodade). — On co­
tait ; Bœuf, 1' qualité, 3.50 le kilo ; 2' qualité, 
2.40 le kilo ; 3' qualité, 2.10 le kilo.

Veau, 1' qualité, 5.60 Be kilo ; 2' qualité, 5.20; 
3’ qualité, 5 fr.

Mouton, 1' qualité, 3.80 le kilo ; 2' qualité, 
3.30 ; 3' qualité, 2.60.

Marché bien approvisionné, légère hausse sur 
1e bœuf 3' qualité.

CORBIGNY. — On cotait : le beurre 6 fr. 
la livre ; les œufs 6 fr. la douzaine ; tes froma­
ges de vache caillés 0,75 pièce ; les fromages 
durs, 1,25 pièce ; la crème 0,50 la petite lou­
che.

Les poulets de 18 à 25 fr. ta paire ; les ca­
nards de 16 à 20 fr. la paire ; les fièvres 
de 25 à 30 fr. pièce ; les perdrix grises de 7 à 
8 fr. pièce ; les perdrix rouges de 8 à 9 fr. 1 
pièce ; les lapins de choux de 9 à 13 fr. l’un , 
les lapins de garenne de 8 à 9 fr. pièce ; les 
noix 1,50 le cent ; le raisin 1,25 la livre ; les 
pommes 1,50 la livre et 2,50 le quarteron ; les 
poires 1,50 Ce quarteron ; les grosses poires 
2,50 le quarteron, les champignons 1,50 la li­
vre : la salade scarole et chicorée 0,25 le pied ; 
les céleris raves, 0.25 la boule ; les céleris cô­
tés 0,30 pièce ;les poireaux 0,10 l’un ; les na­
vets 0,05 l’un ; les radis roses 0,25 la botte ; 
les radis noirs 0,10 l’un ; tes cornichons 0,50 la 
douzaine ; les melons de 2 à 3 fr. pièce ; les 
harengs frais 0,40 l’un ; la marée 2,50 la livre; 
les crevettes 1,25 le quart ; tes bananes 0,50 
l’une ; les oignons, 0.75 la livre; les pommes de 
terre, 0.50 le kilo ; Ses choux-fleurs, de 2 à 3 
fr. pièce ; les épinards 0,15 ta poignée

MONTCHANIN. — On cotait : Beurre, 6 fr. 50 
la livre; œufs, 7 fr. la douzaine; pommes de 
terre, 1,25 les deux kilos; gros poutets, 20 r. 
25 fr. la paire; canards, 22 à 24 fr. la paire; la­
pins tués, 3,75 la livre; oies tuées, 4 fr. 15; 
choux- 1,50 à 3 fr. la pièce; choux-fleurs, 1.’ 
à 2,50; carottes, 0,40 le paquet; radis, 0,40 ta 
botte; salades, 0,30 à 0,50 le pied; oignons, 1,25 
te kilo; raisins, 1,75 à 2 fr.; noix, 1 fr. le litre: 
fromages de vache, 0,60 pièce; fromages de chè­
vre. 0,70 pièce.

NEVERS. — Beurre, la livre, de 6,00 à 7,50 ; 
œufs, la douzaine, 7,50 ; fromages de vache, 
de 1,00 à 1,50 la pièce ; pommes de terre, de 
0,60 à 1 fr. le kilo ; haricots nouveaux, 4 fr. 
le litre ; choux, 0,50 à 1.50 la pièce ; oignons, 
0,75 Je kilo ; carottes, 1 fr. le kilo ; oies, 
20 à 30 francs la pièce ; poulets, 11 à 17 fr. 
la pièce ; canards, 9 à 15 francs la pièce ; din­
des, 25 à 45 francs la pièce ; lapins, 12 à 22 
francs la pièce.

Foin (500 kilos), 200 francs ; paille, 85 fr.
Orge (100 kilos), 63 fr. culture, 65 francs 

Nevers ; avoine, 53 francs culture, 55 francs 
Nevers ; seigle. 56 francs culture, 58 francs 
gare domicile ; blé, 83 francs culture, 85 francs 
gare domicile ; farine, 114 et 115 francs livrée 
en boulangerie ; son, 42 francs moulin, 50 
francs détail.

Bœuf (le kilo), de 5 à 13 francs ; veau, dé 
9 à 13 francs ; mouton, de 9 à 13 francs.

ROMENAY. — On cotait : Œufs, 6,50 la dou­
zaine; beurre, 5 fr. la livre; fromages de chèvre 
3 fr. la douzaine; gros poulets, 20 à 24 fr.; mo­
yens, 16 à 20 fr.; petits, 12 à 16 fr.; poules, 13 
à 18 fr. l’une; pigeons, 6 à 7,50 la paire; ca­
nards, 9 à 12 fr. l’un; lapins, 14 à 18 fr. pièce; 
lièvres, 5,25 à 5,75 la livre, perdrix, 10 à 11 fr. 
l’une; veaux de boucherie, première qualité 530 
à 560 fr. les 100 kilos; deuxième qualité, 500 à 
530 fr: cochons gras, par wagon complet, livrés 
ce jour, gare de Romenay, 600 à 620 fr. les 100 
kilos.

SAINT-CHRISTOPHE. — Bœufs, 2,80 à 3,20; 
vaches. 2,50 à 3,30 ; taureaux, 2,40 à 2,80.

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER. — On cotait : 
Viande de boucherie au demi-kilos; Bœuf, 2 ir. 
25 à 5 fr. 50.; veau, 3 à 6 fr.; mouton, 3 à 5 fr.; 
porc, 1 fr. 50 à 5 fr.; volaiEes, la paire : pou­
lets de grains, 18 à 22 fr.; gros poulets, 22 a 
30 fr.; canards, 20 à 25 fr.; pigeons domesti­
ques, 5 à 6 fr.; lapins domestiques, la pièce, 
12 à 20 fr.; lapins de garennes, 5 à 6 fr. la pièce; 
perdrix, la pièce, 5 a 6 fr.; lièvres, la livre 
2 fr. 50.; fromages du pays, la pièce, 1 fr.; 
beurre, le demi-kg, 5 fr. 50 à 6 fr.; œufs, la 
douzaine, 6 fr. 50; choux-fleurs; la pièce, 2 à 
3 fr. 50; choux pommés, la pièce, 1 fr. 25 
à 1 fr. 50; carottes, la botte, 0 fr. 40;. salade, 
la tête, 0 fr. 50; bananes, la pièce 0 fr. 50; 
pommes de terre, le kilo. 0.60 à 0 fr. 70 ; châ­
taignes, le litre, 1.25; haricots demi-secs, 3 fr. 
le Titre; poires, le quarteron, 1.50 à 2.50 ; pom­
mes, le quarteron, 1 à 1.50; pain, le kilo, 1.10.

nous étions en Chine, lui et moi, peu après 
l’insurrection des Boxers. J’étais très jeu­
ne alors, trop jeune pour qu’il m’expli­
quât quoi que ce fut. Plus tard lorsque 
nous avons retrouvé mon oncle Stillwell, 
dans le Guanajuato, il voyageait pour sa 
santé et nous sommes restés avec lui. Je 
sais que mon père lui avait confié quelque 
chose au sujet de ceft étrange bibelot : et 
il m’avait dit qu’un jour il me le dirait, 
à moi aussi. Maïs, il est mort subitement 
emporté par une attaque d’apoplexie, et je 

.n’ai jamais appris le secret. Je me sou­
viens seulement, d’avoir su .également par 
mon père que l’homme qui lui avait cédé 
'l’objet pour une somme minime, - était un 
matelot allemand qui fut tué dans une 
rixe à Tien-Tsin peu après. Fung-Wang, 
que nous avons -comme « coolie », depuis 
dix ans, et qui a connu toutes les circons­
tances de notre séjour en Chine m’a con­
firmé tout cela. Que peut être ce secret ? 
Je l’ignorerai toujours, je le crains- Par­
fois, mon père insinuait qu’il était destiné 
à faire ma fortune, mais comment ? Je n’en 
ai pas la moindre idée.

Elle eut un so-ubressaut d’épauJe qui 
trahissait son insouciance.

— En effet ,reprit Laurent. Si cette 
énigme a quelque rapport avec ce que les 
vieux romanciers chinois racontent des 
mystérieux ojimis auxquels ■ ils attribuent 
toutes sortes de pouvoirs occultes je crains 
que ce secret précieux ne soit mort avec 
votre oncle, et ne puisse plus faire votre 
fortune mademoiselle... Mais oserai-je vous 
demander votre nom ?

— Liliane Dalzell... Mon père était co­
lonel en retraite de l’armée des Etats- 
Unis et n’avait pas de plus grande pas­
sion que colle des voyages. Je n’ai pas 
connu ma mère , et ne possède aucune 
proche parenté. Pour ce qui est du se­
cret... j'imagine que Fung-Wang en sait 
quelque chose. Un jour, il vit l’ojimi en­
tres les mains de mon père ,et, aussitôt il 
se prosterna sur le plancher, dans une at­
titude qui nous surprit et qui’l n’a jamais 
voulu nous expliquer.

SAINT-SAULGE. — On cotaitt : beurre du 
pays, 4 fr. 50 à 5 fr. 50 la livre ; beurre nor- 
mandie, 7 fr. 50 la livre; fromages du pays, 
1 fi’, pièce; camembert, 2 fr. 25 à 3 fr. pièce ; 
œufs, 6 fr. la douzaine; poutets, de 16 à 28 fr. 
la paire; canards, 18 à 22 fr. la paire ; lapin, 
2 fr. la livre- choux, 0 fr. 75 à 2 fr. pièce; 
choux-fleurs, 2 fr. pièce; salade, 0 fr. 40 le 
pied; carottes, 0 fr. 50 la livre; pommes de terre, 
0 fr. 75 le kg; poireaux, 0 fr. 40 le paquet; 
oignons, 0 fr. 50 le (litre; tomates, 0 fr. 75 la 
livre; pommes, 1 fr. 50 à 2 fr. le quarteron; 
poires, 1 à 2 fr. le quarteron; châtaignes, 1 fr. 
le litre; raisin, 1. fr. 25 la livre; harengs frais, 
0 fr. 40 pièce; harengs, 0 fr. 45 pièce;’harengs- 
salés, 0 fr. 35 pièce.

VICHY. — On cotait : bœufs gras, 2,60 à 3.50 
le kilo ; bœufs maigres 4.500 à 6.000 fr. la 
paire ; vaches grasses, 2,50 à 3,20 le kilo ; va­
ches maigres. 1.400 à 1-900 fr. pièce ; vaches 
laitières, 2.000 à 2.700 fr. pièce; veaux de bou­
cherie, 5.20 à 6 fr. le kilo; veaux d’élève, 1.000 
à 1.400 fr. pièce; moutons, 3.20 à 3.80 le kilo : 
porcs gras, 5,60 à 5,90 le kilo ; nourrains, 160 
à 280 fr. pièce ; laitons, 80 à 140 fr. pièce ; 
chevaux, 900 à 5.000 fr. pièce ; ânes. 300 à 1.100 
fr. pièce.
VVWVVVVIA/VVVVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVWV'VVVVVVWVVVVVV

M. J. MILLET înfome sa clientèle qu’il fera 
la vente de 30 grosses vaches bretonnes rouges 
du Léon et normandes, à son domicile, La 
Sauve, Moulins-Engilbert (Nièvre).
IVVVVVVVVVVV^VV’VVVVl'TA/VVVVV'VVV'VVV’VV'VV'VVVVVVVVVVVVVVVV

HALLES CENTRALES DE PARIS
VIANDES, — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1' qualité, 10.50 ; 

aloyau, 1’ qualité, 8.60; paleron, 1' qualité 4.80.
Mouton. — Entier, 1' qualité, PAO; épaule, 1' 

qualité, 8.00; poitrine, 1' qualité, 5.30.
Veau. — Entier ou demi, 1’ qualité, 8.00.
Porc. — Demi-porc, 1’ qualité, 8.20.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

7 à 10 fr.; oies, le kilo, 6 à 7.25 ; poulets Char­
tres, 9 à il fr.; poules toutes provenances, 8.50 
à 10 fr.

POISSONS. — Le kilo : morue salée, 2 à 3; 
carpes, 2 à 5 ; tanches, 6 à 8.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
10O kilos. 60 à 80 ; pommes de terre chair jaune 
42 à 46; pommes de terre chair blanche, 40 ù 54.

BEURRES. —- Le kilo : Charente, Poitou, 12 
à 16.80 ; Touraine, 12 à 16 ; Normandie, 10 à 
14.50.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 610 à 730; 
Bourbonnais, Nivernais, 580 à 620 ; Touraine, 
630 à 800 ; Etrangers, 320 à 530.

FROMAGES. — Gruyère, 7 à 10.50 ; Cantal, 
5.50 à 6.50.
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TIRAGES FINANCIERS
Ville de Paris 1871

Le numéro 388.879 gagne 100.000 francs.
Les deux numéros suivants : 621.601, 852.222, 

gagnent chacun 50.000 fr.
Les 10 numéros suivants gagnent chacun 

10.000 francs : 20.977, 166.009, 177.935, 195.904, 
327.535, 341.793, 443.369. 545.405, 1.033.275, 
1.124.893,

75 numéros sont remboursés chacun par 
1.000 francs.

5.422 numéros sont remboursés au pair.
Ville de Paris 3 1910

Le numéro 86.835 gagne 100.000 francs.
Ire numéro 8.798 gagne 10.000 francs.
59 numéros sont remboursés chacun par 

1.000 francs.
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gqy PARIS-CENTRE est en vente dans tous 
les kiosques de Nice.
X^WVVVVVVVVV'WVVVVV'- WUWll ’vWtVWWVWVl -WWWVI 
jçqv* Les PETITES ANNOV'lES paraissent tous 
les mercredis et samedis

||l| MflMQiniD offre gratuitement doUHI MUNùltUn faire connaître a tous 
ceux qui sont atteints d’une maladie de la peau, 
dartres eczémas, boutons, démangeaisons, bron­
chites chroniques, maladies de la poitrine, de 
l’estomac et de la vessie, de rhumatismes, un 
moyen facile de se guérir promptement, ainsi 
qu’il l’a été radicalement lui-même après avoir 
souffert et essayé en vain tous les remèdes pré­
conisés. Cette offre, dont on appréciera le but 
humanitaire est la conséquence d’un vœu.

Ecrire à M. VINCENT, 8. place Victor-Hugo, 
a Grenoble, oui répondra gratis et franco pai 
courrier, et enverra les indications demandées. 
VcWVWAW «A/VWVWV WWVWWVYû/VVbVA/WVVAAAVVVV 1A1 

SPECTACLES < CONCEPTS
MAJESTIC-PALACE

Samedi 20 et dimanche 21 octobre (matinée 
et soirée).

Programme sensationnel
PATHE JOURNAL, dernières actualités du 

monde entier.
LA PETITE SECRETAIRE, drame en 6 par­

ties.
UN BON PETIT DIABLE, conte, d’après 

l’œuvre de Madame die Ségur.
SALON DE BEAUTE, avec Eddie Roland.
CLAUDE FLEURY, diseuse fantaisiste du Pe­

tit Casino.
DARLAY, danseur, comique de l’EIdorado.
THCHEKE-NAVA, exercices chinois, attrac­

tion vedette <ie l’Alhambra.

Elle s’exprimait avec simplicité. Sa 
grâce très féminine empreinte d’une gran­
de séduction agissait déjà sur l’officier.

—Mais, s’exclama-t-il, tout à l’heure, 
lorsque Fung-Wang a vu la cassette que je 
tenais entre mes mains, il s'est prosterné ! 
C’est étrange, n’est-ce pas ?...

Il rajusta le pansement de la blessée et 
reprit :

— Me permettez-vous maintenant, de 
vous demander pourquoi vous avez adopté 
ce costume masculin ?

— C’est mon oncle qui me l’a conseillé, 
et j’ai trouvé l’avis des plus sages. Dans 
des pays comme celui-ci, où je pouvais me 
voir exposée à de désagréables promiscui­
tés, en gardant mon costume de femme, il 
était préférable que je me travestisse ; de 
plus, - nous circulions presque toujours à 
cheval, ce qui rendait mon costume plus 
pratiqua Sans ces raisons croyez bien que...

— Je comprends parfaitement, interrom­
pit le jeune homme, voulant lui épargner 
d’autres explications. Sur ces entrefaites, 
il entendit la voix de Callahan.

— Recouchez-vous vite ! fit-il. n est pré­
férable de ne pas vous exposer aux gros, 
sièretés de cette brute ; gardez votre inco­
gnito. Et reposez-vous .. Vous en avez be­
soin. vous avez la fièvre...

La jeune fille obéit,, et Laurent quitta la 
chambre en refermant la porte derrière 
lui.

Entr’acte
Le fermier entra ; son visage était noir 

de colère, il allait éclater, Laurent l’arrêta 
d’un geste Le major est mort

— Mort ?... Eh bien, ce n’est pas ’ui le 
plus à plaindre ! Savez-vous où nous en 
sommes ?

Et, sans attendre la réponse de l’officier, 
il lâcha la br ide à sa rage :

Plus un se il de ces maudits péons 
dans la place ' Il ne reste que le cuisinier 
qui est à i.is' j. fou de terreur. Mon chef 
de oorral, Duminick, et tous les autres, ex­
cepté ceux qui se trouvaient de service 
diip£ les prairies, tous ont déserté & la

Fil Min enCapsule” AU CONSCRIT
Le meilleur fil de lin pour couture à la main 

Echantillons envoyés franco contre Un franc
en timbres poste. Ecrire : Maison D. A. é., 38, ‘
Boulevard Carnot, à Lille.
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AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, service 

et enterrement de Madame
Veuve François ROUSSET 

née Catherine FA VIER 
décédée au domicile de ses enfants aux Craies 
de Forges, Commune de Savigny-les-Bois 
dans sa 73® année, munie des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 21 oc­
tobre à 14 heures en l’Eglise de Sauvigny-les- 
Bois, sa paroisse .

On se réunira à la maison mortuaire, à 
13 heures.

De la part de Monsieur et Madame Antoine 
Rousset, ses enfants et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé ce lettres de faire- 
part, le présent avis en "tenant lieu.

M. et Mme Jean Talbotier, M. eï Mme Gaston 
Talbotier et leurs fils B( rnard et Jacques,, 
Mlles Yvonne et Marie-Louise Talbotier, les 
familles Bernadat, Menot et Talbotier, ont la 
douleur de ’ ous faire part de la jrerte ci file 
qu’ils viennent d éprouver en la personne de

Monsieur Paul TALBOTIER
Instituteur

leur fils, frère, beau-frère, oncle, neveu et cou­
sin. décédé à Paris, le vendredi 19 octobre, à 
l’âge de 35 ans. muni des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 22 courant, 
à 16 heures, en l’Eglise Notre-Dame-de-Lour- 
des, sa paroisse.

On se réunira à la gare de Nevers, à 9 heures 
et demie.

Il ne sera pas envoyé de faire-part. Le pré­
sent avis tient lieu d’invitation.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Pierre MONNET 
décédé, en son 'domicile, à Decize, faubourg 
d’Allier, le 19 octobre 1923, dans sa 71° année, 
muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 20 cou­
rant. à 16 heures, en l’église de Saint-Aré, de 
Decize.

On se réunira à la maison mortuaire, à 
15 h. 30.

De la part de : M. et Mme Gougnot, M. et 
Mme Laforest M. et Mme Jean Monnet, ses 
enfants ; Mlle Marcelle Gougnot, M. Jean Mon­
net, ses petits-enfants ; Mmes Monnet et Du­
mas, ses belles-sœurs et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Albert FERRAND
décédé, en son domicile, à Limanton (Nièvre), 
le 19 octobre, dans sa 69® année, muni des Sa­
crements de l’Eglise.

Ses obs^gues auront lieu le mardi 23 courant,, 
à 10 heures, en l’église de Limanton.

On se réunira à la maison mortuaire, à 
Limanton.

Priez pour lui 1
De la narf. de : M. Raoul Desjardins, son gen­

dre ; Mm. Octave Ferrand. Louis Ferrand, Paul 
Ferrand. Raoul Ferrand, ses frères, et de toute 
la famille.

Ni fleurs, ni couronnes

SERVICES & «ESSES
Un service de quarantaine pour le repos de 

l’âme de
Mademoiselle Marie ABADIE

Directrice de l'institution Jeanne d’Arc 
aura lieu à Bourges, le jeudi 25 courant, à 10 
heures, en l’église Saint-Bonnet.

De la part des famille Abadie, Gény et Lau­
rent.

Une messe annivorsaire sera célébrée le mardi 
23 courant, à 8 heures du matin, en l’église 
Saint-Pierre de Nevers, pour le repos de rame 
du

Sergent GODARD
Décoré de la Croix de giterre

... Médaille militaire
tombé au champ d’honneur, le 23 octobre 1917.

De la part de la familCe.

REMERCIEMENTS
Mme veuve Peigneux et toute la famille, re. 

mercient très sincèrement les nombreuses per­
sonnes qui ont bien voulu assister aux obsè­
ques de

Monsieur Henri PEIGNEUX
ainsi que les membres de la Société des cuisi­
niers. pâtissiers, confiseurs, restaurateurs et li­
monadiers du département de la Nièvre, ainsi 
que M. Boudin leur president, et toutes celles 
qui leur ont témoigné des marques de sym­
pathie en cette douloureuse circonstance.

Mme Peigneux remercie les employés de 
commerce pour la belle couronne offerte ainsi 
que tous ceux qui opt offert des fleurs et gerbes.

—L------  -- — ■ ~ 1 - ;----

Avis important
Dans , le but d’éviter la propagation et le dé­

veloppement des maladies des voies urinaires, 
l'institut de Mécecine de Paris adresse contre 
50 centimes, sous enveloppe fermée, un Traité 
explicatif intitulé : Ce que tout homme doit 
savoir, avant et pendant le mariage. Adresser 
les demandes à M. le Directeur de l'institut de 
.Médecine de Paris, 10. rue Frochot, Paris.

suite des brigands 1 Demain, je partirai à' 
cheval vers le Sud, pour retrouver le reste 
de mes troupeaux. Vous ivirtulrez avea 
moi ?

— Mais le jeune garçon ne pourrait ^as 
nous suivre et...

— Au diable le jeune garçon ! gronda le 
fermier, laissez-le se tirer d’affaire avec le 
Chinois et mon cuisinier.

Laurent n’eut pas un moment d’hésita­
tion. La pensée d’abandonner la jeune fille 
blessée, à la merci du Chinois le décida .im­
médiatement, sans qu’il eût besoin de se 
rappeler la promesse faite au mourant :

— Je resterai ici avec eux, M. Callahan, 
déclara-t-il d'un ton qui n’admettait pas de 
discussion. ’

Le colon le regarda de haut en bas, puis 
s’écria :

—' Ah bien ! faites donc comme il vous 
plaira-.. Je vous aurais tout de même cru 
un autre homme que cela 1

Et il sortit en trombe, frappant violem­
ment la porte.

Laurent n’aurait guère été, la nuit sui­
vante, en état de défendre la maison contra 
une nouvelle attaque, si elle s’était produi­
te. 11 n’en fut, heureusement, rien.

Le jeune homme, épuisé par le formi­
dable effort que son organisme avait dû 
fournir pendant les dernières vingt-quatre 
heures, dormit d’un sommeil de plomb, 
étendu sur le plancher. Pendant la jour­
née qui suivit, son cerveau demeura en­
core embrumé de fatigue. Il entrevit à’ 
peine Callahan.

Un péon de petite taille, à face de singe, 
apporta le repas ; Laurent voulant, s’as­
surer ses services, le paya d’avance avec 
une libéralité qui mit le petit Méxicain & 
ses pieds.

Il prit soin lui-même de la jeune fille 
dont la fièvre avait augmentée. Mais, mal­
gré sa faiblesse, Liliane refusa de rester 
couchée. Avec l’aide du cuisinier, ils çiro- 
cédèrent à l’enterrement du pseudo-major. 
Toute la cérémonie consista en une prière, 
prononcée par sa nièce, et un baiser qu’elle 
déposa SHT le Iront du mort.

(A suivra)
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JPotsr F’oris
B La Société Nouvelles des Grands Eta- E 
|| blissements BOURGOIN offre à ménages H H sérieux et actifs

SITUATION INDEPENDANTE
g dans DEPOTS VINS ET ALIMENTATION 

avec LOGEMENT convenableg et FACILITES exceptionnelles de paiement 
fâ II est indispensable de présenter des B références et de se faire inscrire d’ur- 
B gence. Il faut 8 à 12.000 de garantie pour H bénéf. minimum de 1.5C0 à 2.000 francs 
| par mois (toutes valeurs acceptées).

Ecrire ou se présenter ensemble au B Directeur des Etablissements BOURGOIN, K g Vins en Gros, 6, Boulevard Saint-Denis, e 
Wllinui^lk III m
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l Objet Indispensable h
La Reine des Lampes«pochl

MANUFACTURES FRANÇAISES

D’AMEÜBLEWIEIIITS
Elude de 

M- A. LAFFOUCRIERE 
notaire à Varzy

A AFFERMER 
Pour le 1" mai 1924

PROPRIETE
■Située, commune de Marcy, 

comprenant :
Bâtiments d’habitation et 

d’exploitation.
Prés, 20 hectares.
Terres, 16 hectares.
Pour tous renseignements, 

s’adresser :
A M’ LAFFOUCRIERE, notai­

re. 4807

ÉRAL

Maison 

COLLET-MEIIIAUD 
Vaxennes-sur-âilier (Allier)

Nous informons le public que notre

CATALOGUE 
G É h

EST PARU
11 contient 100 pages grand, format et 

environ 1.000 photogravures représentant 
un choix très important de : Literie, Sièges, 
'doubles de tous genres et accessoires 
divers d'ameublements.

PRODUITS GARANTIS
CONDITIONS D’ENVOI. — Vu le prix 

de revient élevé de ce catalogue, nous 
i adressons franco et recommandé sur 
toute demande accompagnée de 5 francs.

Nous remboursons cette somme sur un 
premier achat de 100 francs ou en un 
mandat-poste si le catalogue non utilisé 
nous est retourné franco.
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PARIS-CENTRE est en vente dans tous 
les kiosques de Nice.

Imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : G. Collinet.

Etude de M' BEAUGONIN 
notaire à Saint-Saulge (Nièvre)

A Saint-Saulge, en l’Etude de 
W BEAUGONIN. Le samedi 10 
novembre 1923, à 15 heures.
L — A’ vendre par adjudication 

PRE ET PATURE
Situés à Jailly-Saint-Sylveotre, 

appelés pré Boulancin et champ 
Teillot, de la contenance de 2 
hectares, 80 ares environ.

II. A affermer 
par adjudication (pour 3 ans) 

PLUSIEURS PRÉS
Situés commune de Saint- 

Saulge, savoir :
1‘ L’embouche de Montche- 

au, de 20 hectares, 81 ares (en 
deux lots).

2» Les Priats, de 8 hectares, 
60 M'es.

3‘ La Vouesvre, ce 2 hecta­
res, 70 ares.

4" Et Le Fourneau, de 2 hec­
tares, 40 ares.

S’adresser pour tous rensei­
gnements à M° BEAUGONIN, 
notaire. 4346

Etude âe M» GELLY 
notaire è SÙPierre-le-Moutier

ADJUDICATION AMIABLE
En l’étude de M' GELLY, no­

taire.
Le jeudi 25 octobre 1923, à 14 

heures, de
1* LOCATURE DE LA CORNE

Commune de Chantenay-SL 
Imbert, de la contenance d.> 2 
hectares, 72 ares environ.

?" CHAMP DE LA CORNE
Même commune, de conte­

nance ce 80 ares environ. 
Jouissance : 11 novembre 1924.

Faculté de réunion en un seul 
lot après adjudication partielle.

S’adresser pour tous rensei­
gnements :
r A Mme Veuve JONARD, à 

Chasselay (Rhône).
2’ A M. Jean SOUNIER, 34, 

rue du Quatorze-Juillet, à Ne- 
vers.

3’ A M° GELLY, notaire, dé­
positaire du cahier des char­
ges. <288

Etude de M‘ Maurice BOT 
notaire à Château-Chinon

A VENDRE
UN FONDS D’ENTREPRENEUR 

DE TRANSPORT
Services autobus, message­

ries P.-L.-M. Garage, location, 
réparations.

Facilités de paiement.
Pour tous renseignements et 

traiter, s’adresser à M1 BOT, 
notaire.__________________ 4690

Etude de Me RIVOLLIER, 
notaire 5 Decize

A vendre par adjudication vo­
lontaire le samedi 27 octobre 
1923, à 15 heures.

A Decize en l’étude de M' 
Rivllier.

I .— En deux lots avec fa­
cultés de réunion.

UNE PROPRIETE
située à Decize, faubourg Saint- 
Privé, comprenant :

Maison donnant sur l’avenue 
du Quatorze-Juillet.

Autre maison donnant rue 
d’Aron. Cour et jardin entre 
ces deux bâtiments.

II. — Troisième lot.
UNE VIGNE

située au climat de Folletière, 
dite commune de Decize, d’une 
contenance cadastrale de 18 
ares 60.

Le tout dépendant de la suc­
cession de Mme veuve Boisseau 
(ancienne préopriété Roquelle.

Entrée en Jouissance au 11 
novembre 1923 pour partie de 
ces immeubles.
Pour tous renseignements, s’a­
dresser au notaire. 4569

Etude de M6 THIBAULT 
notaire à Moulins-Engilbert

ADJUDICATION
Le dimanche 28 octobre 1923, 

à 2 heures, à Moulins-Engilbert 
en l’étude de M" Tliirault, no­
taire,

DU BAIL 
des prés et embouches savoir. 

Commune do Limanton
1* Pré Rond contenant 19 h. 

62 a. 94 c. ;
2* Les Brosses, 10 h. 11 a. 

«Je.;
3’ Le Ray gras, 7 h. 94 a. 

28 c. ;
4‘ Grande prairie, ouest, 15 

hiect. 20 a. 10 c. ;
5' Grande prairie est, 17 h. 

72 a. 26 c. ;
6* Prairie du Magny, 26 h. 

28 a. 85 c., avec le pré Roset, 
8 h. 15 a.
Commune de Moulins-Engilbert

7* Les terres fortes, 9 h. 19 
«- 80 <j.

S’adresser pour visiter : à M. 
Félix THOMAS, garde particu- 
à Limanton. 4526

Etude de M6 ROBIN, notaire 
à Saint-Saulge (Nièvre)

Vente volontaire aux enchères 
publiques

DE BESTIAUX. CHEVAUX 
ET MATERIEL

par suite de cessation de cul­
ture.

Au domaine de Servandet, 
commune de Rouy, exploité par 
Mme Veuve Clair, née Comte. 
Par le ministère de M* Robin, 
notaire, savoir :

I. — Le dimanche 4 novem­
bre 1923 à 11 h. 30.

Vente du matériel consistant 
en : Une moissonneuse-lieuse 
une moissonneuse-javeleuse ‘ 
deux faucheuses, une faneuse, 
une rateleuse, chariots, tombe­
reaux, brabants doubles, bra- 
bants simples ; charrues à 
mains; herses en bois et en fer; 
voitures à 2 roues et à 4 roues; 
harnais pour chevaux ; jougs, 
outils de toutes sortes et quan­
tités d’autres objets.

IL — Et le j’eudi 8 novembre 
1923, à 11 h. 30 :

Vente des animaux compre­
nant notamment ; Un taureau, 
châtrons, vaches, génisses, 
veaux, juments de trait de tous 
âges ; deux pouliches ; deux 
juments demi-sang et un pou­
lain de 6 mois ; une ponette 
avec sa pouliche âgée de 6 
mois ; porcs, brebis, etc., etc.

Le nombre des animaux à 
vendre sera indiqué dans une 
annonce ultérieure.
Au comptant, frais en sus 5 
à la charge des adjudicataires.

4536

Etude de M1 BOUQUILLLARD 
Docteur en droit 
notaire à Nevers

A vendre à l’amiable
BELLE MAISON à Nevers,, 

rue Vauban, n" 5.
Libre de suite.
S’adresser pour tous rensei­

gnements et pour visiter au 
notaire. 4814

Etude de M' BONNET 
Commissaire-priseur à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
A Thiot^ commune de Sauvi- 

gny-les-Bois (Nièvre), chez Ma­
dame CARTEL1ER,

Le mercredi 24 octobre 1923, 
à 13 heures.

ANIMAUX et MATERIEL 
d’agriculture comprenant : Ju­
ment de trait, 2 vaches,' Z 
porcs gras, chariot garni, char­
rues (1 Brabant double), herse 
tarare, coupe-radines, brouet­
te à sac, traits, chaînes, har­
nais, cric, pinces, poufain h 
charbon. MACHINE à battre (à 
bras). Attaches, outils divers, 
ustensiles de literie, lits, fûts 
vides. Environ 5.0000 kgs de 
betterave et un lot important de 
foin .et paille, etc...

Au comptant, 10 % en sus des 
enchères.________________ 4812

Etude de
M» GALLICHER-LAVANNE 

notaire à Nevers, 
5, rue Gambetta.

Suivant contrat passé devant 
M* Gallicher-Lavanne, notaire 
à Nevers, le 9 octobre 1923, M. 
Auguste-Joseph-Alphonse PRI- 
LOT, charcutier, et Madame 
Antonine GARNIER, son épou­
se, demeurant ensemble, ac­
tuellement à Aubeterre. com­
mune de Saint-E’oi, ont vendu 
à M. Léon GARNIER, charcu­
tier, et Madame Alice VAUDE- 
LIN, son épouse, demeurant 
emble à Nevers, rue de la Ca­
thédrale, n* 11, le fonds de 
commerce de charcutier, ex­
ploité à Nevers, :me de la Ca­
thédrale, n‘ 11, comportant 
l’enseigne. Ha clientèle, l’acha­
landage qui y sont attachés et 
tout le matériel et outillage 
servant à l’exploitation du dit 
fonds.

La prise de possession a eu 
lieu le 15 septembre 1923.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites au pCus tard 
dans les dix jours qui suivront 
la seconde insertion, renouve­
lant la présente, et seront re­
çues à Nevers, en l’étude de M” 
Gallicher-Lavanne, notaire, où 
domicile est élu à cet effet.

Pour première Insertion : 
L. GARNIER.
A. VAUDËLTN. 4939 

Etude de M‘ Ch. PRIEURET 
notaire à Saint-Saulge

A vendre à l’amiable 
MAISON BOURGEOISE 

sise à Saint-Saulge, compre­
nant rez-de-cibaïussée et premier 
étage, grenier avec mansar­
des, eau et électricité. Cour et 
jardin. Remise et écurie.

Jouissance au 1” mai pro­
chain.

Prix : 35.000 francs.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M‘ PRIEURET
4290

Etude de M- André BERGER 
notaire à Neuvy-sur-Loire 

(Nièvre)

ATTIRAIL DK CULTURE 
ET MOBILIER 

A VENDRE 
aux enchères publiques 

Pour cause de cessation 
de culture

Le Dimanche 28 octobre 1923, 
è 1 heure très précise, à Ga­
doue, commune de La Celle-sur 
Loire.

Requête de MM. MIDY et SI­
MON, fermier.

Il sera adjugé ;
I. — ATTIRAIL DE CULTURE 

Une moissonneuse-lieuse Mac- 
Cormick, 2 faucheuses à foin, 
dont une Mac-Cormick et une 
Deering ; une râteleuse, une 
charrette et un chariot garnis; 
4 tombereaux ; un extirpateur, 
9 socs ; une houe à cheval ; six 
charrues dont 3 Brabant ; di­
verses garnitures de harnais de 
chevaux ; traits .; attaches à va­
ches ; une petite voiture à cour­
ses ; 2 tarares ; une bascule et 
ses poids ; un semoir à grains; 

i divers râteliers à moutons sim- 
! pies et doubles ; matériel de 
forge ; 3 coffres à avoine ; 
brouettes ; baquets ; Bassin en 
tôle servant â abreuver les bes­
tiaux ; une tonne en tôle gal­
vanisée montée sur roues ; 20 
fûts de 200 et 100 litres ; 2 de- 
mi-muids ; une cuve ; corbeil­
les à pain et planches à pain ; 
outils divers ; bêches pelles, 
pioches, binettes, fourches, 
faux, pots à lait, égouttoirs à 
fromages, pots à salé.

IL — MOBILIER
3 lits dont 2 en fer et 1 en 

acajou; sommiers, matelas, cou­
vertures, traversins, oreillers et 
rideaux.

2 cuisinières, 2 fauteuils, chai­
ses, bureau.

Un buffet de cuisine et di­
verses tables de toutes gran­
deurs.

Rayonnages, batterie de cuisi­
ne, casseroles, plats, assiettes, 
verres et bouteilles.
10 hectolitres environ de cidre 
Et quantité d’autres objets. 
Au comptant 10 % en sus.
S’adresser pour tous rensei­

gnements audit M' BERGER, 
notaire. 4529

Etude de M« BOUQUILLARD, 
docteur en droit, 
notaire à Nevers

DISSOLUTION DE SOCIETE
Suivant acte reçu par Me 

Bouquillard, notaire à Nevers, 
les trois septembre et pre­
mier octobre mil neuf cent 
vingt-trois, enregistré.
r M. Louis SAINT-ELOI, 

peintre, demeurant à Nevers, 
rue des Pâtis. n‘ 23.

,2' M. Antoine MARON, plâ. 
trier-,peintre, demeurant à Ne- 
vers, rue du Champ de Foire, 
n* 5.

3’ M. Jules PASQUET, plâ­
trier-peintre. demeurant à Ne­
vers, rue Saint-Genest, n‘ 27.

4‘ M. Albert LEBRE, peintre 
demeurant à Nevers, rue des 
Chauvelles, n° 31

5‘ Et M. Albert MARCOU, 
peintre, demeurant à Nevers, 
rue d’Hanoi.

Seuls membres actuels de 
« La Fraternelle des Plâtriers- 
Peintres », société anonyme à 
capital variable.

Ont déclaré dissoudre pure­
ment et simplement, à partir 
rétroactivement du onze août 
mil neuf cent vingt-trois, la 
société anonyme à capital et 
personnel variables formée en­
tre eux et diverses autres per­
sonnes. sous la dénomination 
de« La Fraternelle des Plâ­
triers-Peintres, société anony­
me à capital variable », ayant 
pour objet l’entreprise de tous 
travaux de peinture, plâtrerie. 
et tous autres s’y rattachant, 
avec siège social à Nevers, rue 
de Nièvre, n‘ 35, et constituée 
suivant acte sous signatures 
privées, dont un exemplaire a 
été déposé avec reconnaissance 
d’écriture, au rang des minu­
tes de M8 René Maciet, notaire 
à Paris, suivant acte reçu par 
lui le seize septembre mil neuf 
cent dix-neuf.

Et ils ont nommé pour seul 
liquidateur, M. Jean CHAR­
RIER, expert-comptable, de­
meurant à Nevers. place Guy- 
Coquille, n" 11, qui a accepté 
et reçu les pouvoirs les plus 
étendus à l’effet de réaliser 
tout l’actif social, vendre, 
payer, toucher et transporter 
toutes créances, agir en justi­
ce et consentir tous désiste­
ments et mainlevées avec ou 
sans paiement.

Une expédition de eet acte a 
été déposée le dix-neuf octobre 
mil neuf cent vingt-trois, à 
chacun des greffes du tribu­
nal de commerce de Nevers et 
de la justice de paix de Nevers

•Pour extrait :
Signé : H. BOUQUILLARD.

4927

Etude de M» DURIN 
notaire à Pougues-les-Eaux 

(Nièvre)

ADJUDICATION
Le dimanche 18 novembre 

1923. à 2 heures.
A Pougues-les-Eaux, en l’é­

tude de M° Durin. notaire.
D’IMMEUBLES

Sis aux Aubues, commune 
de Ghaulgnes.

Appartenant aux héritiers 
Martin-Régnier.

Premier lot. — UNE MAISON 
sise aux Aubues, comprenant 
petite chambre, écurie, grange, 
cour derrière, cour commune.

TERRE dite « Le Renouil- 
let ». contenant 4 ares environ.

TERRE dite « La Martine ». 
contenant 2 ares environ.

Deuxième lot. — PRE dit 
« La Chenevière », contenant 
8 ares environ.

TERRE dite « Les Moucot- 
tes », contenant 4 ares environ.

TERRE dite « Le Profit ■». 
contenant 3 ares’ environ.

Troisième lot. — TERRE dite 
« La Cour des Aubues » ou 
« La Creuse » contenant 8 ares 
50 centiares environ.

TERRE dite « Les Moucottes 
du Percher », contenant 7 ares 
environ.

TERRE dite •« La Langui- 
nette », contenant 8 ares envi­
ron.

Quatrième lot. — TERRE dite 
« Le Gentilhomme », .contenant 
4 ares 25 centiares environ.

Cinquième lot. — PRE dit 
« Le Crechot », contenant 17 
ares environ.

Sixième lot. — VIGNE dite 
« La Gigotte », contenant 4 
ares 25 centiares environ.

Septième lot. — TERRE dite i 
« Les Bruyères », contenant । 
environ 25 ares.

Huitième lot. — TERRE dite 
« Les Buissons de l’Etang de 
Proie », contenant 22 ares en­
viron.

Neuvième lot. — TERRE dite 
« Bois Damay ». contenant 25 
ares environ.

Dixième lot. — TERRE dite 
« Bois de Champvoux », conte, 
nant vingt-trois ares environ, i

Faculté de traiter en bloc ou ' 
de réunir les lots.

Paiement comptant.
Pour tous renseignements et1 

consulter le cahier des char- ' 
ges, s’adresser â M» DURIN ■ 
notaire à Pougues-les-Eaux. 1 
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XVIII (SUTTEJ
— Elle vous a donné mon nom... Elle ai­

mait bien son original d’oncle, pauvre petite... 
Freddy, vous êtes mon héritier, vous allez 
être lord Lowetead. Ce qui, dans ma fortune, 
n’est pas en majorât sera partagé entre Ma- 
gali et vous. J’ai fait mon testament... Mylord, 
voulez-vous accepter de vous occuper du né­
cessaire afin que les droits de ces enfants 
soient bien établis ?

Le duc se rapprocha et se pencha vers lui.
Je me charge de tout, soyez sans crainte, 

mylord. Ce sera probablement un peu long 
et difficile, étant donné le manque absolu de 
pièces légale : aetes do mariage, actes de 
naissance des enfants...

— Vous pourrez vous procurer le premier 
k Buenos-Ayres. Les enfants savent peut-être 
où ils sont nés ?
“ Nous l’ignorons complètement, mylord, 

dit Magali. Na pauvre mère, depuis long­
temps affaiblie et malade, ne nous entretenait 
jamais du passé.

— Il est singulier qu’elle n’ait pas emporté 
quelque pièce établissant son identité. Enfin, 
nous avons une piste maintenant, nous cher­
cherons mieux que nous n’avons pu le faire 
fl y a huit ans, dit lord Gérald.

— Vous nous aviez dit, Magali — vous rap­
pelez-vous, ce jour où le duc de Staldiff ar- 
uis^ ai k joint dans la serre pour jeter de­

hors ce Roswell ? — que cet Individu vous 
avait insinué qu’il pourrait peut-être vous 
faire connaître votre origine maternelle. 11 
n’y aurait pas à attacher à cela une grande 
importance, si je nfavais, à plusieurs repri­
ses, remarqué le regard de cet homme se 
reportant de vous à moi, avec une expres­
sion singulière qui me frappait toujours, en 
me faisant craindre qu’il ne connût le seeret 
que je pensais posséder seul. Il se peut 
qu’aux Indes il ait connu vos parents et 
qu’il puisse nous donner des renseignements 
utiles. 1 i

— Ce n’était pas la première fois qu’il me 
parlait de cela, dit Magali. L’antipathie que 
m’inspirait ce personnage, me faisait consi­
dérer comme non avenue ces insinuations, 
peut-être réelles, après tout.

— Eh bien ? j’ai agi comme vous, miss 
Magali, lorsque ce misérable m’a dit un mot 
à ce sujet le jour où je lui ai signifié son 
congé, dit lord Gérald. SS nous ne réussissons 
pas autrement, nous tâcherons do savoir 
quelque chose de ce côté... N’ayez crainte, 
mylord, je veillerai à tous les intérêts de vos 
petits-neveux. i

— Oui, je sais que je puis avoir toute con­
fiance en vous— Merci de les avoir si géné­
reusement recueillis, merci de tout ce que 
vous avez fait pour eux, mylord. y

Etude de M- PERROT 
huissier à Moulins-Engilbert

VENTE
DE MATERIEL DE CULTURE

Par suite de départ
Le Dimanche 28 octobre 1923 

à 13 heures, au domicile de M. 
Joseph CLEMENT, ferme du 
Château de la Montagne, com­
mune de Saint-Honore-les-Bains 
fl. sera procédé à la vente aux 
enchères publiques de :

2 chariots à bœufs et che­
vaux, 2 tombereaux, charret­
te à bœufs, 1 faucheuse, 3 
scies, herse en bois, tarare, 
charrues, fourneau, etc., etc...

Au comptant, 10 % en sus.
PERROT. 4709

Etude de Me BOUQUILLARD, 
docteur en droit .notaire 

à Nevers

A -affermer pour le 11 no­
vembre 1924

LE DOMAINE 
DE CHEZ CAILLET 

commune de Saint-Parize-le- 
Chfttel, d’une contenance de 40 
hectares environ.

S’adresser pour tous rensei­
gnements et pour traiter, au 
notaire. 4368

Elude de M8 GERVY 
notaire à Champlemy (Nièvre).

A affermer par adjudication
Le dimanche 4 novembre 1923, 

à 2 heures du soir, à Cham­
plemy, en d’étude.

LES PRES
du domaine de Fourfllon, com­
prenant :

1’ Le pré des Souehons, si­
tué commune de Corvol-d’Em- 
bemard, superficie : 7 hectares 
environ.

Et 2' Le pré de la Chaume, 
situé communes de Chazeuil et 
Chevannes-Changy, superficie : 
19 hectares 64 ares environ.

La surveillance des animaux 
sera assurée par le propriétal- 

! re._____________________ 4965
Etude tle Mf VILLEPREUX 
notaire à Jou^t-sur-I’Aubdis

A vendre à l’amiable
UNE LOCATURE

Située à -la Jametterüe 
Commune nie Menetou-Coulure

Comprenant :
Un bâtiment composé d’une 

maison d’habitation <te deux 
pièces, écuries et grange à la 
suite, cour, jardin et terr, 
le tout contenant 1 hectare, 02 
ares, 88 centiares.

Libre de location au l» mai 
1924.

S’adresser pour traiter à M» 
VILLEPREUX, notaire à Jouet- 
sur-l’Aubois. 4844

Etude de M° BENOIST, 
Notaire

à Druyes-les-Belles-Fontaines, 
(Yonne)

A VENDRE OU A LOUER
Le dimanche 28 octobre 1923 

à 14 eures en l’étude.
MAISON BOURGEOISE

Sise à Druyes-la-Ville, à côté 
de l’ancien château, belle vue, 
7 pièces, cave, communs, avec 
garage, jardin en terrasse.

4310

Etudes de 
Me RIVOLLIER, 
et de Me BUISSON 
notaires à Decize

DEUXIEME INSERTION
Suivant acte reçu par M* Ri- 

vollier etM° Buisson, notaires à i 
Decize, le 29 septembre 1923, 
Monsieur Léon Emile CATTIN, ' 
pharmacien, demeurant à Deci­
ze, a vendu à M. Arsène Louis i 
Pol PATENOSTRE, pharmacien ■ 
de 1* classe, demeurant à Va- • 
rermes-sur-Seine (Seine-et-Mar- ; 
ne), le fonds de commerce 
de pharmacie qu’il exploitait 
à Decize, à l’angle de la 
place Saint-Just et Quai de 
Loire, dans tous ses éléments.

Les oppositions devront être 
faites, à peine de forclusion, 
dans les dix jours de la pré­
sente insertion et seront reçues 
en l’élude de M. Rivollier, no, 
taire à Decize.

Cette insertion k<si faite en 
renouvellement de celle parue 
dans le même journal, à la 
date du il octobre 1923.

Pour deuxième insertion : 
RIVOLLIER
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Etude de M* MARTIN, notaire à Entrains (Nièvre)

A VENDRE A L’AMIABLE
Le dimanche 4 novembre 1923, à 2 heures, en la salle de 

M. SIROT, Hôtel à Entrains.

Un bon petit Domaine
Sis1' à Châtres, commune GCEntrains, comprenant : Bâti­

ments d’exploitation et d’habitation, ainsi que 12 hectares en­
viron de terres pâtures de très bonne qualité.

Jouissance : 1er mai 1924 — 5 % épingles.
Facilités de paiement — On peut traiter dès maintenant.
S’adresser pour renseignements : au notaire ; et pour traiter :
A M. M. PASTERIS, négociant en domaines, 16, Boulevard 

de la République, à Nevers (Tel. 4-94).
Et à M. LONDONCHUTZ, négociant en domaines, 85, rue 

Emile-Zola, à broyés (Télép. 2-70), 4404
Elude de M1 DUBOIS, notaire à Saint-Benin-d’Azy (Nièvre)

VENTE AUX ENCHERES de :

20 'Jean IteNtoteiifs
Provenant de la Vacherie 

De M. Charles NAUDïN
La vente aura lieu le dimanche 4 novembre 1923, à 13 heures 

précises, à la Ferme de Saint-Georges, par Anlezy (Nièvre) Gare 
Decize, et rien ne sera vendu d’ci là.

Au comptant, 10 % en sus.
Facilités de livraison. On peut visiter tous les jours. Rensei­

gnements fournis suit demande à Monsieur NAUDIN.
4815

— J’en ai été payé au centuple par l’affec­
tion de mon petit Fred, par...

Il se tournait vers Magali, il lui tendait la 
main...

— Voulez-vous maintenant, Magali ? de­
manda-t-il doucement.

— Oui, maintenant, je le veux bien, my­
lord i répondit-elle avec un regard rayon­
nant, en mettant sa main dans la sienne.

— Tout est donc réparé ! murmura le vieil­
lard avec un regard de reconnaissance vers 
le ciel.

Lord Frederick Lowetead, entouré de ses 
petits-neveux et de lord Gérald, rendit ce 
même jour son âme à Dieu. Le duc s’occupa 
de tous les funèbres détails, en même temps 
qu’il faisait connaître l’héritier du vieux lord. 
Ce fut un coup de théâtre lorsque le Lon­
dres aristocratique apprit du même coup eette 
nouvelle et celle des fiançailles du duc de 
Staldiff avec Magali Daultey... Les invités aux 
funérailles furent d’ailleurs unanimes à 
reconnaître la grâce très patricienne du 
jeune lord Lowetead, qui conduisait le deuil 
avec le duc, et à admirer l’incomparable 
beauté de la fiancée de lord Gérald, qu’ac­
compagnaient la duchesse de Staldiff et sa 
fille.

Dans l’après-midi de ce jour, Mlle Nouey 
et Magali, délicieusement jolie dans sa sévère 
toilette de deuil, descendirent chez lady Ju­
liane à l’heure du thé. Lord Dorwilly, fiancé 
depuis deux jours à lady Isabel, se trouvait 
là, ainsi quo Freddy._ Le duo entra presque 
aussitôt et s’avança vers Magali.

— Pardonnez-moi de ne pas avoir été au- 
devant de vous, Magali. Jetais retenu par un 
de mes tenanciers, de passage à Londres, qui 
venait me présenter une requête... Je vais 
vous avouer tout simplement que j’avais fort 
envie d'expédier ce brave homme. Mais je 
me suis rappelé una parole dite autrefois 
pas? ma chère Egérie : « 11 no faut jamais 
négliger un devoir, même pour la plus légi­
time des satisfactions »... Or, la satisfaction, 
c’était de vous voir un peu plus tôt, et le 
devoir consistait à écouter ce pauvre Staaneÿ*

à l’aider charitablement à sortir de ses phra­
ses embrouillées, et à le mettre un peu à 
l’aise, car j’ai toujours le talent d’intimider 
les gens, môme sans le vouloir... Aussi, lors­
qu’ils auront leur aimable duchesse, ces 
malins auront vite trouvé plus simple de s’a­
dresser à elle et de tout faire passer par ses 
mains... ou plutôt par son cœur.

— Ce sera si bon, Gérald 1 dit-elle avec un 
sourire de bonheur.

— Oui, ce sera délicieusement bon de faire 
le bien ensemble, répliqua-t-il avec émotion.

Il s’assit près d’elle et sortit une lettre de 
sa poche.

— Voulez-vous me permettre de prendre 
connaissance de ceci ? C’est une lettre de 
Sylton, et il se peut qu’elle contienne quelque 
nouvelle d’importance... Précisément ! on 
m'informe que ce misérable Roswell, qui n’a 
jamais pu se remettre des suites de sa bles­
sure, est à ses derniers moments.

— Oh ! le malheureux ! murmura Magali.
— Si nous voulons tenter de savoir si réel­

lement il a connu vos parents, il Taut que 
je parte demain pour Sylton.

Magali hocha la tête.
— A vous, il ne dira rien, Gérald. Il ne 

pourra oublier comme vous l’avez traité.
— Je suis de votre avis... Mais alors ?
— Il faudrait peut-être que ce soit moi...
— Vous !... s’écriâ-t-il avec un geste de 

protestation. Oubliez-vous que cet être a ten­
té ?... Non, non, Magali, je ne pourrais sup­
porter que vous voyiez cet homme 1

— Ce malheureux est meurant, Gérald, et, 
indépendamment de l’intérêt que peuvent 
avoir ses révélatiens, il n’est peut-être pas 
impossible de tenter quoique chose pour le 
salut de cette âme. En voyant que je lui par­
donne, il se peut qu’il seit louché...

— J’en «toute, car je le crois bien endurci. 
Il est vrai que veus êtes capable à’adeucir 
les pierres, dit-il en l’enveloppant d’un re­
gard d’admiration émue. Faites comme vous 
le voudrez, Magali. Cela me coûte de vous 
voir tenter cette démarche... mais vous avez 
raison, si quelqu’un peut penser réussir, c’est 
vau*. - --------■ ’ ” (

Etude de M1 BAYLE 
notaire à NeseBs.

A VENDRE
Par soumissions cachetées- 

En un seul lot
Le samedi 10 novembre 1923, 

à deux heures du soir, à Ne­
vers, rue Vauban, n’ 10, en 
l’étude de M8 Bayle, notaire.

LES COUPES
DU BOIS GOBILLOT

ET DU BOIS COGNARD 
commune -de Nolay (Nièvre).
Appartenant à Mpie veuve 

Petit-Meunier.
I. — Coupe du bois Gobillot-, 

âgés 21 et 23 ans, contenance : 
12 hectares.

Arbres abandonnés ; 743 !ba- 
livettes, 169 modernes, 131 ar­
bres de 0 m. 84 à 1 m. 50 de 
circonférence.

Réserves : 840 balivettes, 401 
modernes, 227 cadets, 14 an­
ciens.

IL — Coupe du Bois Co­
gnard. Age 18 ans, contenan­
ce ; 4 hectares.

Arbres abandonnés : 89 bali- 
vettes, 40 modernes, et 75 ar­
bres de 0 m. 84 à 2 m. de .cir­
conférence.

Réserves : 132 baliveties, 105 
modernes, 71 cadets et 10 an­
ciens.

.S’adresser pour visiter au 
garde ANDRE, à Nolay et pour 
tous renseignements à M' 
BAYLE, notaire, dépositaire 
du cahier des charges. 
_______________________ 4981

Etude île M8 VRINAT 
huissier â Corbigny.

VENTE VOLONTAIRE 
aux enchères publiques 
Pour cause de départ.

U sera procédé, le dimanche 
28 octobre 1923, à 13 heures, à 
Corbigny, rue des Fossés et au 
besoin Ge dimanche 4 novem­
bre, à la même heure, par le 
ministère de M° Vrinat, a la 
vente.

DE BONS MEUBLES
ET AMEUBLEMENT 

COMPLET
Comprenant notamment : 
Buffet de salle à manger, ta­

ble à rallonges, desserte.
Neuf lits ,dont un fer et cui­

vre., et leur literie, Gits-cage, 
lit de milieu Louis XVI et som­
mier, tables de nuit, tables et 
garnitures toilette complètes, 
commode et armoire Directoire 
et autres, tables bureau et à 
jeu, guéridon, bibliothèque, vi­
trine style Louis XV, étagère, 
bureau noyer, table à ouvrage 
ancienne, cartonnier, casier à 
musique, fauteuEs, chaises, 
pare-étincelle cuivre.

Plusieurs .garnitures de che­
minées complètes, glaces, dont 
une grande, pendule Comtoise.

Assiettes et plats décoratifs 
et différents sujets.

Joli bronze d’art (Rêve de 
Gloire), décors de salon.

Lavabo, suspension, tableaux 
peinture.

Bassinoires cuivre, fourneau 
cuisinière en bon état, tables, 
chaises et buffet de cuisine et 
autres objets.

Vente au comptant, frais en 
sus et taxe de luxe s’il v a 
lieu.
L’huissier chargé de la vente : 

VRINAT.
Les objets à vendre seront 

visibles las vendredi 26 et sa­
medi 27 octobre, de 14 à 16 
heures, et le matin de la vente 
ainsi que le 4 novembre s’il y 
a lieu._________________  4967

Etude de M° GERVY 
notaire à Champlemy (Nièvre). 

A VENDRE AUX ENCHERES
Le dimanche 28 octobre 1923, 

â 1 heure et -demie du soir.
Au Parc, commune de Cham­

plemy, en la demeure de M. 
Fèvre.

ANIMAUX ET MATERIEL 
DE CULTURE

Consistant en :
1 jument 8 ans, 2 vaches de 

4 et 9 ans (pCeines de 7 moisi, 
charrette, tombereau, rouleau, 
faucheuse à 2 chevaux, voitu­
re à ressorts dite charrette an­
glaise, charrue, herse à 1 che­
val, gros et petits harnais, 
liens de vache, voleuse, 2 pres- 
se-paille, bascule, brouette à 
sacs, baratte, fourneau, coupe- 
racines, fourches, pioches, bi­
nettes, futaille, foin, fumier, 
paille de Hlé et d'avoine, bicy­
clette et nombreux autres ob­
jets.

Au comptant, frais en sus
4966

Etude de M° Joseph PEROT, notaire à Moulins-Engilbert

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc ou .au détail .au -gré dçs amateurs

La Propriété de Cbatrefieux
Située Commune de Villapourçon

Comprenant : Bâtiments d’habitation .et d’exploilalion, et en- / 
viron 16 hectares de terres, prés et bois. Le tout d'un seul? 
tenant.

Pour tous renseignement et pour traiter, s’adresser à M® ! 
PEROT, notaire à Moulins-Engilbert (téléph, 5, 4808.,

Etude de M' Joseph PEROT, notaire à Moulins-Engilbert

A VENDRE AUX ENCHERES i
Le dimanche 11 novembre 1923, à 2 -heures ôu soir, â Pré- 1 

pordhé, en ta salle de ta Mairie. {

Une Maison d’Habitation '
De construction récente

Sise au Bourg de Prépordhé. Comprenant : rez-de-chausséà 
élevé sur caves composé de 4 pièces, grenier. Remise à côté.

Jardin contenant environ 5 ares. Puits à proximité.
Le tout situé à environ 2 km. de Saint-Honoré-les-Bains.
Pour tous renseignements s’adresser à M' 'PEROT, notaire, .

(Ta. 5). 4808 .

Etude de M1 Joseph PEROT, notaire à Moulins-Engilbert

A VENDRE A L’ABOABLE .

Une Petite Propriété
Sise au Ghamp Pourry, Cne de Moulins-Engilbert, compre* ‘ 

nant : Maison dlhabilalion .e,t d’exploitation. Jardin de 5 ares 
environ. Pré contenant .65 ares environ.

Le tout d’un seul tenant et entièrement clos.
Jouissance .au 11 'iiovenihi'e 1923.
Pour tous renseignement et pour traiter, s’adresser à M® 

PEROT, notaire (Téléph. a).. 4808

DE FRANCE
Organe universel de la Vie pratique 

Service spécial de négociation des
Immeubles — Fonds de Commerce

Organisation 1a mieux conçue, la plus efficace, créée en 1893 ' 
Fondateur ; Th. GROUSSOT, .O. I., anc. ppal clerc de notaire .

Par sa Publicité, ses Relations, ses Négociations 
ses Agences, ses Correspondants 
F'ésit Ve .sü-re

IMMEUBLES urbains et ruraux. Maisons, Chùl-.-aux, Chassent 
Bois, Domaines, fermes, etc., etc...

FONDS DE COMMERCE, Industries, Usines.

liTgâiQOe
Affaires à .réaliser. Placements à eflectuer.

1*2*0 ctSi^e
Qapitaux, Associés, Commancîtaires.

Toutes Sociétés.
Renseignements gratuits — Conseils éclairée — Dfccrélicnï 

Références do ordre
Quanti/é de clients lui doivent leur réussite et leur prospérité

qus soit cm que vous recherchez
Avant de vous adresser à tout autre intermédiaire faîtes’ 

comiaîlre (vos désirs confidentiellement aux ANNONCES enl ■ 
précisant bien que ce que vous voulez : il vous sera donné 

satisfaction.
Agences :

' A BOURGES, 7, rue Jjitlré (Tél. n’ 9 — A MOULINS rue des 
। Tanneries — A VIERZON, 47, rue Gourdon — A VICHY, 10, 
1 rue Neuves. Correspondants partout.
| Envoi gratuit d’un spéciment du journal publiant le Réper­

toire des Affaires confiées aux « Annonces 4<K3

SOCIETE ETRANGERE
Au capital de 1 million de dollars, cherche à acheter

Terrains ïiiîüsînils et Domaines
S’ adreser à ;

R/l VIDt GlîîliY Directeur de l’Agentje Immobilière, dtï 
lïl« ViniUULUA, Centre, à Nevers, 9, rue du Rempart 
Téléph. 2-21._______________ 499Q

FM0S D: ttoMMRCE • ihDÜSTftlES
Société Anonyme au Capital de 500.000 francs

GOimoiRS fOUCftlM
Siège : -5, rue ae Maubeuge, p, Parte

Succursale du Centre : NEVERS, 42, Avenue Georges-Clemenceau 
Téléphone ; 5-05

Etude de M’ J. AUCLAIR, 
docteur en droit, notaire à 

Bellenaves (Allier)

A VENDRE
Meublée ou non meublée, à 

Vicq (Allier),
MAISON

de cinq pièces, avec caves ci­
mentées, grange, remise, écu­
rie, cuvage et dépendances, 
jardin et pré verger d’environ 
un hectare ; le tout en parfait 
état joignant la route d’Ebreuil 

■à Bellenaves et à. proximité àe 
la rivière la Veau-ce.

S’adresser audit M’ AUCLAIR 
notaire. 4874

A ENLEVER DE SUITE
HOTEL BUREAU a/ GATE GRANDE VILLE INDUSTRIELLE

CENTRE, très bel. aff. Prix 250.000 Tr. à débattre.
BAR, le mieux placé de ville Centre 70.000 br. Prix : 1-80.0001 

fr. A débattre, facilités.
BRASSERIE, me princ. gde vil. commerç. Centre. Aff 700.000 

fr. P. à débattre.
VILLA MEUBLEE VICHY, prix 36.000 fr. Facilités.
HOTEL s.-préf. NIEVRE s. marché. 70 p. vin p. an. Prix ■'

30.000 îr. Facilités. ____ '
AJJMENTATIN BUVETTE NEVERS, b. placée, gd log Prix 
25.000 francs.
ALIMENTATION NEVERS, bonne affaire. Prix 10.000 francs.
CAFE dans bon. Bref., ligne .de Paris, avec 15.000 francs.
PATISSERIE, S.-PREF. gd logt. avec 18.000 francs,
HOTEL -CENTRE de Tourisme Ie O. avec 150.000 francs.
GRAND CAFE VILLE d’EAU ouv. toute l’an, avec 150.000 M

Plusieurs Hôtels et Cafés de grande et moyenne impart. 
Plusieurs industries — Emplacements industrieia.
Grand choix de fonds de toute nature PARIS-PROVINCE.

VENDEURS NOUS AVONS DES DEMANDES URGENTES EN r
Alimentations — Garages — Fonds de Matériaux de cons­

truction — Meublés — Hôtels — Bars.
S’adresser COMPTOIRS FOUCAULT, 42, Avenue 'Georges- 

Clemenceau, NEVERS.
Plusieurs MAISONS à usage d’habitation et commercial 

Nevers — Fourchambault — La Charité — Prêmery — Gosna
Moulins (Allier), etc. .

NIEVRE ET CHER : PLUSIEURS PROPRIETES.
DOMAINES de moyenne et grosse importance.
S’adresser à M. COUTURIER, 42, Avenue G.-Clemteacfeatt,-

NEVERS. 4980

— Je partirai demain avec Mlle Amélie.
— Oui, le plus tôt possible, pour avoir- 

quelque chance de trouver cet homme vivant. 
Je vous accompagnerai et vous obtiendrai 
aussitôt les autorisations nécessaires pour pé­
nétrer près de lui... Ce sera une pénible cor­
vée, songez-y, Magali ?

— Il le faut, Gérald. Je ne sais pourquoi, il 
me semble que ce Roswell doit nous expli­
quer bien des choses... Et puis, ne faut-il pas 
payer par quelques petits sacrifices mon bon­
heur I dit-elle en levant vers lui ce regard 
lumineux où il avait su toujours si bien lire.

— Ce bonheur que vous refusiez si réso­
lument, l’autre jour? répliqua-t-il d’un ton 
de doux reproche. Vous m’aviez fait souffrir, 
Magali...

Il s’interrompit, La porte s’ouvrait, lais­
sant apparaître lady Ophelia en élégante tea- 
gown. La jeune fille venait d’arriver cette 
après-midi même, après un court séjour en 
Ecosse. Un bref billet de sa cousine lui avait 
appris la mort de lord Lowetead, sans men­
tionner d’autres détails, la malicieuse Isabel 
se réservant de jouir de sa surprise à la 
nouvelle des événements qui transformaient 
le sort de Freddy, et de cette Magali détestée.

Elle s’arrêta brusquement, les traits un peu 
contractés. De tous ceux qui étaient là, elle 
ne voyait en cette minute que sou cousin et 
Magali, assis l'un près, de l’autre, la main 
dans la main.

— Entrez donc, Ophelia 1 dit le duc en se 
levant. Nous avons bien des choses à vous 
apprendre... Tout d’abord, de doubles fian­
çailles : Isabel et lord Rupert, Magali et moi...

Il y avait dans son regard une petite lueur 
railleuse, sa voix avait une intonation légère­
ment mordante... Lady Ophelia, serrant les 
lèvres, s’avança vers sa cousine, et, tout en 
tendant la main à lord Dorwilly, ello dit d’un 
ton qu’elle essayait de raffermir :

— Je suis-charmée du bonheur qui vous 
arrive. Mylord, vous aurez une aimable com­
pagne en cette chère Isabel.

Elle ne faisait pas mine de se retourner 
vers Magali. Le duo, un sourire moqueur aux 
lèvres, dit avec calme ;

— N’aurons-nous pas aussi l’honneur de| ; 
vos félicitations, Ophelia ?

Elle le regarda, très pâle, sa bouche eut un 
pli de dédain... ’p

— Vous devez vous douter, Gérald, quo je 
ne puis comprendre...

Mais elle baissa les yeux devant le regard ; 
impératif qui se posait sur elle et murmura, 
d’un ton contraint :

— Je vous adresse tous mes vœux de bon-, 
heur... | |

— Et faites aussi vos compliments à Fred-' 
dy... Venez donc, mon cher Fred, dit lord Gé- '■ 
raid en appelant d’un signe le jeune homme! 
assis près de la duchesse et de Mlle Amélie. 
Ophelia, je vous présente lord Frederiïï* 
Lowetead. J

— Que dites-vous, Gérald! balbutia-t-elle, 
stupéfiée. y

— Il est authentique, je vous assure, Ophe-<’ 
lia ! s’écria en riant lady Isabel. U est lei 
petit-neveu et l’héritier du pauvre lord Lowe­
tead que nous avons conduit ce matin à sa 
dernière demeure. t •

— Et ma fiancée se trouve être ainsi uni 
peu notre cousine, -ajouta le due. Je ne l’en 
aime pas davantage pour cela... je crois que ce. 
serait bien impossible ! dit-il avec un sou­
rire de bouheur.

XIX
Mlle Nouey et Magali, à la suite de Tinflr-•; 

mière, passaient entre les lits clairs des salles 
de l’hôpital de Sylton. Un chaud soleil de J 
mars traversait les grandes vitres, s’épandait 
on nappes lumineuses sur le sol carrelé... Et, 
dans cette clarté, Magali vit tout à coup uri - 
visage ravagé, aux yeux clos, en qui elle eut i 
peine à reconnaître William Roswell.

— Mais vit-il encore î balbutia-t-elle de­
vant cette figure livide.

Au son de sa voix, le mourant ouvrit 
brusquement les yeux. II eut une exclama-.' 
tion rauque... |.|

— Je rêve 1... !
Magali s’avança, toute pâle, en murmurant-J 

intérieurement une prière, |
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Etude de M’ THIBAULT, 
; polaire â Moulins-Engilbert

ADJUDICATION
Le jeudi 8 novembre 1923, & 

- Êeux heures, è. ®4oulins-En- 
.gilbert, en l’étude de M* Thl- 

s jfault notaire, 
‘ DES FONDS ET SUPERFICIE

DES BOIS
’i-lfels commune de Sermages, 
fêfeavolr :

1’ lot j La Melouse, conte- 
Hfcant 3h . 15 a. ;

2‘ lot : La Fontaine aux 
> Jbœufs, 5 hectares ;
: 3° lot : La Fontaine aux 

bœufs, 5 hect. 94 a. ;
' 4’ lot : La Fontaine aux 
' bœufs, 3 hect. 70 a. ;

5' lot : La Fontaine aux 
bœufs 4 hect. 30 a. ;•

6* lot : Les Cerisots, 5 hect. 
i 62 a. ;
j 70 lot : Les Cerisots 3 hect. 
i K a.
i S’adresser pour visiter & :
I M. J.-M. LABOUR, garde â 
’ Chamnay, commune de Maux ;

Pour tous renseignements à 
«• THIRAULT, notaire. 4571

Etende de M’ JOUFFROY, notaire à. Dijon

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
En bloc ou en détail

Le Lundi 5 novembre 1923, â 2 heures à BAUDRIERES, au 
lieu habituel

17 hectares de très Beaux Bois
Sis Commune de BAUDRIERES (Saône-et-Loire)

PteaBon ligne de C3ialon-sur-Saône è Bourg
A 20 tan. de CHALON-SUR-SAONE

Exploitation fertile — .Essence principale CHENE
Des dtaignatioas et Inventaires sont à la disposition des 

amateurs.
S’adresser pour visiter au garde, M. PERNOT, à SOUGY 

près BAUDRIERES $S.-et-L.).
Et pour traiter A :

MM. ZIVY et C"
11, me de Serre, NANCY (Tél. 6-92) 4642

Etude de M’ L. BRUNET 
huissier à. Decize

VENTE VOLONTAIRE 
; pour cause de cessation de 
; culture

Il sera le dimanche 28 octo- 
; bre 1923 à une heure du soir au 
ipomaine Durand, Cne de De- 
Clze, au domicile et A la re- 
ïjjuête de M. Charles Lemaître, 
agriculteur, procédé par M’ 
BRUNET, à la vente aux en- 

; Chères publiques de : 
■ ANIMAUX

Une jument de trait, poil noir 
j Agée dé 6 ans ;

Une autre même poil, âgée 
; de 6 ans :
• Une autre même podl, âgée 
; Be 7 ans ; , ,
, Une autre même poil, âgée 
l'Be 10 ans ; „ . ,
l Une autre même podl, âgée 
i 11 ans^ATERIELi

Deux rateaux faneurs, deux 
; tombereau à chevaux, 3 cha- 
rjriots dont deux à chevaux et 
4m h chevaux et à bœufs, une 

! «barrette Anglaise essieu Pa­
tent, une brouette à sacs, bas- 

■ «ule, tarare, mesures, semoirs. 
Jougs garnis, timons, chaînes, 
attaches en fer. faucheuse mar- 

* que « Deering », motssonneu- 
Be-Ueuse, marque « Deering », 
cCkTae Dombasle, brouettes, 
binsuse, herses en fer, char­
rues Brabant doubles, rouleau 
plombeur, auges en fonte, cou­
pe-racines, maie, pots à lait, 
fromagère et paniers à. froma­
ges, vaisselle, outils divers, 
lanternes, nombreux harnais 
de gros trait et à deux fins, 
harnais de petit evoiture, col­
liers, traits en fer avec four­
reaux cuir, traits en corde, ex- 

; Jirpateur, brancards et palon- 
piers,

MEUBLES
Buffet, cuisinière, table avec 

* Ses bancs, fourneau à charbon 
‘ de bots, caisse â bois, horloge, 
(. (marmites, etc., etc., et quanti- 
j lté d’autres objets.
( Au comptant et 10 % en sus 

des enchères.
’ ‘ Pour annonce : BRUNET.

4487
j Etude de W BONNET 
i Commissaire-priseur à Nevers

} VENTE AUX ENCHERES
Par suite de fin de bail

■A la ferme de CUSSY, com- 
i. tnune de Magny-Cours (près 

Nevers et Mars).
Le dimanche 28 octobre 1923 

K midi.
Très bons ANIMAUX et 

MATERIEL d’agriculture ap­
partenant (à. M. BONNEFOY, 
consistant en : 15 vaches et 6 
rnlsses de 30 mois (pleines) : 

taureaux (30 et 18 mois) ; 14 
Veaux reproducteurs ; 3 ju- 
paents et 1 pouliche de trait ; 
8 juments J sang (1®’ prix con­
cours Nevers) ; 2 pouliches J 
Sang (18 mois) ; 1 poulinière 
| sang (5 ans), suitée ; 1 ju­
ment J sang (4 ans) ; 30 bre­
bis et 1 bélier Southdown ; 1 
bouc ; 8 porcs (3 mois J) ; 1 
truie.

2 chariots, tombereau, mois- 
Bonneuse-Iieuse, 2 faucheuses, 
2 rateaux, faneuse, extifpa- 
teur, aharrue Brabant, chhr- 
rues à perelie, herses, avant- 

- train, aiguille, jougs, four­
neau, broyeur, colliers, har­
nais, traits, char à bancs, char­
rette anglaise, table de cuisi­
ne, bans, lits, literie, pendu­
le, etc...

Au comptant, 10 % en sus 
ides enchères,_____ 4668

Vente par suite de
CESSATION DE CULTURE
Aux Entes, commune de 

. Luroy-Lévy, au domicile de M. 

. Mathiaud, le dimanche 28 octo­
bre 1923 à 1 heure du soir.

De : Voiture à bœufs, fau- 
. jcheuse. rouleau en fonte, voi­
ture à. chevaux, tombereau, 
Scarificateur, charrues, herses, 
jougs garnis, [harnais divers, 
Chames, outils et quantité d’au­
tres objets.

An comptant, frais en sus.
S’adresser à M’ JUSTE, gref- 

Etor à Lurcy-Lévy________ 4889
Etude de Me LAFORGE, 
ïsotaire à Cercy-.a-ToiT

A VENDRE 
Par adjudication

Le dimanche 28 octobre 1923, 
k 2 heures du soir, à Cercy- 
la Tour, en l’étude de M» 
Laforge.

CORPS DE BATIMENT
Situé au bourg de Cercy-Ia- 

ITour, à l’angle de la rue de 
Bourgogne et de la rue Con- 
chon, comprenant :

Trois maisons divisées en 10 
pièces i&u rea-de chaussée et 
fO pièces au premier étage, ca­
ves dessous, greniers au-des- 

1 sus, renfermant deux mansar­
des et couverts en tuiles.

Cour derrière ce bâtiment. 
Dans cette cour : deux remises 
et deux écuries, cabinets d’ai- 

p sauces.
Puits auquel ont droit M. 

Jault et Mme Theurier.
Le tout joute dans son en­

semble du levant Mme Theurier 
(ruelle entre) et la nie Conchon 
du midi la rue de Bourgogne, 
du couchant M. Jault, et du 
[nord M. Jault et Mme Theurier.

Cet immeuble appartient à 
! M- Louis Bullot et aux succes­
sions de M. Hippolyte Bullot et 
de Mme Morizot.

Mise à prix : 20.000 francs.
Entrées en jouissance 11 no­

vembre 1923 par la perception 
; des loyers.

Pour tous renseignements, 
•'adresser audit M« Laforge.

4216

CABINET L. VIRLOGEUX
(Agence Immobilière du Centre)

PROPRIETES A VENDRE
PETIT DOMAINE, à proximité de Nevers, contenance 13 hec­

tares environ. Libre dès la vente. 711
LOGATURE, A 4 km. de Nevers, comprenant : Maison d’ha­

bitation, écune et remise, jardin et terres, contenant environ 
1 hectare.___  711

PROPRIETE RÜRALæ, ayant Maison bourgeoise. Inhabitée, 
libre de suite, et domaine de 25 hectares, libre au r Mal 1925. 
Canton de Pougues-les-Eaux.

PETIT DOMAINE, de 18 hectares, région de Poiseux. Libre 
1” mal 1985.

DOMAINE, 140 hectares, moitié prés, bonne région du Qier, 
libre en 1927.

DOMAINE 100 hectares environ, 60 h. de prés, canton de La 
Guerche (Cher). Libre en mai 1925.

VALLÉE DU RHONE, A 3 km. gare d’express ligne Lyon- 
Marseille. DOMAINE de 70 hectares et CHATEAU, 20 pièces, 
tout confort. Parc, eau, chasse et pêche.

LIMOUSIN, proximité important canton, belle MAISON de 
Maître, et DOMAINE de 70 hectares, dont 25 h. de prés, premfè- 

1 re qualité. Libre dès la vente.
DOMAINE, 63 hectares, 1/3 prés. Bons bâtiments. Jouissance 

réelle, 11 novembre 1923. Région Cercy-la-Tour.
FORET, 150 hectares, accès facile, six coupes A prendre de 

suite. Canton Prémery.
BOIS de 35 hectares, canton de Brinon. Belles et importantes 

réserves. Accès facile sur roule départementale.
DOMAINE, 95 hectares, terres faciles de culture, et bois. Jouis­

sance Immédiate. Région de Clamecy.
PRES et PATURES, dépendant du domaine cte Noilles, com­

mune de Montigny-aux-Amognes, IG hectares environ. Jouis­
sance Mai 1925.

VILLA MODERNE, communs et 2 hectares de jardin et prés, 
proximité rivière. Chasse et pêche. Jouissance immédiate.

MAISONS A VENDRE
IMMEUBLE rapport, A Nevers, r.-d.-c., Ie* et 2» étage, usa 
ge commercial, parfait état. Emplacement commercial de pre­
mier ordre.

HOTEL PARTICULIER, plein centre de la ville, rez-de- 
chaussée, 1»’ et 2" étage, construction récente en parfait état.

MAISON et JARDIN, rue des Maliennes, 6, libre au 24 juin 
prochain. 5 pièces d’habitation.

MAISON BOURGEOISE, rez-de-ahaussée et 1’ étage, 12 piè­
ces, Maison de jardinier, écurie, remises, etc... et 5.000 rn. de 
jardin dos de murs.

Le Cabinet VIRLOGEUX, fondé en 1907, par le titulaire actuel, 
n’a rien de commun avec une agence nouvelle, récemment ins­
tallée à Nevers, et dont le nom peut prêter â confusion.

Il est recommandé d’adresser la correspondance sous la forme 
suivante :

Cabinet VIRLOGEUX, 9, rue du Rempart, NEVERS. 4991

CABINET L VIRLOGEUX
(Agence Immobilière du Centre)

PROPRIETES A VENDRE
DOMAINE, 43 hectares, moitié prés et pâtures, libre 1" mal 

1925, A proximité de Foiircihambault.
PETIT DOMAINE, 13 hectares, libre dès la vente, à 4 kilom. 

de Nevers.
LOGATURE, comprenant : Maison d’habitation, écurie, han­

gar, jardin et terre, 1 hectare environ, à 4 km. de Nevers.
PROPRIETE RURALE, ayant Maison bourgeoise, libre de 

suite, et Domaine, de 25 hectares, libre au 1“ mai 1925. Canton 
de Pougues-les-Eaux.

PETIT DOMAINE, 18 hectares, libre 1" mal 1925, â proxi­
mité de Poiseux (Nièvre).

VALLÉE DU RHONE, CHATEAU, 20 pièces, parc et DOMAL 
NE 70 hectares. Proximité gare express, ligne Lyon-Marseille. 
Libre dès la vente.

DOMAINE 62 hectares. Bons bâtiments, Jouissance réelle 11 
novembre 1923. Région Cercy-la-Tour.

FORET 150 hectares, accès facile, six coupes A prendre de 
suite. Canton Prémery.

BOIS, 35 hectares. Belles réserves, à exploiter de suite. Ac­
cès facile. Canton de Brinon.

MAISONS A VENDRE
NEVERS. — IMIvïEUBLE RAPPORT, emplacement commer­

cial premier ordre. 3 étages, parfait état. Terrain à bâtir à côté.
NEVERS. — HOTEL PARTICULIER, plein centre de la ville. 

Trois étages. Construction récente en parfait état.
NEVERS. — MAISON 6 pièces et jardin. Libre 24 juin 1924, 

rue des Martiennes,
NEVERS. — PETITE MAISON, 2 pièces. Grand jardin, plein 

rapport, contenant 1.600 m2, clos de murs et treillages.
NEVERS. — MAISON, 7 pièces, petite cour, eau et gaz, près 

la Cathédrale.
DECIZE. — MAISON RAPPORT à usage commercial, bien 

située en parfait état. 5 % sur baux d’avant-guerre.
LA CHARITE. — MAISON RAPPORT à usage commercial, 8 

pièces, grand magasin. Libre de suite.
St-BENIN-D’AZY. — PETITE MAISON 4 pièces Jardin. Libre 

de suite. Prix très avantageux.
ON DEMANDE A ACHETER

TERRAIN INDUSTRIEL, pour importante société étrangère, 
avec eau courante, et raccordement au chemin de fer.

PROPRIETE RURALE, 25 à 30 h. majeure partie en prés, et 
MAISON de Maître, en parfait état. Morvan ou Val de Loire.

PROPRIETE RURALE de 150 à 400 hectares, en un ou plu­
sieurs domaines, maison de maître modeste.

Nota. — Le Cabinet VIRLOGEUX fondé en 1907 par le titu­
laire actuel, n’a rien de commun avec une agence récemment 
Installée à Nevers, et dont le nom peut prêter à confusion.

Cabinet VIRLOGEUX, 9, rue du Rempart. NEVERS. 4989

□ BINET L VIRLOGEUX
(Agence Immobilière du Centre)

PROPRIETES A VENDRE
DOMAINE, 43 hectares, moitié prés et pâtures. Libre au 1«* 

mai 1922), à proximité de FourchambaulL
PETIT DOMAINE, 13 hectares, libre dès la vente, à km. de 

Nevers.
LOGATURE, comprenant : Maison d’habitation, écurie, han­

gar, jardin et terre, 1 h. environ, à 4 km. de Nevers.
PROPRIETE RURALE, ayant maison bouregoise. Libre de 

suite, et DOMAINE de 25 hectares, libre au 1e’ mai 1925. Can­
ton de Pougues-les-Eaux.

PETIT DOMAINE, 18 hectares, libre l‘r mai 1925, â proxi­
mité de Poiseux (Nièvre).

VALLÉE DU RHONE, Château 20 pièces, parc, et DOMAINE 
de 70 hectares, proximité gare express, ligne Lyon-Marseille. 
Libre dès la vente.

DOMAINE, 62 hectares. Bons bâtiments. Jouissance H no­
vembre 192-3. Région Cercy-la-Tour.

FORET, 150 hectares, accès facile, six coupes â prendre de 
suite. Canton Prémery.

BOIS ce 35 hectares. Belles réserves i exploiter de suite. 
iCanton de Brinon.

MAISONS A VENDRE
NEVERS. — IMMEUBLE RAPPORT, emplacement commer­

cial premier ordre, 3 étages. Parfait état. 'Terrain à bâtir h 
côté.

NEVERS. — HOTEL PARTICULIER, plein centre de la ville. 
Construction récente, en parfait état.

NEVERS. — MAISON 5 pièces et jardin clos. Libre 24 juin 
1924, près la Gare.

NEVERS. — PETITE MAISON 2 pièces. Grand jardin plein 
rapport, contenant 1.600 m2, clos de murs et treillages.

NEVERS. — MAISON 7 pièces, petite cour. Eau et gâz, près 
la Cathédrale.

DECIZE. — MAISON RAPPORT à usage commercial, bien si­
tuée et en parfait état. Revenu 5 % sur baux d’avant-guerre.

LA CHARITE. — MAISON RAPPORT à usage commercial, 8 
pièces, grand magasin. Libre do suite,

St.-BENIN-D’AZŸ. — PETITE MAISON ou 4 pièces, jardin. 
Libre de suite.

OU DEMANDE A ACHETER
TERRAIN INDUSTRIEL, pour importante société étrangère, 

avec eau courante et raccordement au chemin de fer.
PROPRIETE RURALE, 25 à 30 h., majeure partie en prés, et 

Maison de Maître, en parfait état. Morvan o»i Val de Lomé.
PROPRIETE RURALE de 150 â 400 hectares, en un ou plu­

sieurs domaines. Maison de Maître modeste.
Nota. — Le Cabinet L. VIRLOGEUX fondé en 1907 par le 

titulaire actuel, n’a rien de commun, avec une agence récem­
ment installée à. Nevers, et dont le nom peut prêter à con­
fusion.

S’adresser pour tous renseignements à :

MllSOj R p Fl SV Directeur de l’Agenæ Immobilière, du . VlnLUClLuA, predtuou np atu ‘ç ‘swaom v 'mjuo 
Tétëph. : 2-21.______________ ___________________________49M

Etude de M’ DEBORD 
notaire à Pouitly-sur-Lolr#

A AFFERMER
Pour le premier mars 1924.

LE DOMAINE DE FAVRAY
Situé commune de Salnt-Mar- 

tin-sur-Nohain près Cosne.
Contenance 282 bec. environ.
On louerait également à mé­

tayage.
Bonnes conditions: capacités 

exigées.
S’adreser : Pour visiter à 

M.BOURDON, garde à Favray, 
par Saint-Laurent, (Nièvre).

Et pour tous renseignements 
et traiter à M. BUCHET- 
DESiFORGES au Chalet, par 
Cosne, où à M’ DEBORD, no­
taire.

4618

Achats et Ventes 
de Fondsde Commerce

BOULANGERIE fort canton. 
Long bail loyer intér. 5 quin­
taux p. jour. Bonne vente, 
issues. Px : 45.000 fr. à dé­
bat. Pressé. 837

S’adr. : Cabinet NERAULT, 
11, rue des Arènes, Bourgas.

4769

A vendre pour cause de ces. 
sation de commerce MATE. 
RIEL DE MAGASIN DE NOU­
VEAUTES, comprenant comp. 
toirs. rayonnages, caisse et 
glaces.

S’adreser au Bureau du 
Journal. 4945

'A AFFERMER
Pour entrer en jouissance 

au plus tard le 1er mai 1924
1» UN DOMAINE, situé â 

Saint-Gremonge, à 6 kilomè­
tres de Corbigny, comprenant: 
beaux bâtiments 39 hectares 
environ "de prés et pâtures et 
27 hectares environ de bonnes 
terres pouvant faire des pâtu­
res.

2’ UN AUTRE DOMAINE, 
d’un seul tenant, sis à Rigny, 
entre Saint-Saulge et Corbi­
gny, dans un pays de chasse 
et de pêche, comprenant : 
bâtiments d’habitation et d’ex­
ploitation. et 30 hectares 50 
d’excellents prés et pâtures et 
1 h. 87 de terres.

Faculté pour les preneurs de 
continuer l’exploitation actuelle 
par d’excellents basse-couriers 
et d’acheter les cheptels morts 
ou vifs.

Les deux domaines peuvent 
être menés ensemble ou sépa­
rément. Le premier domaine 
est susceptible de faire l’objet 
de location séparées. Le deuxiè­
me domaine bénéficie d’une 
location de francs bords avan­
tageuse.

Ecrire au bureau du Journal 
avec timbre pour réponse. 4964

JUMENT NOIRE, 8 ans, gros 
trait-, présumée pleine, inscrite 
au Stnd-Book. 3.600 fr.

2» JUMENT alezane, 12 ans, 
trait léger, prix 2.000 fr.

S’adr. à M. RATHEAU, 
Beaumont, Saint-Pierre-le-Moû- 
tier. _____ 4931

AUTO VINOT-DEGUINGAN, 
torpédo, 4 places, modèle 1913.

S’adresser au bureau du Jour- 
naL _____________ 4810

VIN nouveau 225 fr. la pièce 
de 215 litres franco port, fût, 
régie compris. Ecth. 1 fr.

Raymond GAUSSEN, Som- 
mièrês (Gard). 4896

Divers

Facilités de paiement.
Il sera perçu 5 % en sus des prix.
S'adresser pour tous renseignements â Me B OUTROUX, notaire.
Et pour traiter à :
M. JAILLET, rue Lafayette, â Nevers, (tél. 0-71), qui se rendra sur place à toute 'demandé 

des amateurs
Ei à M. Bernard Lény et Fils, “• ™ ae 6 p“,■■ M

EPICERIE, BUVETTE, CH.
MEUBLÉES, Faubourg Orléans. 
Petit loyer. Bénéf. interess. Px.
av. matér. 18.000. 2664

S’ad. M. V1ON, 38, rue Ré­
publique, ORLEANS.

BAZAR, ARTICLES DE PA­
RIS, plein centre Gde Ville, 
tr. Gd local. Gros bénéf. On 
se retire des aff. Px 70.000.

2581
S’ad. M. VION, 38, rue Ré­

publique, ORLEANS.
LOCATION DE VOITURES, 

Grosse Préfect. Bail, 18 ans. Ma­
ter. très import. Px 90.000.

2696
S’ad. M. VION, 38, rue Ré­

publique, ORLEANS.
CAFE BILLARD HOTEL, Gde

Ville du Centre, 12 ch. meu­
blées. Loyer 1.500. Gros ch. af­
faires. Px 45.000. 2711

S’ad. M. VION, 38, rue Ré­
publique, ORLEANS.

BOULANGERIE, petite ville, 
4 qx p. j. plus fantaisie. Bail, 
14 ans. Loyer 1.400. pétr. méoan 
moteur. Px 40.000. 2660

S’ad. M. VION, 38, rue Ré­
publique, ORLEANS.

MERCÉpIE, BONNETERIE, 
PARFUMERIE, Préfect. Bail 9 
ans. Loyer 1.000. Aff. intéres. 
Px 15.000. 2708

S’ad. M. VION, 38, rue Ré­
publique, ORLEANS. 4852

Achats et Ventes 
_______ de Propriétés
Cabinet de M. O. FOURNIER 
30, rue du Cloître Saint-Cyr 

â Nevers

A VENDRE
A 4 kilomètres chef-lieu can­

ton, grande ligne P.-L.-M.
PETITE PROPRIETE

Comprenant : Bâtiments 
d’habitation et â'exploitation 
et 50 ares, en cour, verger, 
terre, pré et vigne. 12.000 fr.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M. FOURNIER.

4693

Demande deux couples 
FURETS parfaitement dressés 
et mordants.

Ecrire M. le Marquis de 
TRACY, Paray-le-Frésil, par 
Chevagnes (Allier),________4754

On demande deux couples 
CHIENS BASSET, griffon, pat­
tes torses pour lapins, très 
bons chasseurs. Essai 8 jours.

M. le Marquis de TRACY, 
Paray-le-Frésil, CHEVAGNES 
(Allier).__________________ 4788

On demande Fusil WINCHES­
TER, répétition, calibre 12, état 
neuf.

M le Marquis de TRACY, 
Paray-le-Frésil, CHEVAGNES 
(Allier).__________________ 4789
On demande Chien ou Chienne 
KORTHALS, poil dur ou épa­
gneul 3 ans environ, bon nez, 
rapport impeccable, marais, 
obéissant, robuste. Essai 8 
jours.

M. le Marquis de TRACY, 
Paray-le-Frésü, CHEVAGNES 
(Allier). 4790

Etude de M’ TIXIER, notaire â Moulins (Allier)

A vendre à l’amiable, en bloc, par lots ou en détail

U PROPRIÉTÉ DE CHnSSteNOLLES
située commune de Besson

Comprenant : „ , . . .
1’ LA RESERVE DE CHASSIGNOLLES avec maison de maître, composée de 10 pièces, bâ­

timents d’exploitation, terres, prés et vignes.
2’ LE DOMAINE de CHASSIGNOLLES avec bâtiments d’exploitation et d’habitation, terres, 

prés et vignes. „ , ..
3’ LE VIGNOBLE DE CHASSIGNOLLES avec maison d’habitation, bâtiments d exploita­

tion, terres, prés et vignes. , ,,, ,.
4’ Et LE VIGNOBLE DE LA MAISON NOIRE OU DE LA GALANDE avec maison d habiU- 

tion, grange, écurie, terres, prés et vignes..
Le tout d’une contenance de 50 hectares environ. 
Entrée en jouissance réelle : 11 novembre 1924.
GRANDES FACILITES DE PAIEMENT. — Il sera perçu 5 % en 
Pour tous renseignements, s’adresser à M® TIXIER, notaire 
Pour visiter : 1 ~~ ' ” .«x—■— >. <-> = n—
Et pour traiter -------- --- ------- ----- , -, —

sur place à toutes demandes des amateurs, et â
MM 8 rnard Lévy et Fils, d" Cou'“n“ ‘ p,r“

: à M. LICONNET, propriétaire, à Chassignolles, 
ter : à M. L. DUFLOUX, 1, rue Delorme, â Moulin

ACHATS & VENTES II
DE PROPRIÉTÉS_ _ _ Ij

CABINET DE M. FOURNIER 
30, rue du Cloître Saint-Cyr, Nevers

A VENDRE 
PROPRIETE

sus des prix.

s,tél. 3-67), qui se rendre

(tél. Inter-Elysées 
3878

A CEDER
TABAC EPICERIE BUVETTE 

dans s.-préfecture Centre. Affai­
res 50.000 fr, en tabacs. 45.000 
fr. en buvette et 35.000 fr. en 
épicerie. Bail à volonté. Loyer 
1.500 fr. Prix 30.000 francs. 
Bonne affaire. 1251

EPICERIE PRIMEURS gran­
de Ville centre Affffaires 250 
fr. par jour. Bail à volonté. 
Loyer, 650 francs. Prix 15,000 
fr. 1320

GRAND BAR ville du Cen­
tre, rue très passagère affai­
res 110.000 fr. Bail à velouté. 
Loyer 1.800 fr. Prix à débattre 
véritable occasion. ’ 1210

HOTHL sur gare [importan­
te 18 chambres. Bail 19 ans, 
loyer 2.400 fr. Affaire 160.000. 
prix 110.000 fr. Facilité de 
paiement. 1321

Et quantité de fonds de tous 
genre et de toute importance.

Renseignements gratuits.
S’adres. à M. A. MARTINAT, 

5, rue Littré, BOURGES. 4891

A VENDRE
MAISON BOURGEOISE

A Varzy, en parfait état, de 
six pièces avec cave et grenier. 
Eau et électricité, cour et jar­
din.

Jouissance de suite
S'adresser à M’ ÔORNIER, 

notaire à Vai-zy. 4376
A vendre par soumission 

cachetée, le 3 novembre, à 14 
teures, à Chalnplemy (fjièvre), 
chez M. P. MARINGE.

LE 'FONDS ET LA 
SUPERFICIE DE BOIS 

d’une contenance de 76 hecta­
res, 68 ares, sis communes de 
Beuvron, Saint-Gennain-des- 
Bois et Tannay.

S’adresser p'our renseigne­
ments à M. P. MARINGE, à 
Champlemy.

Pour visiter à M. CHAMBON 
garde à Beuvron (Nièvre). 
_______________________4911 
~Â vendre. UNE PETITE 
FERME, 25 hectares environ, 
d’un seul tenant, avec bâti­
ments d’habitation et d’exploi­
tation, construction récente, le 
tout situé à 1 kilomètre ' de 
Fours (Nièvre).

S'adresser pour traiter à M. 
J. RENAUD, tissus, Fours 
(Nièvre). 4974

Suis acheteur
PETIT BOIS 

CHARBONNETTE
1 m. 20 de long et 3 J à 10 cm. 

de diamètre fin bout. Bois 
verts soixante francs la tonne 
départ.

S’adr. à M. Jean BOISSON, 
à Prémery (Nièvre). 4843

située à 1 kilm. de Pougues-les-Eaux, compre­
nant : maison d’habitation de 6 pièces au rez- 
de-chaussée, cour devant, grange et écurie, jar­
din et terre. Le tout d’un seul tenant de 3 hecta­
res environ. Actuellement libre.

Pour tous renseignements, s’adresser â M. 
Fournier. 4168

LOCATION

Vantes
JUMENT bal-cerise, 12 ans, 

garantie sans défaut.
S’adresser à M. DESBORDES, 

propriétaire aux Bruyères-Ra, 
dons, commune de Luthenay 
(Nièvre).___________ 4955

Locations
A Affermer pour entrer en 

jouissance le 1er mai 1914, une 
PETITE PROPRIETE de 16 
hectares environ, située à Mar- 
tangy, commune de Nolay (Niè­
vre).

S'adresser pour tous rensei­
gnements et pour traiter à M. 
GAULIER, à Rigny, par Nolay 
(Nièvre). 4941

A affermer pour entrer en 
jouissance 1” mai 1924, 
DOMAINE 30 hectares environ, 
terres, prés, bâtiments d’habi­
tation et d’exploitation, proxi­
mité route Pougues-La Charité.

S’adresser au bureau du Jour­
nal. 4651

600 FR. pr. mois à tous Hme 
ou Dme en occupant loisirs, 
Ecr. Parfumerie Fémina, Nîmes.

4492
R. THEVENIN, bourrelier â 

Saint-Pierre, a l’honneur d'in­
former MM. les Agriculteurs 
qu’il mettra en vente le 25 
octobre, le jour de la foire, un 
Lot important de HARNACHE. 
ÎVÏENTS remis â l’état de neuf. 
21 colliers à housse 11 colliers 
à veau, 8 harnais àe limon, 4 
harnais à deux fins, 8 paires 
harnais à deux fins, 8 croupiè­
res des traits, colliers âne de 
toutes tailles, licols cuir, gui­
des, colliers pour veaux, traits 
cuir occasion, bricoles de poney 
et cheval, quantités de pièces 
détachées. 4949

AVIS
Monsieur Gilbert LEONARD, 

demeurant à Nevers, Levée de 
Médine n” 7, prévient le public 
et les commercants qu’il ne 
répond pas des dettes que 
pourrait contracter sa femme 
née Agnès MARTHELET, qui 
a quitté le domicile conjugal.

Nevers, le 20 octobre 1923.
GILBERT.

4982
VOYAGEURS EN PHARMA- 

CIE, Laboratoires. Vins Médi­
camenteux. AUBER Y. Romans 
(Drôme), demandent représen­
tants à la commission dans ré­
gions non visitées. Conditions 
avantageuses.____________ 4943

OFFICIERS MINISTÉRIELS
Etude de M» GELLY, notaire 

à. SaintiPierre-le-Moutier (Nièvre)

A VENDRE 
par adjudication amiable 

En l’étude de M’ Gelly, notaire 
Le jeudi 25 octobre 1923, à 13 h. 30. 

MAISON BOURGEOISE
Située au bourg de Chantenay-SainUmbert. 

(Nièvre) à 800 mètres de la gare P. L. M.
Six grandes pièces avec cabinet.
Grenier au-dessus. Balcon sur toute la fa­

çade.
Grange,écurie, pouvant servir de garage.
Grande et petite remises.
Jardin de sept cent mètres carrés environ.
Jouissance par prise de possession réelle au 

l'r janvier 1924.
La mise à prix sera fixée le jour de l’adjudi­

cation.
Faculté de traiter dès maintenant de gré à 

gré.
S’adresser à M. LAFOND-GRAS - Chantenay- 

Saint-Imbert, ou à M’ GELLY, notaire déposi­
taire du cahier des Charges. 3708

Etude de M« MONNAC notaire à Moulins (Allier) 
A vendre à l’amiable, en bloc, par lots ou en détail, 

La Propriété de Frenière 
Sise commune de Noyant (Allier),

Comprenant : .
LE DOMAINE DE LA RESERVE avec bâtiments d’habitation et d’exploitation, cour, Jar- 

dln terres et ur^s.
LE DOMAINE DE LA PORTE avec bâtiments d’habitation et d’exploitation, coin, jardin, 

terres et prés.
LA PETITE LOCATERIE DE FRENIERE d’en BAS, composée de maison d'habitation, «cu­

ries et jardin.
Le tout d’une contenance totale de 133 hectares environ.

Entrée en jouissance réelle : 11 novembre 1923. — Grandes facilités de paiement. — Il sera 
perçu 5 % en sus des prix.

Pour tous renseignements, s’adresser â : M° MONNAC, notaire, M. DESCHAUMES, régis­
seur à Noyant, qui fera visiter les amateurs et pour traiter â M. L. DUFLOUX, 1, rue De­
lorme, à Moulins (tél. 3-67) et

Et à MM. Barnard-lévy et Fils, gj™'‘p,rts
Etude de M« BOUTROÜX, notaire à Argent-sur-Sauldre 

A vendre à l’amiable, en bloc, par lots ou au détail 

Li© domaine du Boué
situé commune de Verneuil (Nièvre) d’une superficie totale de 119 hectares environ, dont 
moitié en prés de très bonne qualité.

Avec bons bâtiments d’habitation et d’exploitation. ___
BOIS TAILLIS BIEN AMENAGES

Le Bois du Genet, 19 h. 87 a. 10 c.
a Le Taillis des Juments, 16 h. 31 a. 30 C.
te^LeWieux Bussy, 19 h. 54 a. 70 C.

Etude de M° BOUQUILLARD, Docteur en droit 
notaire à Nevers

A affermer pour le 11 novembre 1924 
LE DOMAINE DES NAVIAUX 

Communes de Saint-Plerre-le-Moûtier et Saint- 
Parize-le-Châtel. de la contenance de 63 hec­
tares environ.

S'adresser pour tous renseignements à Me 
BOUQUILLARD. 4250

Ch.Ruphy 
ANNECY

Beprésentant â Nevers : J.

A louer, à Nevers, 3 REMISES, 3 m. 50 sur 
5 mètres.

S'adresser cabinet de M. FOURNIER, 30, rue 
lu Cloître Saint-Cyr, à Nevers. 429i

VENTES
10 BONNES GENISSES de 30 mois, inscrites 

au Herd-Book, saillies par un taureau inscrit.
S’adr. à M. CHAMPEAU Jacques, à Arzem- 

bouy.par Prémery (Nièvre)._______________4841
TORPEDO HURTU, éclairage et démarrage 12 

HP. 1920.
TORPEDO CHARRON 12 HP 1913.
TORPEDO VLNOT DE GUINGAND 18 HP. 

1913.
TORPEDO CITROEN 10 HP. 1920.
CAMIONNETTE RENAULT, 8 HP. 1912.
CAMIONNETTE PANHARD 12 HP. 1903.
Grand Garage de la Nièvre, 6, rue Félix-Faure 

Nevers. 2274

faire

PONDRE
les Rotres

REGULIEREMENT, EN TOUTE SAISON 
EMPLOYEZ LA

FüoJre E-iü'ÿv»

(OVIGENE)
emploi peu coûteux et absolument sans dan­
ger ; la poudre fortifie au contraire les poule».

La boîte 3 fr. 60 dans les principales phar­
macies ou à défaut envoi franco contre mandat 
par M. Décade et Cie, Aurillac (Cantal).

Dépositaires : Nièvre : Pharm. BURDINAT, 
BERNAM’ONT, MONNOT et FOURNIER, à Ne­
vers ; BOYRON, à Guérigny ; FOUACHE, â 
Lucenay-les-Aix ; SUCHET, â Fours ; SUISSE et 
GIRAUD, à Saint-Pierre-Ie-Moûtier ; VINCENT, 
à Brinon ; MIGNOT et LEGRAND, â Corbigny ; 
POURTOY, à Châtillon ; DELABRIERE, à Cosne; 
PETIT, â Moulins-Engilbert ; CARRE, â Decize ; 
MORICE et MOURGUY, à La Machine.

Cher : LAGRILLIERE, à Saint-M'artin-d'Aux } 
GRAND, CAMUS, DUSSAIGNE, à Saint-Amandj 
COUDY, à Mehun-sur-Yèvre; LARCHE, aux Aix- 
d’Angillon ; CAVIEZEL, â Aubigny ; GABERT 
et CARAT, à Culan ; MASSICART, à Château- 
meillant ; JACQUET et VASSORT ft Château- 
neuf-sur-Cher ; CROCHET et PIEDON, à Dun- 
sur-Auron ; MOULIN, à La Guerche ; JORDAN- 
NAT. â Nérondes ; CHAUMANET, à Baugy.

Oaï’o.QueoieiTts 
provenant du camp américain de Mesves-sur- 
Loire.

Matériaux de construction, bois, charpentes, 
briques, carton goudronné, portes, fenêtres, etc.

S’ad. à M. GOUGNOT, entrepreneur, à Mes- 
ves-sur-Loire (Nièvre)._________ _________ 1339

VOITURE Delahaye. 12 chevaux, carrosserie 
limousine en parfait 'état.

S’adresser au régisseur du Château de Charly 
par Chaulgnes (Nièvre). 4455

y.vAVAW.'.v.v.v.v.'AV.'.'.’r.'.w.v.v

i; PELLETERIES - FOURRURES
I j ^VWWWW\

Oilfeert
■ J 27, 29, rue des Bouchers, 27, 29
? MOULINS (Allier)

]> .Vêtements, cravates, manchons trans- 
J formabies et réparations corbeilles de ma- 

riages. Descentes de lit et couvertures 
pour voitures d’enfants. Mégisserie peaux, 

■ I et montage Tapis. — En saison d’hiver, 
]■ achat de sauvagines, martres, fouines, 
< renard, putois, loutres, etc.

j PERSONNEL
DSMANDÈT

AGENTS demandés partout pour vendre à la 
gne produits vétérinaires et agricoles. Convien- 
campagne produits vétérinaires et agricoles. 
Conviendrait même à mutilé de guerre, 25 à 30 
francs à gagner par jour pendant toute l’année.

S’adresser à MM. CHAUVEAU-DIXNEÜF et 
fils, à la Séguinière (Maine-et-Loire). 4859

DEUX BONS OUVRIERS FORGERON, situa­
tion assurée. Des allocations familiales sont 
données aux pères de familles.

Fabrique d’instruments agricoles : M. Abel 
RENARD, â Auxerre.____________________ 3458

MAÇON pour travaux d'entretien d’usine â 
Nevers.

S’adresser au Bureau du Journal. 4972
GENS DE MAISON

JEUNE FILLE pour service de salle. On 
prendrait débutante âgée au moins de 20 ans. 
Bons gages.

S’adresser HOTEL DE FRANCE, Mont&rgis 
(Loiret).________________________________ _4917

HOMME veuf ou célibataire, toutes mains, 
pour maison bourgeoise à la campagne, bonnes 
références exigées.

S’adresser au Bureau du Journal. 4959
METAYERS pour bonnes fermes d’élevage, 

au 1er mai 1924. Conditions avantageuses.
S’adresser au Bureau du Journal. 4957

Automatk-Piano
Grande marque Française 

Succursale de Clermont-Ferrand,
48, Av. Albert-Elisabeth (près la Gare), tel. 8-68 

L» CECOVI, directeur 
les plus sonores, construction parfaite

Facilité de paiement, ne pas confondre avee 
les revendeurs. 13.608

L’ANNUAIRE DE LA NIÈVRE
Edition COMPLÈTE 1924

sera mis sous presse incessamment. Toute» 
les personnes désireuses de vérifier l’ins­
cription de leur adresse, les Sociétés ou 
Associations qui n’ont pas encore commu­
niqué aux éditeurs la composition de leur 
bureau, les Commerçants et Industriels dont 
la publicité n’est pas encore parvenue, sont 
priés de s’adresser d'urgence à l'imprimerie 
de la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Nevers. Télépli. 420.

Nota. — Les commandes des dépositaires 
seront servies dans l’ordre de leur réception, 
VXA/VVWVVVVVVVVV\A/VVVVVVVVWVV\/VVVVVVVVVVVVVVVVVV\A<

TOnmEAUX
ayant contenu de l’encre d’imprimerie.

S’adresser au Bureau du Journal.
VVVVWVVVVVVVVVWVVVVV ’VVVVVVVVVVVVVVVVVVVl/VVVVVVVXAft

Les PETITES ANNONCES paraissent tout 
tes mercredis et samedis

iÉHEZ-VOOS DES CHANGEMENTS DE TEMPÉRATURE! i 
! fl la moindre courbature, au moindre refroidissement,! 
[faites une application du merveilleux |

KAUNELOROL
“ I
hui préservera votre santé.
| lie BAUME LOROL est un excellent remède qui se vend’ 
Mans le monde entier. Il guérit toutes douleurs et remplace; 
; la teinture d’iode, les sinapismes, les ouates. Il ne brûle pas? 
I et ne laisse aucune trace.
î Chaque famille doit avoir chez elle un tube de BÂUMEa 
j LOROL. Produit solide qui se conserve indéfiniment et peut’ 
j servir de nombreuses fois.

Prix : 6 fr. 60, dans toutes les pharmacies

D'ANNECY Le plus Fin 
Le Meilleur


